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PRESENTATION

Annie Bourret et Marie-Claude L'Homme

Presentation

Dans le sens de sa nouvelle orientation vers l'aménagement linguistique priorisant les industries
de la langue (IDLL) et fidele A son travail de pionnier dans le domaine de la linguistique informati-
que, le CIRB a réuni dans ce recueil une série de textes, afin de donner un apergu de 11 probléma-
tique dans ce domaine, des acquis et des défis qui restent a relever.

Les industries de la langue constituent un domaine encore peu connu dont le concept, né
dans un contexte francophone, a emerge en 1984 et a commence a etre diffuse en 1985. L'ensem-
ble des pays francophones, lors des travaux de la Conference des chefs d'Etat et de Gouvernement
des pays ayant en commun l'usage, du frangaisl, ont inscrit les industries de la langue dans
leur programme de preoccupations majeures. Depuis, le terme industries de la langue a été véhiculé et
apprete au gout des auteurs qui l'ont utilise pour faire état de preoccupations diverses : la langue
frangaise dans la diffusion des techniques et des sciences, l'informatique en frangais, la linguistique
informatique,

Lieu de conjonction de la technologie informatique ainsi que de la recherche et de
l'étude systematique des langues, les IDLL Osignent de fagon générique une série d'ap-
plications informatiques dont la conception ne peut.se faire sans apport, a un moment donné,
de connaissances linguistiques. Les IDLL mettent l'ordinateur au service de la linguistique
mais, de plus, mettent la langue au service de l'ordinateur : elles contribuent a la recherche en
linguistique et offrent des produits informatiques commercialisables. Par ailleurs, les IDLL sont
apparues comme une solution de sauvegarde de la langue frangaise en tant que langue véhiculaire de
la science et de la technic .e. En offrant des produits comme des algorithmes d'analyse du langage
nature!, des systemes de traduction automatique, la langue frangaise pourrait se ranger parmi les
grandes langues diffusantes dont fait partie, évidemment, l'anglais. Les applications des IDLL
trouvent usage dans des secteurs aussi varies que ceux de l'éducation, de la sante, de la gestion et de
la sécurité.

Malgré les uombreux acquis - notamment en terminologie. en traductique et en aide
A la redaction - il reste de nombreux problemes, qu'un aménagern: linguistique de l'informatique
plus judicieux devrait permettre de résoudre. Nombre d'auteurs soulevent les difficultés a obtenir un
materiel decent utilisable en frangais. Les IDLL, en plus d'Lppartenir a un domaine hautement tech-
nique, se chargent d'une connotation affective lorsqu'il s'agit des enjeux meme de la production de
cette technologie.

EMU

1Contérence tenue Paris du 11 au 19 Wrier 1986.
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Plusieurs des textes réunis dans ce recueil ont fait l'objet d'une communication lors
de la Deuxieme Conference des chefs d'Etat et de Gouvernement des pays ayant en com-
mun l'usage du frangais2 et témoignent de la volonté des pays francophones de posirsure les travaux
dans le domaine des IDLL.

Les textes donnent un apergu general des domaines que regroupent les industries de la langue
(quoiqu'il s'agisse dans la plupart des cas d'applications specifiques). Les IDLL restent encore diffi-
ciles a circonscrire et malgré leur apparente nouveauté, elles rassemblent des spheres d'activité moinsrécentes.

Les IDLL englobent :

1. le traitement des langues naturelles : l'analyse, la comprehension et la generation automati-
ques du langage naturel;

2. le traitement de la parole : reconnaissance et synthese vocales, analyse du signal;
3. la traduction assistée par ordinateur et la traduction automatique;
4. la fabrication de produits informatiques : logiciels de langue frangaise;
5. la terminotique et l'informatique lexicographique : aides aux taches lexicographiques et

terminologiques , nouveaux médias de diffusion;
S. les aides a la redaction : traitement de texte avancé ou non, editique, correcteurs varies;
7. la reconnaissance automatique de caracteres;
8. l'informatique documentaire.

11 n'a pas été possible dans le cadre de cette publication de couvrir l'ensemble des domaines des
industries de la langue et des axes de recherche de chacun d'entre eux. Mis a part le premier texte
qui porte sur le theme general des industries de la langue, les textes abordent un aspect particulier
du domaine. Ceux-ci touchent de l'enseignement assisté par ordinateur (evaluation des didacticiels), du
traitement antomatique de la parole (description d'un logiciel d'application c1e regles phonologiques),
de la traductique, du traitement des langues naturelles (analyse de textes en langue naturelle, correc-
teur orthographique, lemmatisation), de la terminologie (banques de terminologie, etude sur le voca-
bulaire); les textes traitent egaiement des limites et des problémes de l'informatique en frangais, tant
sur le plan technique que sur le plan politique ou social (amenagement linguistique en informatique,
degré de difficulté des textes relatifs a l'informatique, rOle des organismes d'Etat).

2La conference s'est twine a Québec les 3 et 4 septembre 1987, la journie reservee aux industries de la longue a eu
lieu le 5 septembre 1987.
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L'INDUSTRIALISATION DE LA LANGUE FRANCAISE
ET SON MAINTIEN COMME GRANDE LANGUE VEHICULAIRE

DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE'

Pierre Auger
Langues et linguistique

Universite Laval

On parle beancoup, ces dernières années, de la situation de la langue frangaise comme grande
langue véhiculaire a l'échelle planétaire. Ces bilans, presque toujours négatifs, laissent entendre que le
frangais est en perte de vitesse et qu,; la francophonie, telle une peau de chagrin, est en train de
rétrécir dangereusement ses zones d'influence. Les uns blament avant tout une démographie decli-
nante, caractéristique des pays industrialists du Nord, d'autres l'influence dominante de
Panglo-americain sur tout le domaine scientifique et technique qui accompagne le pouvoir écono-
mique. Les plus idéalistes s'el prennent A l'incurie des gouvernements et des pouvoirs publics et leur
politique défaitiste du laisser-faire. Enfin, les plus blases veulent bien croire et répandre que l'epoque
de gloire du frangais est passee, qu'il faut etre de son temps et accepter cette domination linguistique
comme une condition sine qua non au progres engendré par la modernite. Quoiqu'il en soit, malgré la
divergence des points de vue, tous sont d'accord pour dire que le frangais est en train de vivre la
pire crise de croissance de sa longue histoire, une saga autodestructrice en quillque sorte.

Cette question delicate sera apprehendée sous l'angle du cc icept de langue vehiculaire tel que
défini par le sociolinguiste frangais Louis-Jean Calvet, c'est-A-de «une langue utilisée pour l'inter -
communication dans des situations plurilingues» (Calvet 1981:71-91). Dire du frangais qu'il doit de-
meurer une langue véhiculaire, c'est en quelque sorte affirmer en méme temps qu'il doit continuer
d'appartenir au groupe tres réduit (select, faudrait-il écrire) des langues d'intercommuniation sur la
scene internationale qui trans- cendent en quelque sorte la «difficulté de communiquer» qui est le lot
des langues ou groupes de langues vues comme trop étrangeres ou exotiques pour servir d'interlingua
dans les échanges internationaux. Se lon Calvet, les facteurs dominants qui amenent une langue a
jouer ce rOle sont d'ordre géographique, économique, politique, religieux et historique (prestige)
principalement (Calvet 1981:77-95). Dans cette concurrence que le frangais doit vivre avec l'anglais
américain dans son statut de langue véhiculaire, il faut isoler particulierement les facteurs dconomique
et politique; nous le verrons en profondeur plus loin. Les pays riches sont puissants et posses:lent des
langues fortes et inversement. Le poids linguistique de ces langues va d'ailleurs continuer A s'accroi-
tre au même rythme que let's richesse et leur pouvoir. Si l'on applique ce principe au rdle véhiculaire
que joue une langue dans le domaine de la science et de la technique, il y a fort a parier que le pays
qui produit le volume le plus important d'innovatbn en ces domaines verra sa langue jouer ce rdle
presque sans con-urrence. C'est ce qui est arrive A la langue américaine et, sans nul doute, rien ni
personne ne pourront y changer quoi que ce soit, il faut bien se le dire.

C'est ainsi que le statut de l'anglo-américain comme langue vehiculaire a continue de se consoli-
der et de progresser avec le développement fulgurant de l'informatique durant la décennie actuelle et
l'informatisation en profondeur de la société qui a suivi. Les Américains ont dté les premiers et,
conséquemment, ils seront sarement les derniers A voir s'atrophier leur espace linguistique interna-
tional. Cette informatisation, il y a a peine dix ans, limitée essentiellement A certains secteurs re-

'Communication prisentée lora du 56e Congrea de l'ACFAS, Moncton, 9-13 mai 1988.

.'-i
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serves des entreprises ou des centres de recherche et dirigée par des gourous informaticiens
tout-puissants a pris un essor ddrnesurd, socialement parlant, avec l'arrivée de la micro-informatique
et l'envahissement de mutes les zones de la société et de la vie dite privée (famille, loisirs, etc.).
On chercherait en vain un facteur d'itnplantation linguistique plus puissant que cette informatisation
galopante qui a joué en faveur de I'anglais américain ces dix dernières années. Il faut vivre désor-
mais avec cette idée gull est illusoire de penser que le frangais pourrait voir renversée a son profit
cette situation, tout au plus peut-il aspirer a conserver une deuxieme place si l'incurie ne gagne pas
ses locuteurs, qu'ih soient politiciens, chercheurs, spécialistes, industriels ou simples usagers. Le
chercheur Richard Parent, familier de ces questions, fait un bilan bien réaliste de la situation lorsqu'il
écrit : «II est donc important, en considdrant le marché francophone de reconna1tre le fait de la
domination de l'anglais par l'ampleur et l'excellence de la recherche développement qui se fait dans
cette langue. Du point de vue des usagers francophones de l'informatique, une version bien traduite
et adaptée, ou facile a adapter au frangais est une nécessité. Mais il y a des differences culturelles,
linguistiques, sociales, liées aux organisations qui nécessitent des adaptations plus délicates devant
s'appuyer sur la recherche ergonomique, anthropologique, psychologique, linguistique, etc.» (Parent
1986:4). C'est dans cette voie que nous poursuivrons notre exposé et que nous tenterons de demon-
trer que si la cause est entendue, tout espoir n'est pas perdu pour l'expansion de la langue frangaise
dans le domaine crucial de l'informatique moderne. Un défi important est a notre portée et, en tant
que francophones, nous devrons le relever.

Ce défi ne doit pas se définir comme une lutte a l'anglo-americain comme nous venons de le
voir. Il s'agit moins de lutter contre un envahisseur potentiel ou reel, mais de preserver sa place
dans ce tres petit club des sociétés ayant la chance de parler une langue qui est en mettle temps une
langue véhiculaire de transmission du savoir sur le plan international. Cela ne devrait rien enlever a
l'importance de vouloir relever le défi. Un autre phenomene vient ajouter tout son poids a cette
question et la, le frangais est solidaire des autres grandes langues du monde. En effet, l'informati-
sation profonde que la plupart des Etats modernes vivent a des retombées culturelles negatives qui ne
sont pas A négliger. Nous savons tous le rOle dominant que joue encore l'écrit dans nos sociétés et,
facteur nouveau, ce sont les ordinateurs qui gérent la plus grande part de la masse des écrits que
produisent nos sociétés. Cette gestion massive de l'écrit par l'informatique n'a en fait rien d'anodin
pour les langues traitées, et la, le frangais rejoint le lot des autres grandes langues modetnes des
pays industrialises utilisant une informatique d'abord congue pour l'anglais : - logiciels de traitement
de texte supportant difficilevent les caracteristiques graphiques des langues nationales, - claviers mal
adaptés, - logiciels gie correction déficients, - documentation traduite, etc. L'ancien ministre frangais
de la Culture Jack Lang faisait une intervention qui allait dans ce sens, en novembre 1986, au Collo-
que de Tours2: «L'incapacite d'un automate a gérer les particularismes linguistiques (par exemple, les
accentuations en francais, les écritures non latines) influe gravement sur le media et done r,ur le
contenu. L'incapacité ,le ce meme automate a réaliser pour une langue ce qu'il peut faire pour une
autre (par exemple, une aide a la correction orthographique on a la redaction) met la premiere en
situation d'être supplantee par la seconde, simplement parce gull sera moins coateux de produire dans
une langue pour laquelle on disposera des machines les plus performantes» (Lang 1986:17-18). Cette
situation décrite par M. Lang evoque bien l'en jeu culturel qui accompagne l'actuelle mutation techno-
logique pour les peuples. C'est un peu dans les memes termes que le Francais Bernard Cassen decri-
vait la portée de cet. elijeu 1ors du meme colloque : «Mais cet enjeu, et il est pourtant de taille, est
en passe d'etre supplanté par un autre, décisif celui-la : certains des outils les plus puissants de la
recherche - les ordinateurs - sont de nature a déstabiliser complétement notre langue, en la mettant
hors jeu dans la communication homme-machine, puis dans l'ensemble de la communication ecrite,
deja presque totalement tributaire de l'ordinateur, et en générant des produits qui, graduellement,
envahiront l'univers quotidien du simple citoyen» (Cassen 1986:13). A moyen et a long terme, ce sont
donc les langues capables d'etre traitées par les ort.inateurs et de converser avec ces derniers qui
domineront le marché de l'écrit entendu da , son sens economique, culturel et linguistique. Au
rythme ot vont les choses peu d'entre elles seront encore au rendez-vous en l'an 2000.

2. .
erLes industries de la langue. Enjeux pour l'Europe", Tours, 28 février - l mars 1986.
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II est important ici d'ouvrir une parenthese pour introduire un concept nouveau qui a fait son
apparition a partir de 1985 a peu pres et qui connait une carriere florissante depuis lors : les «Indus-
tries de la langue». Une presentation de ce concept relativement nouveau et son application au
developpement du frangais va situer le débat qui nous occupe aujourd'hui vers une perspective beau-
coup plus large qui nous fera &passer la simple question «Faut-il franciser l'informatique?» pour en
poser une nouvelle, plus déciswe «Peut- on se passer de l'informatique en fringais pour survivre en
tant que francophones?» On parle de plus en plus ces dernieres années de ce concept nouveau en
linguistique appliqude. Les «Industries de la langue» sont a rattacher directement a tout le domaine
de rinformatique d'orientation textuelle. C) concept a été défini lors du Premier sommet de la
francophonie de Paris3 de la f&gon suivante «[Les ..sdustries de la langue sont celles qui] fabriquent
et commercialisent des automates qui manipulent interpretent, génerent le langage humain, aussi bien
sous sa forme écrite que sins sa forme parlée» (Rapport de synthese : Industries de la langue
1986:86). De fagon plus pré,7ise, on peut encore définir les industries de la langue comme «des acti-
vités de développement, de production et de commercialisation des nouvelles technologies de !In-
formation (NTI) qui font appel a la fois a l'informatique (ordinateurs et logiciels) et aux resultats de
l'étude systématique des langues. Elles développent des produits (machines) capables de traiter des
informations linguist:dues et susceptibles de communiquer ces informations entre eux et egalement
avec les humains» (Raoport de synthese : Industries de la langue 1986:86). Une definition plus prag-
matique nous est donnée par William Baranes dans la revue Qui-vive international lorsqu'il écrit que
«(0r) cette manipulation «machinique» nêcessite des produits industriels. On assiste done a la nais-
sance de véritables «industries de la langue», regroupant d'une part les artisanats traditionnels du
langage (traduction, dictionnaires, etc.) (psi s'industrialisent grace aux moyens informatiques, et, sous
la poussee de la dcmande, d'autre part, un ensemble d'activitds nouvelles, au confluent de l'informati-
que et de la linguistique (traitement automatique du langage naturel, sy nthese et reconnaissance de la
parole, etc.) (Baranes 1986:74).

Ces produits issus des industries de la langue peuvent etrs classes en trois grandes categories
(Rapport du Sous-comité des Industries de la langue au Comité de coordination des contributions
quebécoises 1987) :

a) Les outils de développement de la langue

II s'agit essentiellement d'outils internes de recherche et de developpement qui sont snis a La
disposition des linguistes, des terminologues et des traducteurs, et qui sont nécessaires a la moderns
sation de la langue et a sa nécessaire adaptation a l'évolution technologique. On peut classer dans
cette catégorie les travaux de recherche linguistique qui comprennent tous les instruments physiques,
conceptuels (algorithmes) ou les logiciels utiles aux red erches terminologsques, linglistiques et se
mantiques : analyse de texte, reconnaissance de termes complexes, indexation, modelisation de proces-
sus, etc. On peut rattacher a ce groupe les réseaux de terminologie et les banques de donnees
linguistiques et terminologiques qui sont d'ores et déja des outils aes performants d'acces a l'infor-
mation de type linguistique.

b) Les outils d'utilisation de la conhaissance linguistique

On situe dans cette catégorie les outils qui permetwnt de traduire dans des applications de la
vie courante les resultats d la echerche dans les différentes spheres de l'informatique linguistique.
Les systemes de traduction automatique sont a classer dans ceue seconde categorie. ...onstituent

3Conférence des chefs d'Etat et de Gouvernement des pays ayant en commun l'usage du fransats, Pans, 17 19
Wrier 1986.
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un des domaines les plus anciens de la recherche en intelligence artificielle et ce n'est que mainte-
nant, tout juste apres trente ans de recherche, que l'on commence A obtenir des résultats intéressants
claw ce domaine. On peut encore citer, dans la mettle catégorie, les banques de donnees textuelles, les
systèmes d'interprétation du langage naturel, les systèmes de contrOle vocal pour les machines, les
systemes expert.. et les didacticiels.

c) Les outils de realisation de produits linguistiques

La quasi totalitd des textes produits aujourd'hui transitent, a un moment donne de leur existen-
ce, par un ordinateur. C'est donc dire l'importance que prend aujourd'hui l'informKique A orientation
textuelle. Pour une langue comme le francais, ce fait est lou:d de consequences. En effet, comment
crincevoir l'avenir du francais cornme langue véhiculaire dans un envirounement informatiquepresque
exclusivement domind par la langue anglaise? La langue de «travail» des erdinateurs est presque
exclusivement l'anglais et les logiciels sont le plus souvent concus en fonction de l'anglais (ex. pro-blemes des claviers, classement des unites linguistiques par les s.g.b.d.4 sans prise en
compte des signes diacritiques du francais, absence de reconnaissance des structures syntaxiques du
francais, etc.). Il va sans dire que l'avenir du francais comme langue véhiculaire de la science et de
la technique est aussi lie au développemen. e ces outils orientés vers le texte. Parmi ces produits
qui visent la realisation de produits linguistiques ou langagiers (le texte, sous toutes si2S formes),
mentionnons les logiciels de traitement de texte, les progiciels grammaticaux ou les correcteurs ortho-
graphiques, les logiciels d'éditique, les logiciels d'indexation ou de generation de textes, les diction-
nairus et les thesauros sur disque compact (CD-ROM) pour ne mentionner que les produits les plus
courants. On peut donc voir l'impzirtance des ILILL6 comme domaine de recherche dans le monde
contemporain, domaine carrefour pour tout le progres concernant les sciences de l'information. Lors
du colloque de Tours6, Bernard Cassen, un des précurseurs visionnaires en ce domaine, affirmait avecforce que o(On peut mente dire) que les langues qui ne s'industrialiseront pas cesseront, a un termeplus ou moins bref, vehicu'aires, parfois mettle dans d'impo tants secteurs d'activite des pays on
elles sont parlées» (Cassen 1986:13). Plus réceminent, le linguiste Claude Hagege écrivait dans le
méme sens : «Une attention toute particuliere doit également etre accordée A ce que l'on appelle les
industries de la langue, c'est-A-dire l'application industrielle du traitement de la langue, en tant que
matériau, par les machines informatiques, afin de répondre a un ceMin nombre de besoins de secteurs
tels que l'éducation, la sante, la sécurité, etc. Si le franois ne s':ndustrialise pas, ses chances de se
maintenir au niveau d'une langue internationale iront en s'amenuisant, ac fait de la pression erois-
sante qu'exerceront, dans tout type de communication industriel1e, commerciale et scientifique, les
ordinateurs capables de manipuler l'anglais, c'est-A-dire la langue des ingénieurs qui cocs-
truisent actuellement le .plus d'erdinateurs» (Hagege 1987:249). C'est A la mettle conclusion
qu'arrivent les chefs d'Etat des pays francophones réunis A Québec au mois de septembre
19877; on peut lire, en effet, dans les documents de conference publies fors du Sommetde Québec que : «La langue francaise doit s'inscrire rapidement dans le mouvement actuel
d'industrialisation des langues, autrement elle deviendra de moins en moins apte au dé-
veloppement de la recherche et de la production dans les secteurs de pointe et, A long terme, se
marginalisera par rapport aux autres vandes langues de communication internationales dans ces
champs d'activite essentiels a l'avenir de la francophonieo (Documents de con ference 1987:173). Il

4S.g.b.d. = systen'e de gestion de bases de données.

5IDLL est un acronyme pour Industries de la langue.

5" Leu induatries de Is langue. Enjeux pour l'Europe' TCAll, 28 Wrier - ler mars 1986.

7Deuxieme Conference des chefs d'Etat et de Couvernemerl des pays siant en commun l'usage du franlats, quebec,
septembre 1987.

1
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faut noter que sous ces discours, leurs auteurs laissent entendre que les efforts actuels des pays
francophones pour industrialiser la langue frangaise ne sont pas suffisants et qu'il y aurait urgence de
remédier a cette simation.

Dans le cadre de la cooperation franco-quebecoise et de la preparation de la future structure des
Sommets francophones, les gouvernements frangais et quebecois mettaient sur pied en 1985 un groupe
de travail bilateral dit «Groupe de réflexion et d'action sur les enjeux de la francophonie (Harvey de
Saint-Robert)». Les résultats contenus dans le rapport du Groupe de travail identifiaient clairement
des besoins de développement de rinformatique en langue française (domaine que l'on recouvrira
bientOt sous le générique «industries de la langue»). Ce premier constat d'un groupe francophone
identifiait prioritairement «l'urgence de la creation 'tn langue française de logiciels originaux et de
radaptation de cette même langue aux produits existants. Un espace culturel et économique franco-
phone, souhaité par plusieurs, ne pourra,evidemment pas se constituer sans qu'un effort concerté et
important ne soit consenti a l'édification dans nos pays d'une ..adustrie du logiciel, fer de lance
efficace et novateur de ravênement de la societé de demain, celle ac l'information et des communica-
tions» (Actes de la Conference 1986:45). Dans cette foulée, le Groupe identifiait des besoins priori-
taires quant a la diffusion de l'information sur le stock de logiciels disponibles en langue frangaise et
A la conception, la production et la distribution des logiciels en langue française. Pour ce deuxieme
aspect, le Groupe de travail identifiait plusieurs elements touchant rindustrie du logiciel en langue
française, comme rutilisation dans le commerce et l'industrie de logiciels en langue française pour
accompagner le choix du français comme langue de \du travail, l'adaptation de logiciels originellement
en langue anglaise pour le benefice de tous les francophones (cooperations multilatérales), formation
des utilisateurs, des concepteurs de logiciels, des techniciens ..., elaboration de didacticiels qu. 3nt un
poids linguistique important et développement d'une terminologie informatique en langue française
unifiée en concertation avec toutes les regions de la francophonie. Le même Groupe proposait en
guise de conclusion un train de mesures touchant quatre volets principaux (Actes de la Con ference
1986:44-45) :

1- constitution d'une banque de données sur les logiciels disponibles en langue francaise,
2- mist.; sur pied de programmes de formation et de cooperation avec l'ACCT touchant rinfor-

matique en langue frangaise;
3- elaboration d'un dictiunnaire encyclopeclique de .ranatique en langue frangaise et enfin,
4- elblissement de structures favorisant des entente., c nmerciales et industrielles multilate-

rales entre producteurs de logiciels.

Nous verrons que ces orientations se sont modifiées quelque peu dans les années suiv antes avec
les fravaux `1`.° da3 dc la ltInguc, z-I-66 dans
Discns enfin que le Groupe remettait aux gouvernements des Etats francophones des responsabilites
importantes d'animation, de financement et de contrOle de l'espace infurmatique francophone.

Vers la même epoque, un autre groupe de travail, Canada- Quebec cette fois, a été mis sur pied
par les ministeres des communications canadien et quebecois pour etudier la question du dev eloppe
ment du logiciel d'expression frang2 ise. Dans le rapport qu'il .iclu public en 1986 tauchant cette
question, le Comité décrit dans le detail les caractéristiques du marché quebecois du logiciel, les
contraintes de l'industrie évoluant sur le continent americpin, les besoinc de francisation qui s'expri-
ment au niveau du travail et du commerce et enfin, le role que devrait juuer l'Etat en ce domaine
(Rapport d'etape du Comte Canada-Quebec 1986). Fa:t intéressant, le Comité a recueilli plusieurs
elements sur les caracteristiques (tendanc s) linguistiques des usagers industriels quebeco (apprehen-
sions, choix du standard linguistique, acceptabilite langagiOre etc.). Voici queiques-uns des problemes
relevés dans le rapport du Comité et relies A la francisation informatique :

1- les logiciels en français ne representent pas un standard (ils ne rtinctionaent pas avec
toutes les imprimantes, ils nécessitent des ajustements parfois tres hborieux sur les cla-
viers, etc.);
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2- les logiciels américains les plus courants semblent gener a un degré rnoindre les utilisateurs
francophones dans la mesure oU ils font appel a un vocabulaire limité de nature mnémo-
nique;

3- la langue constitue une variable particulièrement importante pour certains types de logi-
ciels comme le traitement de texte, la comptabilité et les produits destines a un usage
domestique;

4- les logiciels (ainsi que la documentation) congus en France soulevent parfois des incom-
p:ehensions quant a la terminologie utilisée et des incompatibilites quant aux pratiques
intormatiques;

5- les acheteurs craignent que la version frangaise des produits de langue anglaise ne soit
pas la plus récente, ou que les versions évoluées du produit ne soient plus disponibles en
frangais.

Les résultats obtenus par le Comité mixte Canada-Québec mettent ici L evidence la nécessité
d'une approche tres adaptée ala situation economico-linguistique du Québec et de l'Amérique, diffici-
lement conciliable, peut-etre, avec l'approche globalisante et panfrancophone suggérée dans les tra-
vaux des Sommets francophones depuis 1986. Pour l'industrie en general, le fait d'appartenir a une
Amerique majoritairement anglophone impose des contraintes dont il faut tenir compte dans un con-
texte de francisation informatique. Malgré les arguments démontrant que la disponibilite de logiciels
en langue frangaise n'est pas toujours une réalite, que les coats de francisation sont trop eleves pour
recces a un marché aussi étroit, le Comité a retenu une penurie réelle de logiciels en langue fran-
gaise dans un certain nombre de domaines cles comme les logiciels comptables, les tableurs et les
base- le données. La situation est encore plus critique dans les domaines pointus des sciences, du
genie et des systemes experts. Le Comité note encore que : «La demande s'oriente de plus en plus
vers les produits normalises et validés (progiciels), paramétrés (offrant la flexibilité nécessaire pour
adapter certaines caracteristiques, la langue d'affichage par exemple, aux besoins de l'usager) et
«conviviaux» (user-friendly)» (Rapport d'etape du Comité Canada-Québec 1986).

Quant a la traduction, le Comité note qu'elle doit s'effectuer en respectant la culture du milieu
auquel elle est destinde: « importe, tors de la traduction d'un logiciel en d'autres langues, de
s'adjoindre des traductions qui ont un lien direct avec la culture actuelle du pays auquel est destine
le logiciel, et de preference avec une communauté nationale familiere avec la sphere d'activite dans
laquelle s'inscrit le logiciel.» (Rapport d'étape du Comité Canada-Québec 1986). II est egalement
suggéré qu'une attention particuliere soit portée au choix de la terminologie apparaissant dans les
menus de logiciels et dans les documents les accompagnant : « ... La terminologie utilisée, tant dans
ia conception d'un logiciei que dans sa traduction ou son adaptation pour un pays, dolt refléter une
langue internationale. Les traductions de documentation américaine effectuées parallelement ici et en
Europe oat dC:jA fait naitrc tics nizlogisales atm detm emiluits qui risquent de creer des aivergences
d'habitudes, difficiles a corriger, qui nuisent a la communication internationale.» (Rapport cletape du
Comité Canada-Québec, 1986). Quant a la terminologie utilisée dans les logiciels produits en France,
le Comité note: «Les logiciels (ainsi que la documentation) congus en France soulevent parfois des
;acompréhensions quant A la terminologie utilisee et des incompatibilités quant aux pratiques informa-
tiques» (Rapport d'étape du Comite Canada-Québec 1986). Nous discuterons plus loin cette assertion.

Conscient de la situation hautement complexe oft se situe l'informatique et son utilisation au
Quebec, l'Office de la langue frangaise reunissait un colloque a l'automne 19868. Cet événement
organise conjointement par l'Office et la Federation de l'informatique du Québec visait a demontrer la
disponibilité de la technologie informatique en frangais au Québec et la rentabilité économique et
sociale qui allait en découler rapidement. Les conférenciers invites ont mis en evidence un certain
nombre de faits «strategiques» concernant l'industrie québecoise de l'informatique et son develop-
pement concurrentiel face au marché. I president de l'Office d'alors, M. Claude Aubin, affirmait a
cette occasion que : «La democratisation de l'informatique entrainant une diminution des coats, l'ac-

8Colloque Rfteuasir l'informatique en français", Montréal, automne 1986.
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cessibilité accrue aux logiciels ainsi que la convivialité que ceux-ci ont atteint, constituent des assises
fermes reposant sur les acquis propres a la communauté f:ancophone. II faut se souvenir qu'en tant
que consommateurs francorAlfmes de l'informatique, not:s constituons une clientele qui a des droits
faire valoir en tant que collectivité attachée a sa lanpue» (Francisation en marche 1986).

Ii n'en demeure pas moins que malgré ces pre,Jos qui se veulent rassurants un certain nombre de
problemes sont demeurés sans solution ou partiellement solutionnés. M. Conrad Ouellon, organisateur
de ce Colloque qui nous réunit au jourd'hui, dans une conference gull a donnée a Québec ce printemps
sur rinformatique en frangais, identifiait trois zones grises qui causent le plus de problemes a l'utili-
sateur québécois (Ouellon 1986:9-11):

I - le materiel avec e. s claviers diversement francisés mais toujours d'utilisation malaisée
(manipulation des signes diacritiques du français, touches identifiées en anglais, etc.) et des
imprimantes réticentes a reproduire esthétiquement certaines particularités du frangais
comme les majuscules accentuJes, materiel qu'il faudra, de toute fawn, veiller a configurer
peniblement et parfois méme en vain. La situation est pire encore avec les lecteurs
optiques utilises pour le texte;

2- les logiciels, le plus souvent en anglais ou traduits, mais ne reconnaissant guère le fran-
çais quand ii s'agit d'effectuer des tris ou certaines operations (cf. le traitement que
reserve DBASE III+ au «e» lorsqu'on ajoute des dossiers a un fichier *.dbf et son incapacité
a indexer des mots accentués sans artifice). II en est de même en general des analyseurs de
texte, des lemmatiseurs, des logiciels d'indexation et de reconnaissance de texte congus
d'abord pour l'anglais;

3- les manuels souvent mal traduits ou incomprehensibles mettle quand ils sont congus origi-
nellement en frangais: multiplicité des synonymes, utilisation de termes ambigus ou non
détinis et calques, auxquels problemes s'ajoute l'absence d'une terminologie informatique
unifiée ou internationale, nous reviendrons plus tard sur ce point.

Le conférencier offrait a cette occasion des solutions a court et a moyen termes comme relabo-
ration sur une base internafionale de «standards adaptés» au traitement des autres langues que ran-
glais pour les problemes de materiel, la conception de logiciels modulaires multilingues permettant une
meilleure integration linguistique des produits informatiques pour é viter les hiatus culturels arnenes
par la simple traduction des logiciels et elfin, la redaction de manuels d'utilisation en une langue
claire et comprehensible pour l'usager, ce qui n'est pas un objectif simple a atteindre, nous le verrons
(Ouellon 1986:13).

Le Quebec n'est pas le t.eu1 Etat francophone a vivre des probiemes de convivialite avec l'infor-
matique telle qu'implantée par les Américains a l'échelle planetatre, les trancophones europeens, en
particulier, doivent vivre des problemes analogues a ceux qu'a mentionnés M. Ouellon. Si l'on se
déplace cette fois vers le développe.nent informatique en langue frangaise, les problemes «superficiels»
que nous venons d'évoquer paraissent bien ténus a cOté de ceux rencontrés dans la recherche infor -
matique l'utilisation des nouveaux langages de programmation orientés vers la langue
naturelle, le développement de l'intelligence artificielle, la reconnaissance vocale etc. Richard Parent
pose la question de facon réaliste quand il écrit : «Va-t-on edger les nouvelles structures de repre-
sentation symbolique en langue anglaise a cause du logiciel de de veloppement qu'on utilise? Les
consequences épisiemoiogiques ne 1;as trop grandcs? Alidncra t sor. .a créativité et !a
productivité conceptuelle des usagers non-lnglophones? Plus on attendra, plus le retard sur la langue
anglaise sera d:fficile a rattraper a cause de la synergie qui s'établit a partir des quelques outils de
base (syntaxe, lex. ,ues). C'est le temps d'agir alors quo commencent a se définir les composantes du
marché concernant les applications de l'analyse linguistique (au sens large) dans la panoplie des outils
informatiques qui seront utilises dans les bureaux, les services au public et les residences.» (Parent
1986:5). C'est dans le mettle sens que plusieurs conférenciers sont irtervenus lors du Cohoque de
Tours en 1986, dont Jean-Frangois Degremont, qui a été avec Bernard Cassen un ds pre.niers a
définir le concept d'industries de la Ian! ue : «II est clair que revolution ainsi amorcée va dans le
sens d'une automatisation plus poussée de la manipulation des écrits (correction orthographique,

;
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generation automatique, analyse pour résumés, assistance a la traduction) et des sons (synthese de la
parole incluant la prosodie, et reconnaissance de la parole continue multilocuwurs). Cette evolution
passe nécessairement par la prise en compte des connaissan4es accumuBes par les écrits.» (Degremont
1986:23).

C'est dans le couple linguistique-informatique que se t,ituent les industries de la langue
géneratrices des développements les plus marquants de l'infotinatioue en 1988. Voici ce ^ue dit
Jean-François Degremon. ce sujet «Ainsi, I;Lguistique et informatique ont ete conduites a se
rejoindre en une «informatique linguistsique», également appelée «automatique linguistique» ou
encore «linguistique computationnelleo, visant a comprendre et represent& le fonctionnement du parte
et de l'ecrit humain, afin d'en permettre l'interprétation et la generation par des automates ... Les
industries de la langue sont celles qui fabriquent l'ensemble des produits derives des
résultats de Ia recherche informatique linguistique.o (Degremont 1986:25). Le linguiste Andre
Abbou, directeur-adjoint du F iseau des industries le la iangue, en donne une definition plus synthe-
tique dans son ouvrage recent ir le- industries de la langue (Les applications industrielles du traite-
ment de la langue par les machines) : «Nous désignerons ici par industries de la langue tous les
produits, techniques, acti-ités ou services qui appellent un traitement automatique de la langue
naturelle.o (Abbou 1987:30).

C'est donc avant tout dans le domaine des industries de la langue que doit porter l'effort du
francais et c'est cette industrialisation qui lui permettra de demeurer encore une grande langue
véhiculaire en l'an 2000. André Abbou écrit a ce sujet : «La communauté francophone, si elle veut
maintenir a la langue francaise un usage dans les outils technolinguistiques, devra prendre en charge
les coOts de traitement et d'insertion de sa langue dans de tels outils.» (Abbou 1987:22). N,..us ver-
rons quel rOle l'Etat devrait jouer en ce domaine de l'industrialisation du français.

A. Abbou identifie dix pOles a ce qu'il appelle le «complex; des industries de la langue» (Abbou
1987:50) :

I - la communication parlée (reconnaissance et synthese de la parole);
2- la traduction assistee par ordinateur ou la traduction de type automatique;
3- les interfaces en langage naturel;
4- le traitement de l'ecriture imprimée et manuscrite;
5- l'assistance a l'analyse, a la comprehension et a la generation des textes;
6- le traitement de texte avancé;
7- les nouveaux médias pour Pedition et l'edition de Iogiciels;
8- l'informatique documentaire;
9- l'edition electronique et la publication assistfie pqr nrdinateur,

10- et en surplomb a ces poles, les dominant tous et en illustrant certains, le domaine de l'I.A.
(Intelligence artificielle) s'impose comme une dimension majeure du complexe en question.

De fawn concrete la maitrise en langue nationale de ces dix aspects constitutifs des industries
de la langue équivaut pour un Etat a dominer l'informatique de demain et participer au progres et au
modernisme planetaire. L'atteinte d'un tel objectif passe 11.cessairement par l'organisation de la
recherche en informatique langagière selon quatre axes principaux (Abbou 1987:39) :

a) la recherche relative aux technologies de l'information et a l'informatique, destinées a
l'analyse automatique du langage naturel dans sa dimension logicielle et materielle;

b) la recherche en traitement du signal et en electronique pour la communication parlee,
c) la recherche en sciences du langage pour le traitement de l'écrit et le traitement de l'oral

(genie linguistique);
d) la recherche autour des «sciences cognitiveso et de l'intelligence aitificielle pour l'analyse

et la synthese des mécanismes de connaisance, et notamment la comprehension du langage
naturel.

I E,
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Des 1985, clms le cadre des travaux préparatoires du premier Sommet francophone (février de la
meme annee), certains esprits précurseurs, dont Bernard Cassen, précisaient certains ni :eaux d'actions
juges prioritaires (Acies de la Conference 1986:87) : «Developper, au sein de la Communaute franco-
phone, les industries de la langue, c'est agir principalement a trois niveaux :

1- la formation des ingénieurs et chercheurs capables de développer et d'industrialiser les
automates de manipulation du langage;

2- la recherche appliquée et l'action des pouvoirs publics ... C'est a ce niveau que sont pro-
duits les souches sur lesquelles reposePt Ies développements industriels, banques de mots, de
régles de grammaire, de sons;

3-- le développement pré-industriel de produits integrant des capacités linguistiques dans tous
les secteurs d'activités.».

Le facteu; linguistique est mk au premier plan danF la realisation de cette entreprise, comme on
peut le lire dans les Actes du Sommet de Paris: «Ainsi done, le facteur linguistique, en lui-même
mineur, est érigé en substrat et en vnteur de la production et de l'usage des données de toutec
sortes. Derriere l'r.pparence anodine du fait linguistique se profile donc soit la capacité d'une nation
ou d'un groupe de nations a créer et a produire des biens industriels conditionnant l'ensemble de
leurs activités, soit un statut de simple con3ommateur, dans la langue de l'autre, de produits straté-
gigues.» (Actes de la Conference 1986:86).

C'ost a la suN des reflexions continues menées depuis 1980 et pilotées par certains Etats fran-
cophones, comme la France et le Québec, déja bien impliqués dans la recherche en «genie linguis-
tique» et aux representations des groupes de recherches oeuvrant en ce domaine, que la structure des
Sommets francophones née en 19S6 constituait ui Réseau des ind .stries de la langue pour la promo-
tion des interêts de la langue francaise en ce domaine et affirmait par la la volonté des Chefs d'Etat
francophones d'en faire une priorité. Anime par la France, ce Réseau réunit régulierement depuis 1986
des responsables et des experts nationaux francophones de plusieurs Etats representés au Sommet pour
preparer des propositions a l'intention des Chefs d'Etats réunis lors des Sommets. L'antenne québé-
coise ce ce Réseau, constituée par le Sous-cornité québecois des industries de la langue a joue et joue
toujours le rOle de rassembleur et d'animateur pour *.z. Sommet de projets susceptibles de developper
les industries de la langue a l'échelle de la irancophonie. C'est ainsi qu'a la suite du premier Sommet
de Paris, le Ff.lus-comité québécois se mettait au travail pour preparer pour le Sommet de Québec
(septembre 1987) des propositions plus précises touchant les industries de la langue. Une proposition
contenant trois programmes majeurs a été elabarée par le Comite et avaliséé par le Réseau (Rapport
du sous-comite des IDLL 1987). Le premier touche la recherche et le développement industriel dans
les domaines de la communication parlée, du traitement de l'écrit et de l'intelligence artificielle
(financement multilateral de 15 millions (NF), financement national de t.ertains projets), p.oposition
assortie de la creation d'un Observatoire des evolutions technologiques, des innovations et des mar-
ches lies aux industries de la langue et d'un Forum des ir.dustries de la langue. Le second programme
est celui de la Creation d'un Réseau international de neologie et de terminologie pour faciliter l'adap-
tation de la langue frangaise au modernisme technologique. Le troisième, enfin, est orienté vers la
formation et le perfectionnemrnt de chercheurs et de praticiens dans le domaine des industries de la
langue. Cc troisième programme met l'accent sur le développement d'un axe Nord-Sud s'inscrivant
dans une démarche globale «industrialisante» pour que «la langue frangaise devienne egalement une
langue rela servant au transfert des connaissances scientifiques et techniques et que, de cette fagon,
les autres langues de l'aire francophone atteignent progressivement un niveau de performance propre
satisfaire les besoins des pays du Sud.» (Rapport du sous-comile des !DLL 1987). Ces propositions
adoptees durant le Sommet de Quebec devraient etre appuyées financierement par un fonds multila-
teral de quelque 25 millions (NF) et l'engagement des chefs d'Etat a favoriser la recherche en ce
domaine dans leurs Etats respectifs.

Dans les faits, on attend encore depuis le premier Sommet de Paris et celui de Quebec en 1987
des realisations concretes en ce domaine. D'une part les financements prevus sont c,..astamment revus
a la baisse par voie diplomatique (l'un attend la mise de l'autre) et rarement &gages dans ce cadre.

-Z
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D'autre part, l'organisation des Sommets (Comité du suivi) est da 1/4 antage préoccupde par la prepara-
tion du prochain Sommet (Dakar en ce moment) en favorisant des petits pro jets ovisibles» et peu
coateux qui alimenteront cet évènement, ignorant par la la nécessité d'asseoir les programmes pris en
charge par les Sommets sur des bases permanentes moins fluctuantes selon les politiques du moment.
On peut toutefois espérer que dans les prochaines annees, des realisations notoires a ce titre pourront
etre conduites en aplanissant les obstacles de concurrence économique entre les Etats (les industries
de la langue sont generatrices de revenus et développeront encore davantage dans les prochaines
années cet aspect - ii ne faut pas Pout) lier).

Une chose est certaine, une organisation panfrancophone de la recherche dans le domaine des
industries de la langue est devenue nécessaire pour assurer l'avenir du frangais; une organisation
nationale est un préreauis a une telle démarche et est donc tout aussi essentielle. II convient de
souligner la nécessité du développement développement d'une terminologie francaise de Pint ormatique
qui soit fonctionnelle et qui favorise par le fait mettle le dialogue entre experts et les échanges
internationaux en langue francaise. Enfin, 11 faudra aplanir un autre obstacle materialise par la,
variation linguistique du frangais et faire en sorte que les machines puissent maitriser cette variation
en respectant les variétes de frangais telles qu'elles se pratiquent dans les diverses regions de la
francophonie. A ces conditions, le frangais a toutes les chances de demeurer une grande langue
véhiculaire capable de transmettre les savoirs modernes et d'assurer a ses usagers la possiblite de
tirer profit du fait d'être et de demeurer francophone.
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L'EVALUATION DES DIDACTICIELS:
ETAT ET NATUR7 DE LA DOCUMENTATION1

France H.-Lemonnier et Marie-Josée Fortin2
Langues et linguistique

Université Laval

Ce travail s'inscrit dans le cadre d'un projet intitulé «Evaluation, analyse et elaboration d'un
didacticiel de langue»3 lui-même faisant partie d'un projet plus vaste, le projet RELAI4. Il constitue
en quelque sorte un résultat préliminaire du premier volet de notre recherche3.

Le domaine de l'évaluation, appliqué a l'enseignement / apprentissage par ordinateur (EAO), est
plut6t je-une pulsque la documentation prdsentde dans la c.,ire fl° ^.tt. 4t."'"Ia ' At° puhliaa Pntra 1975
et 1988.

Par ailleurs, il peut paraitre inhabituel de s'intéresser a un tel sujet, a savoir la presentation de
l'état et de la nature d'une documentation donnée. Mais si l'on tient compte, d'une part, de la
nouveauté du domaine des EAO autant pour les didacticiens que pour les linguistes et, d'aJtre part,
du nombre restreint et coOteux des didacticiels actuellement disponibles sur le marché, ce travail
pourrait en intéresser plus d'un, notamment ceux qui oeuvrent dans le domaine des EAO a titre
d'utilisateurs ou de futurs concepteurs, tout en ayant une connaissance restreinte du domaine de
I'd valuation.

L'objectif de cette étude sera Om de proposer une classification générale de ces ouvrages et
d'exposer quelques facettes de leur contenu. Nous présenterons successivement les carac-
téristiques des 35 instruments d'évaluation répertoriés (I), celles des 93 articles ou monographies
(II), et de fawn tres breve, celles d'une centaine de catalogues de promotion de didacticiels (III).

Nous tenterons de faire ressortir les traits dominants et distinctifs de ces trois répertoires, en
apportant quelques points de vue critiques.

1 Communication presentee lora du 56e Congres de PACFAS, Moncton, 9-13 mai 1988.

2Nous tenons a remercier Madame Renate Moisan pour sa precieuse collaboration 6 toLtes les etapes de ce projet
constitution des repertoires, analyse des documents, hypotheses de classification et rév,sion du contenu de cette
communication.

3Le projet ggvaluation, analyse et elaboration de didacticiels* coir.dorte trois volets. Le premier vise 6 faire
une synthese des ouvrages portant sur revaluation des didacticiels. Le second a trait a la description detainee
des caracteristiques du didacticiel giddel* pour renseignement et l'apprentissage du franc= langue seconde ou
etrangere. Le troisitme sera consacre a relaboration d'un prototype immediatement suivi de son experimentation.
Le premier volet a pu etre realise grace 6 une subvention accordée par le projet RELAI.

4 Le projet RELAI (Rechet....... en linguistique appliquee a rinformatique) s'inscrit dans le cadre d'une entente entre
l'Universite Laval et la Societe IBM.

5Voir gLes donnees de revaluation des didacticiels . essai de syntheee et prospectives pour MAO longues*, rapport
de rechercheredige par les co-responsables du projet, Mmes France H.-Lemonnier et Renate Moisan.
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T. Caractéristiques de 35 imstruments d'evaluation des EAO6

Nous avons choisi de presenter les caracteristiques de ces instruments selon deux points de vue.
Le premier, classification generale des instruments (1.1.), se consacre exclusivement a la description
externe de ces documents, a savoir les objectifs d'evaluation, la clientele visée par ces instruments, le
contexte de travail de leurs auteurs et enfin s'ils sont congus pour évaluer une matiere specifique.

Le second, contenu general des instruments (1.2.), permet plutOt de faire une description interne
et de dégager le type de questionnement propose, en fonction cependant d'un sent parametre, l'orien-
tation des auteurs de ces instruments.

1.1. Classification generale des l:,?struments

La classification generale de ces 35 instruments repose essentiellement sur quatre criteres:
l'objectif d'évaluation (1.1.L), la clientele vise (1.1.2.), le contexte de travail de leurs auteurs (1.1.3.)
et la matiere specifique a évaluer (1.1.4.).

1.1.1. L'objectif d'evaluation

Ces 35 instruments peuvent d'abord se distinguer par l'objectif d'évaluation, que Owston (1986)
qualifie de formelle ou d'informelle. Ainsi, l'utilisation d'un instrument d'évaluation formelle se fait
selon une procedure rigoureuse qui conduit a la recommandation ou a la non-recommandation du
didacticiel examine.

Par ailleurs, un instrument d'evaluation informelle ne peut etre utilise qu'a des fins personnelles
et sa procedure d'utilisation est moins structuree.

Parmi les 35 instruments examines, six seulement conduisent a une evaluation formelle.

1.1.2. La clientele visee

Ces instruments s'adressent prancipalement et parfois simultanément a trois clienteles.
Ils sont d'abord destines a l'evaluateur, c'est-a-dire celui qui est chargé d'observer ou
d'é valuer un produit. Ils peuvent egalement etre destines a des concepteurs et a des utilisateurs,
enseignants ou non.

Cependant, les auteurs de ces differents instruments ont souvent donne une interpretation plus
large au terme «evaluateur». Pour certains, l'e-,aluateur peut etre un directeur d'institution, un
enseignant ou toute personne responsable du dossier «selection et achat de didacticiels» ou un ova-
luateur au sens strict. C'est pourquoi un instrument a pu etre congu avec plus d'un objectif, dont
celui d'aider le concepteur a verifier certaines etapes de l'elaboration d'un produit, tout en permet-
tent a des enseignants, producteurs, distributeurs, utilisateurs, d'evaluer un didacticiel.

1.1.3. Le contexte de travail des auteurs

Les auteurs de ces instruments sont essentiellement de quatre types. Douze d'entre eux sont des
universitaira, c'est-a-dire du professeurs-chercheurs attaches a diffe rents etablissements universi-

6Les references de ces 35 instruments n'apparaissent pas dans le present texte. Elks seront par ailleurs completes
dans le rapport de recherche relatif au premier volet de ce projet (voir note précerlente).
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takes. Douze, egalement, travat:lent pour un organisme gouvernemental, soit dans des ministeres de
rEducation de différentes provinces du Canada ou de différents Etats américains. Huit oeuvrent
pluteit a titre de chercheurs affiliés A différents organismes, tels le National Council of Teachers of
Mathematics, l'Institut d'études pedagogiques de l'Ontario, MicroSIFT, Epie, NEA, etc. Les trois
derniers proviennent d'organismes commerciaux.

1.1.4. La matière spécifique a evaluer

Un seul instrument a ete specifiquement congu pour évatier des didacticiels e mathématiques.
Cinq visent revaluation de didacticiels de langues, langue rnaternelle ou langue secoLde ou étrangere.
Pour les 29 autres, les auteuts font pas mentionné si l'instrument était congu pour evaluer un didac-
ticiel visant l'enseignement d'une matiere donnée.

Cette classification generale permet de constater que les instruments d'évaluation des EAO
peuvent etre utilises A plus d'une fin et par des clienteles differentes, quelle que soit la matière
enseignée. Toutefois, un nombre relat ment restreint d'instruments permet de porter reellement un
jugcus.cnt sur les didacticiels examines.

1.2. Contenu general des instruments

L'examen plus détaillé du contenu de ces instruments permet de dégager que l'observation et
revaluation d'un didacticiel donne doit se faire en deux momants, l'un pouvant avoir lieu sans v ision-
ner le produit, l'autre l'exigeant.

Il est par ailleurs possible d'identifier trois types de questionnement. Le premier s'adresse plutOt
a la documentation du produit A examiner (1.2.1.), le second A la performance generale du produit
(1.2.2.) et le troisième, A la performance du produit en regard des utilisateurs (1.2.3.).

Chaque questionnemeht peut conduire a un jugement plus ou moins élabore.

1.2.1. Le questionnement de la documentation

Le quest:Ionnement de la documentation permet d'obtenir trois types d'informations sur
le didacticiel examine, soit des irformations tits generales, telles le titre, l'auteur, l'année de
publication, le irix, le producteur, la matière enseignée, le type de didacticiel et la clientele visee,
soit des informations d'ordre technique, notamment le mcdèle et la marque du micro-ordinateur sur
lequel fonctionne le uidacticiel, la mémoire requise, la disponibilité de copies de secours, le type de
fonctionnement a savoir sur disque ou sur réseau, le langage de programmation utilise, le support a
rirliplantation s'il s'agit d'un produit plus complexe, le type de materiel et de logiciel requis pour son
utilition maximale. Ii permet enfin d'obtenir des informations plus specifiques sur le contenu, sur le
modèle pédagogique retenu et sur les objectifs du didacticiel.

En somme, le questionnement de la documentation permet A révaivateur de juger si la descrip-
tion generale du didacticiel est plus ou moins conforme a l'attente d'un consommateur éventuel.
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1.2.2. Le questionnement de la performance du didacticiel

Le questionnement de la performante cherche àsavoir si le produit fonctionne bien, contient
ce qu'on a préalablement décrit. Pour évaluer cet aspect, l'évaidateur doit visionner le didacticiel et
tenter de repondre a des questiot3 portant sur le contenu, les objectifs, Pintéret pedagogique, la
pertinence d'utiliser l'ordinateur pour enseigner cette matiere.

Les questions sont congues pour permettre de juger si le contenu présenté est exact, s'il con-
vient au niveau suggére, s'il est conforme au programme scolaire, s'il est exempt d'erreurs et si les
objectifs enonces sont atteints.

Par ailleurs, certaines questions pennettent de mesurer la performance informatique proprement
dite, a savoir la facilité du branchement, la fiabilité, la souplesse, Pefficacité des structures d'aide, la
retroaction, de meme que ses qualités techniques (couleurs, son, graphisme, déroulement des affi-
chages, des pages-écran, etc.).

Ce type de questionnement est sans aucun doute le plus exigeant. II recouvre les aspects les plus
importants de l'évaluation d'un enseignement/apprentissage par ordinateur, soit le contenu, les objec-
tifs, le niveau, Pinter& pedagogique et la performance informatique proprement dite. II rejoint enquelque sorte les preoccupations premières de tout enseignant.

1.2.3. Le questionnement de la performance du produit en regard des utilisateurs

Le questionnement de la performance du produit en regard des utilisateurs contient un certain
nombre de 4uestions permettant de juger si le didacticiel est orienté vers l'utilisateur, selon les
points de vue de l'enseignant et de Papprenant.

On cherche entre autres a savoir si l'enseignant doit intervenir aupres de l'apprenant, si l'inté-ret des apprenants est maintenu et si ces derniers contrOlent facilement Je déroulement du logiciel, etenfin si Page et le niveau suggeres par les producteurs convient bien tlx utilisateurs observes.

Autrement dit, ce type de questionnement permet de mesurer si Pinter& de l'app-cmant est
soutenu, si le contenu convient bien a Page et au niveau suggerés et si Putilisateur a une certaine
facilité a contrOler le déroulement technique du didacticiel.

D'autre part, aucun de ces questionnements ne permet de mesurer l'efficacité d'un apprentissage
fait au moyen d'un didacticiel donne en regard d'un autre moyen. II ne permet pas non plus de
mesurer l'efficacité de l'utilisation de l'ordinateur pour l'enseignement/apprentissage d'une matiere
donnée, en l'occurrence Penseignement/apprentissage des langues.

II permet tout au plus de se faire une idée generale des qualites minimales de base que devrait
posséder un didacticiel.

II. Caracteristiques de 93 articles et monographies portant sur revaluation des EAO

Dans l'ensemble de la littérature portant sur l'évaluation de didacticiels, une place importante est
égaletnent accordée aux instruments d'evaluation. En effet, ceux-ci sont souvent analyses ou criti-
ques, toujours dans le but d'améliorer le processus d'évaluation, pour ainsi assurer une meilleure
investigation de la qualité des didacticiels. Les ouvrages s'intéressant aux instruments d'evaluation ne
constituent cependant qu'une des cinq categories selon lesquelles il est possible de les classifier.
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Nous présenterons cette partie de notre documentation selon les points de vue adoptés lors de
la presentation des instruments (I). Le premier, classification generale (2.1.), se consacre leur
description externe, savoir leur type, leur provenance et le contexte de travail de leurs auteurs.
Le second, contenu general (2.2.), s'attache a leur description interne et permet de dégager quel-
ques facettes de ces dcrits.

2.1 'Classification generale des articles et monographies

Les ouvrages sont en majorité tires de periodiques a caractére éducatif, issus pour la plupart de
differentes associations. Bs provienncnt des Etats-Unis, du Québec et de l'Ontario; ii y en a tab peu
de l'Europe.

Les auteurs sont généralement des chercheurs affiliés A des universités, ou rattachés a des
organismes gouvernementaux et commerciaux. Notans enfin que parmi l'ensemble de ces ouvrages,
seulernent six s'intéressent aux langues de fagon specifique.

En somme, comme pour d'autres domaines, les monographies se font plus rares que les arti-
cles, et comme on pouvait s'y attendre, les Etats-Unis sont en tete de liste en ce qui a trait au
nombre des. its. ii est dealement intéressant de constater que le contexte de travail des auteurs
de ces écrits est le même, qu'ils s'agissent d'artic t de monographies ou d'instruments. Enfin,
le dornaine de l'enseignement des langues proprement Jit n'a guere occupé de place d'un point de
vue quantitatif, puisqu'on n'a denombre que douze écrits, soit six articles et six instruments.

2.2 Contenu general des articles, documents et communications

Le contenu general des articles, documents et communications s'est avéré plus difficile a cir-
conscrire que celui des instruments, compte tem/ de LI prise en compte d'eléments aussi varies que
des modeles d'évaluation, des modeles de diducticiels, des strategies d'apprentissage, des criteres de
qua1it4, des procedures A adopter pour cerner les criteres d'un bon didacticiel, des projets d'eva-
luation, des eadories d'enseignement/apprentissage dont il serait souhaitable de tenir compte, etc.
Malgre la diversité de ces points de vue et Dour les hacning de retie istude, Drum prAcpntAnc, cnnc

toutes reserves, une p-emiere classification en cinq categories. La premiere concerne les positions
prises en regard de la qualite des didacticials (2.2.1.), la seconde, les approches d'évaluatkpn forrnat;ve
(2.2.2.), la troisieme, les positions prises en regard des instruments d'évaluation (2.2.3.), la quatrieme,
les opinions et les commentaires gendraux (2.2.4.) et la cinquiême, l'historique de revaluation (2.2.5.).

2.2.1. La qualite des didacticiels

Une qunantaine d'articles traitent des criteres de qualite inherente ou souhaitde A tout bon
didacticiel, selon différentes perspectives dont le unes s'attachent A des aspects plus specifiques.

Ainsi, certains auteurs (Cruickshand et Telfer 1980 et Bell 1985) s'intéressent a revaluation de
didacticiels en fonction du type d'interaction (jeux et simulation, tutoriel, exerciseur, etc.) ou du type
d'exercices (exercices de discrimination, application de regles, solution de problèmes, etc.).

D'autres Nc Can 1981 et Rashio et Lange 1984) prdnent l'utilisation de strategies d'appren-
tissage telles le contrôle du programme par l'apprenant l'amenant A de frequentes prises de decisions,
ou encore, pour ceux qui ont besoin d'unr, mac extdrieure, le havail a deux ou trois sur le meme
terminal.

e'd4
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D'autres encore mentionnert la trop grande imnortance accordée par certains auteurs aux carac-
teristiques techniques ou A la qualiti. du didacticiel et proposent des critères plus varies (Budoff,
Thomann et Gras 1985). Muller (1985), pc u: sa part, présente ;in ensemble de critères pouvant etre
utilises A titre experimental dans des recherches en evaluation de didacticiels.

D'autres suggerent des strategies permettant de résoudre les désaccords relatifs aux criteres d'un
bon didacticiel (Roblyer 1981), ou des méthodes systématiques pour évaluer des didacticiels (Sakamoto
et autres, 1979) ou des procedures permettant d'extraire des criteres utiles (Jack 1983).

II existe par ailleurs des perspectives plus globales, et plus englobantes, comme l'approche de
Della-Piana (1982), mettant en parallele la critique de film et l'évaluation de didacticiels ou celle de
Roblyer (1981) qui introduit le concept de «standards», donnant lieu A un ensemble de criteres repar-
tis en trois categories: caractéristiques essentielles, caractéristiques esthétiques t caracteristiques
propres a la matière enseignée. Blum-Cohen (1983) et Nesbit (1984) vont dans le meme sens et
soulignent le besoin de determiner ce Test un bon didacticiel. D'autres auteurs (Wade 1980; Wager
1981 et Steffin 1983) poussent plus loin le besoin d'établir des caractéristiques propres A la matière
enseignée en prOnant la prise en compte d'une «theorie de base», prenant appui sur les principes
d'apprentissage de Gagne et Briggs (1979). Compte tenu que cheque matière enseignée requière des
conditions d'apprentissage différentes, une analyse prealable des apprenants et des concepts A ensei-
gner permettra en effet de determiner les principes essentiels A un 2pprentissage efficace.

2.2.2. Les approches d'évaluation

Sous cette catégorie, f:Burent vingt-deux articles traitant de l'évaluation formative etiou somma-
tive, distinction établie par Scriven (1967). L'évaluation formative est effectuée durant le develop-
pement d'un pLJduit et avant sa mise en marché, et l'évaluation sornmative, lorsque le produit est
complete.

La plupart des auteurs ayant ecrit sur le sujet (Truett 1984; Goias 1983 et Avner 1975) relatent
la difficulte d'utiliser une prczedure d'évaluation formative en tenant compte de ses eritables fins,
quel que soit le ulateriel didactique A évaluer. Seuls Brown et Effinger (1978) présentent une proce-
dure d'd valuation fjrmative et sommative de didacticiels. L'étude de McMillan (1981) traite de l'eva-
luation de materiel écrit.

2.2.3. Les instruments

Les articles regroupés sous cette catégorie constituent une presentation sous forme d'analyse ou
de revue critique de certains instruments d'dvaluation. Certains ont fait des etudes comparatives ou
des syntheses (St-Laurent 1984; Ashmore 1984 et Wager 1981, etc.)

D'autres (Miller et Burnett 1984; Jonhston 1987, etc.) font des mises en garde relatives aux
contextes de leur utilisation. Enfin, Rf ,hio et Lange (1984) soulignent le besoin d'elaborer des ins-
truments d'evaluation pour cheque discipline, en particulier pour les didacticiels de langues.

2.2.4. Les opinions et commentaires

Sans fondement particulier et sans argumentation tres élaborde, certains auteurs, dame de courts
articles, présentent des considerations d'ordre general, souvent subjectiv es. Ils dunnent purfo;b des
conseils judicicux ou font des predictions qui amênent A la réflexion.

)
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2.2.5. L'historique de l'évaluation

21

Les principales methodologies ou ap xhes pour revaluation de didacticiels sont bien clegagePs,
et selcn l'ordre chronologique, dans les a_ ticles de Borich et Jemelka (' 981) et Johnston (1987). Dans
la meme perspective, Dudley-Marling et Owston (1987) s'intéressent A revaluation en rt_rd de d iffé-
rents criteres sur laquelle elle est basée.

Cette presentation tres sommaire du contenu general C.. cette partie de la documentation des
EAO permet de constater la grande variéte des themes abordes et des perspectives envisages. Tou-
tefois, le besoin de &fink ce qu'est un bon didacticiel et le besoin de s'appuyer sur une théorie. de
base ressortent nettement, que ce soit 1-our élaborer un didacticiel ou une procedure d'evaluation de
didacticiels.

HI. Caractéristiques d'une centaine de catalogues de promotion de didact!giels

Des 273 lettres envoyées dans le but de nous procurer des catalcq:ues de promotion de didacti-
ciels, 131 sont demeurées sans reponse, ce qui s'explique par les nombaux changements d'adresse des
maisons &edition et aussi par ia disparition de piusieurs &entre elies.

Nonobstant ces faits, nous avons réussi a obtenir 194 catalogues provenant principalement des
Etats-Unis et du Canada, quelque-uns de la France. Cependant, nous avons dén.imbre seulement 84
catalogues qui faisaient la promotion de 99 didacticiels de langues.

L'un des objectifs de cette recherche était de réaliser une liste de didacticiels de français
langue seconde pour étudiants non-francophones en milieu universitaire.

Par ailleurs, il a eté tres difficile d'arreter notre chorx sur ces 99 didacticiels, puisque les
desc..-tions qui en sont faites dans les catalogues ont un caractere plus cummercial que peclagogique.
Elles s'adressent au grand public, et sont souvent peu ou pas reptesentatives, aussi bien du contenu
que de la e lnarche péclagogique.

Les resultats presentes clans le cadre de cette etude ne concernent toutefois que le public et
le niveau, puir-Te ceux-ci sont les premie criteres a considerer lors de l'achat de tels produits.
Or, selon ces deux criteres, ii s'avere que, pami ces 99 didacticiels, 34 sont congus pour des étu-
diants, soit de niveaux collegial (6), debt :ants, intermédiaires, avancés (10), de la Ire secondaire au
colléglal (6), de la " secondaire a l'université (7), de la zle secondaire a runiversitt (1) ou -ncore
pour des ótudiants de tous niveaux (4).

Pour 14 d'entre eux, aucun niveau n'est mentionne, il peuvent ainsi s'adresser A des adolescents,
A des adultes ou a tous les ages. Les 51 suivants ne s'adressent pas A un public specifique et de-
vraient convenir a tous les niveaux, débutants, intermédiaires ou avances.

Ainsi, sur un total de 99 didacticiels, 30 sont destines a une certaine clientele de niveaux varies.

Ces résultats amenent a constater qu'il est difficile, voire même impossible, de selectionner des
didacticiels a partir de telles descriptions. L'effet de promotion des catalogues est alors ccnsidera-
blement diminue. Leur seul avantage reside dans le fait de nous faire connaitre l'existence de titres
et de maisons de distribution. Pour connaitre un peu mieux ce type de produits, il faut alors s'en
prxurer, sans savoir s'ils répondent A nos besoins, vu l'impossibilité de les visionner.

Le manque de transparence des descriptions nuit sans aucun doute A la promotion de ce type de
produits et par zonséquent, aux concepteurs-producteu- De plus, le fait que plusieurs didacticiels
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puissant convenir A plusieurs clienteles, du secondaire A l'université, A titre de débutants en langue,
intermadiaires ou avancés, laisse un peu perplexe si l'on prend en compte notamment le seul critere
de la motivation.

Synthese et conclusion

Les instruments d'óvaluation proposent des questionnements suffisamment élaborés pour fournir
des criteres de choix A un utilisateur, ou pour informer un futur concepteur des dimensions dont il
devrait tenir comptc, lors de l'elaboration d'un didacticiel. Cependant, les questions recouvrent des
champs tellement généraux qu'il est possible de faire l'évaluation de didacticiels de mathematiques et
de didacticiels de langues avec un même instrument.

Les articles, documents et communications portant sur l'évaluation des didacticiels permettent de
mieux circonscrire la variété des perspectives prises en compte par ce domaine. Une analyse sommaire
du contenu de cette documentation permet en effet de dégager certaines priorités, soit A l'égard de la
classification des nombreux criteres proposes dans les instruments, soit A l'égard du besoin de s'ap-
puyer sur des theories lors de la conception de modeles.

Les catalogues nous font connaitre quantité de titres, de maisons d'édition et de prix.

Cette documentation pourra en outre Otre utile aux enseignants. D'une part, elle leur permettra
de se familiariser avec les concepts véhiculés dans l'évaluation de didacticiels. D'autre part, elle leur
permettra de developper une certaine vigilance lors de visionnements de didacticiels.

De plus, d'un certain point de vue, cette documentation est trop alaborde pour ce que sont par
exemple certains didacticiels examines, la plupart étant des programmes courts et recouvrant seule-
ment un aspect d'une matière donnée. D'autre part, elle est trop restreinte puisqu'elle permet dif fi-
cilement de mesurer des aspects importants, notamment la pertinence et l'efficacité de l'utilisation de
l'ordinateur pour l'enseignement/apprentissage d'une matière donnée.

Par ailleurs, il est possible de degager de cette documentation certains aspects «theoriques»
caractérisant un didacticiel de qualité, - en dépit du fait que l'enseignement/apprentissage varie en
fonction du type d'étudiants et de leurs besoins, de la sorte de contenu et des objectifs spécifiques
du materiel.

Ces aspects seraient les suivants :

1- Un bon didacticiel repose sur l'élaboration d'un «design» general et de différents «designs»
spécifiques tels celui du contenu a enseigner, celui des activités d'apprentissage, celui des
tests, celui de la presentation, celui de la performance technique, etc.

2- Lors de l'elaboration de tels «designs», l'équipe de concepteurs s'est appuyée sur des theo-
ries, quel que soit le design A elaborer.

3- Un bon didacitciel a eta soumis a une procedure d'avaluation formative (pendant son dé-
veloppement) et sommative (avant sa mise en marché definitive).

Cependant, avant d'entreprendre l'elaboration d'un didacticiel de français langue seconde, des-
tine A des étudiants non-francophones en milieu universitaire (ce qui constitue run des volets de
notre projet), des réflexions préalables s'imposent, relativement A la pertinence et a la rentabilite
d'un tel pro jet.
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Supposons que l'analyse de la pertinence s'avere positive, on peut en outre se demander si
le coat d'investissement en vaudrait la peine compte tenu qu'un tel enseignement ndcessite l'achat
de plusieurs postes d'ordinateur. Pourrait-on rentabiliser un tel investissement au point de vue
économique, étant donne que les universités ne sont pas régies par des programmes uniformes?

Il nous semble qu'il faudrait pouvoir répondre a de telles questions, et a bien d'autres, avant de
se lancer dans un projet d'élaboration de didacticiels. La pAse en compte des elements de la docu-
mentation presentee dans le cadre de cette etude constituerait sans doute un sage point de depart.

:no .
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PHONO:
UN APPLICATEUR DE REGLES PHONOLOGIQUES

CATEGORIQUES ET VARIABLES'

Claude Paradis
Langues et linguistique

Universite Laval

I introduction

Ce p1 ljet a vu le jour dans le cadre d'un séminaire d'automatisation lingui.stique que nous avons
donne a l'universitd Laval a l'automne 1987. Il avait pour but d'initier les etudiants qui y assistaient

certaines notions d'algorithmique et de programmation en linguistique et plus particulierement en
phonologie et en phonetique.

Le projet a ensuite pris plus d'ampleur quand nous avons decide de tenter de moddliser une
partie des connaissances que les phonologues, les phoneticiens et les sociolinguistes avaient accumu-
lees depuis un certain nombre d'années.

II Plan de l'expose

L'expose portera sur les points suivants : d'abord, une explication des objectifs poursuivis dans
le cadre de cette recherche et de la structure generale du programme tel qu'il existe et fonctionne en
ce moment. Puis la discussion portera sur la creation des caracteres phonetiqaes a l'écran, la carac-
térisation ou la specification du systeme phonologique et du contexte extra-linguistique, l'algorithme
de syllabation et les regles phonologiques qui ont, jusqu'a maintenant, été implantées. Enfin, les
développements a venir, c'est-a-dire les ajouts et les ameliorations a ce programme seront rapidement
abordés.

III Objectif

PHONO est un programm e qui cherche a moddliser partiellement le comportement de locuteurs
typiques d'une ou de phibieurs variétes linguistiques parlées au Québec. Cette modélisation
linguistique est toutefois limitée aux niveaux phonologique et phonétique du systeme linguistique.
Concretoment PHONO, a partir d'une representation phonologique donnée et d'un contexte
extra-litsuistique défini par l'usager, genere la representation phonetique pr3bable correspondante.

Ceci amene quelques remarques :

a) Il faut insister sur le fait que la moddlisation contenue dans le programme PHONO n'est
pas uniquement linguistique puisque l'application des regles phonobgiques repose aussi sur
une moddlisation qui est faite d'un locuteur typique d'une variété linguistique.

'Communication presentlie lora du 56e Congrea de l'ACFAS, Moncton, 9-13 mai 1988.

t.)



www.manaraa.com

28 Claude Paradis

b) En ce moment, la moddlisation des regles phonologiques et des confextes extra-linguistiques
contenue dans PHONO est partielle, d'une part, parce que PHONO est un prototype qui ne
traite qu'un nombre restreint de regles et d'autre part, parce qu'il est pratiquement impos-
sible de formaliser toutes les regles phonologiques pour toutes les variétés utilisées dans
une ou plusieurs communautés linguistiques. Il en va de même pour la moddlisation des
facteurs extra-linguistiques puisque la recherche n'est pas suffisamment avancée pour
forrnuler toutes les contraintes qui tiennent compte de la position du locuteur dans la
corr munauté linguistique ou de l'effet de la situation de communication sur la representation
phonetique.

c) Varieté lineuistique est retenu ici au sens tres large. Tout «parlero commun A un groupe
de locuteurs et utilise dans un contexte extra-linguistique specifique constitue une variété
linguistique. II n'existe A notre connaissance aucune typologie des variétés linguistiques au
Quebec. Corwretement, pour PHONO, une variété linguistique est définie en fonction de
l'origine geographique et sociale du locuteur qui est actualise. Son appartenance a tel ou
tel groupe d'age peut aussi participer A la determination d'une variêté linguistique. Jus-
qu'ici, PHONO ne tient pas compte de l'événement de communication lui-même ni des
autres protagonistes.

d) La moddlisation contenue dans PHONO se situe avant tout au niveau phonologique en ce
sens que les contraintes purement phonetiques ne sont pas traitées. Par exemple, PHONO
ne tient nullement compte de l'allongement de la voyelle devant consonne sonore et de son
abrégement devant consonne sourde.

e) L'application des regles de transformation de la structure phonique est en general variable
5n ce sens qu'elle se fait en fonction de la probabilite d'application de chacune des regles
dans un contexte linguistique et extra-linguistique donne. Par exemple : la regle d'affri-
cation de t/d s'applique dans notre système de facon presque categorique pour tous les
locuteurs sauf pour les Beaucerons qui palatalisent les mêmes consonnes dans les mêmes
contextes; inversement, l'application de la rogle de diphtongaison de /wa/ est fonction de
l'origine geographique du locuteur et de son appartenance A l'une ou l'autre classe sociale.

PHONO comporte, malgré ce qui vient d'être souligne, un mode categorique, c'est-A-dire la
possibilite d'actualiser un locuteur qui, dans son discours, realise le plus grand nombre possible de
regles et/ou les regles les plus susceptibles de s'actualiser.

IV Structure generale du programme (cf. figure 1)

Le programme tel qu'il existe A l'heure actuelle comporte les routines et les structures de don-
nées qui apparaissent a la figure 1. Certaines des routines sont intégrees au programme PHONO lui-
meme alors que d'autres, notamment la routine d'installation des caracteres phonetiques et de
specification des phonemes en traits distinctifs, sont implantees et charges de facon autonome.

Le programme commence par installer les symboles phonetiques qui sont necessaires pour fournir
une representation phonologique et pour générer la representation phonétique. Puis, une ma trice de
traits dktinctifs pour les phonemes utilises est charge en mémoire A partir du disque.

En troisieme lieu, PHONO demande que l'usager actualise ou qu'il cite un contexte extra-linguis-
tique. On verra plus loin en quoi consiste precisement un contexte extra-linguistique. A mesure que
des contextes sont créés, ils sont sauvegardes sur disque et peuvent etre rappelés ulterieurement.

0
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FIGURE 1:

Structure generale du programme PHONO
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Ces taches préliminaires accomplies, PHONO demande a l'usager d'entrer une representation
pht nologique. Lorsque la chaine de symboles phonétiques est entrée, le programme syllabe automati-
quement le mot et cherche A appliquer les regles phonologiques qui sont implantees. Les regles
comportent des conditions ou des contraintes linguistiques et peuvent aussi comporter des contraintes
sociales. Le balayage de la representation se fait séquentiellement de gauche A droite mais peut
comporter des retours arri,res.

Le travail d'application des regies achevé, la representation phonetique dérivée est affichée de
méme que le nom des regles qui ont été appliquees.

V Installation des symboles phonetiques

Les symboles phonétiques utilises ont été créés et sent charges A l'aide du pro-
gramme CHARGENL Les symboles phonétiques utilisent las positions du jeu de caracteres ASCII
étendu avec la carte CGA.
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VI Chzrgement des traits distinctifs (cf. figure 2)

Lin programme exterieur a PHONO permet (*.It specifier par une matrice de vaits lespfmes et les allophones nécessaires pour les variétés de frangais québecois qui sont
moAttlisees ici. Les phonemes sont caractérisés par une série de traits articillatoires. Une autre
=trice de traits dist actifs auraient pu dtre choisie, nrds cornme le projet initial en était un de

il a été jug plus commode sur le plan p:.dagobique de retenir un vocabulaire de traits
zt. kulatoires.

Les données genérees par le programme de specification TRAIT sont stockees dans un
fichier PHONEME.DAT. Ce sont ces donnies qui sont charges par PHONO et qui sont
utilisées dans l'application des regles. En effet, l'application des regles ne se fait pas
sur des phonemes spécifiques mais sur des entités partageant le meme ensemble de traits
distinctifs.

FIGURE 2:

Matrice de traits articulatoires
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VII Spécificafion du contexte extra-lingulstique (cf. figure 3)

todece

lithe:

La matrice de traits pertinents charge, PHONO deman4n a rusager s'il desire caractériser le
contexte extra-linguistique dans lequel l'actualisation de la repri.,.,.mation phonologique prendra piace.
Pour le moment, ce que PHONO oentendo par contexte extra-linguistique est assez limite. Essentiel-
lenient, le contexte est restreint a certaines caract6ristiquns du locuteur sexe, age, io.truction, et
origin( geographique. La figure 3 montre l'écran de definition d'un contexte. II va sans dire que
d'autres parametres extra-linguistiques pourraient être pris en consideration. Mais c mme il existe
peu de données précises sur rinfluence, par exemple, du contexte physique ou psychologique, sur
rapplication de telle ou telle regle, PHONO se limite aux facteurs lies a la position du locuteur dans
la communauté linguistique. Les contextes définis sont stockes sur disque et peuvent être rappeles en
tout temps.
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FIGURE 3:

Ecran de definition d'un contexte extra-linguistique
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L'usager a aussi I choix de refer de définir un contexte extra-linguistique. En
faisant cela, il place PHONO dans un mode d'application obligatoire ou catégorique des
rôgles. En mode catégorique, PHONO applique le plus grand nombre possible de regles. En
d'autres mots, la probabilite d'application des règles variables, a quelques exceptions prês,
passe A 1.

VIII Algorithme de syllabation (cf. figure 4)

Le contexte extra-linguistique défini, PHONO demande a l'usager de hii fournir la representation
phonologique veut voir trait6e. Puis II entreprend de syllaber la chaine de phonemes. L'algo-
rithme de syllabat'n est présenté a la figure 4.

L'opération de syllabation comporte trois phases. Pour minimiser les rêgles possibles de
syllabat.Nn, PHONO utilise les contraintes sur les positions prE.,sibles des semi- consonnes et
des liquides dans ia syliabe en frangais. Ainsi on sait que les semi-consonnes, A Pexcep-
tion de yod dans des mots comme paye ou fille, ne peuvent apparaitre que devant ia
voyelle de la syllabe a laquelle appartient la semi-consonne. De même la liquide qui suit
une consonne qui n'est pas une liquide appartient a la mëme syllabe que la voyelle qui
suit.

Ainsi, PHONO commence par retrancher les semi-consonnes et les liquides qui suivent
une consonne non-liquide. Puis ii cherche A appliquer autant de fois que possible une
des 5 regles de syllabation. Enfin, il replace les semi-consonnes et les liquides qui ont
éte temporairement retranchées. Ce processus en trois étapes a l'avantage de minimiser le
nombre de regles de syllabation et d'améliorer considérablement les temps de traitement.

Ainsi un mot comme accroire /akrwarl est réduit en un premier temps A /akar,' puis syllabe en
/a#kar/ et enfin reconstitué pour retrouver /a#krwar/.
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FIGURE 4:

Algorithme de syllabation
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Les règles phonologiques implantées actuellement sont les suivantes :

VOYELLES

- allongement des voyel;t3 longues par nature et des voyelles devant /v (yr), z, 3, r/
(variable)
diphtongaison des mi-ouvertes (variable)

- diphtongaison des longues par nature (variable)
diphtongue /via/ (variable) --partiellement
ferrneture du /a/ postérieur en finale (catégorique)
postériorisation du /a/ en finale (variable)
relachement des voyeles fermées (catégorique),

3-u I
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CONSONNES

- affaiblissement de la consonne /3/ (catégorique)
- affrication de /t,d/ devant / i, y, j,q / (catégorique)
- aspiration des consonnes occlusives sourdes (variable)

aspiration de /f / (catégorique)
,chute des consonnes d'un groupe consonantique final (variable)
palatalisation de / t, cl/ en Beauce (variable)

- simplification du roupe /n/ + /y/ en /r/ (catégorique)

Le programme commence par determiner le mode articulatoire du premier segment de la chaine.
Selon gull s'agit d'une voyelle ou d'une consonne, il cherche ensuite a appliquer une des regles
appartenant soit au groupe de regles-consonnes soit au groupe de regles-voyelles. Si aucune regle ne
peut s'appliquer, le pointeur se déplace sur le deuxième segment et le travail d'examen et d'applica-
tion se répete. Si une regle est susceptible de s'appliquer, cependant, PHONO vérifie un ensemble de
conditions linguistiques ou extra-linguistiques, puis, si toutes les conditions sont rencontrees, proc.ede
a la transformation du segment. Dans le cas oil la regle s'applique, le programme mémorise la posi-
tion du segment transformé ainsi que le type de regle qui s'est appliquée. Selon la regle appliquée, le
pointeur peut ou non se déplacer vers le segment suivant.

Prenons Pexempie de la regie d'aliongement :

Telle que définie dans PHONO, la regle d'allongement ne peut s'appliquer que :

A : (premier groupe de conditions)

1- si la voyelle examinde n'a pas déjà été allongée, et que
2- si le segment qui suit est une consonne, et que
3- si la voyelle est une voyelle tendue (e, 0, 6 , E , ti., 3, 'th) ou une voyelk non-

tendue et, dans ce dernier cas, que si la consonne qui suit est une cons-
trictive sonore (/ v (yr), 3, z , r /) finale.

OU

B : (second groupe de condllons)

1- si la voyelle est =due (e, 0 , sis, -e, 'd, 3,a), et que
2- si la voyelle est en syllabe ouverte non finale.

Si le premier groupe de conditions a été rencontré, l'allongement est categorique. Si c'est le
second groupe de conditions qui a été rencontré, l'application de la regle se fait de facon facultathe.
Nous a vons donné arbitraF.rement, faute de données précises, une probabibilte de 20% d'application
dans ce cas.

Un calcul de probabilité d'application est ensuite effectué. Si la régle s'applique, le segment est
alors note comme allongé.

Quand la regle d'allongement s'est appliquée, le pointeur n'est pas &place vers le segment
suivant. PHONO vérifie s'il peut appliquer d'autres régles sur la voyelle allongee, nc.tamment si la
diphtongaison est possible. Chacun des segments de la representation phonologique est ainsi uaite au
moins une fois.
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X Developpeu ts futur_

Le nombre de régles implantées dans PHONO est actuellement Jelativement limiti.
Cependant l'infrastructure du programme étant deja en place, ce sera un travail relative-
ment facile d'ajouter d'autres regles au canevas de base. Les regles dont le domaine
d'application est le mot seront d'abord considérées. Puis seront considérées les regles dont
le domaine peut etre extra-lexical mais dont les contraintes demeurent uniquement d'ordre phonolo-
gilue. Toutes les régles qui obéissent a des contraintes d'ordre syntaxique sont évidemment exclues
pour un certain temps.

Nous examinerons si l'ajout d'une interface sonore capable de produire un signal correspondant a
la representation phonetique genérde par PHONO est de l'ordra du possible.

Les regles telles que formulées presentement ne sont pas toujours completes ou adéquates. II
faudra donc raffiner la formulation de certaines regles.

XT Demonstration

On trouvera aux figures 5 et 6 deux exemples d'écrans géntres par PHO-
NO. L'usager fournit une representation phonologique («Mot en API : »), le programme
syllabe autornatiquement et affiche le résultat de l'opération de syllabation, puis procede
a l'application des regles en fonction du contexte extra-linguistique tel que spécifié dans
le rectangle situé au coin supérieur droit de l'écran. Le résultat de l'operation estaffiché dans la troisième fenetre et le nom des regles appliquées est inscrit sous cettederniere.

FIGURE 5:

Sy0abation du mot "routine"
et application de regles phonologiques

Mot en API: out in csurocku.

Mot syllab1: oust I ns

Mot Wird: du, ns

Affrication de t/d

--ReISchement des voyelles ferrnhes
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FIGURE 6:

Syllabation dtk mot "ordinateurn
et application de regles phonolegiques

IMot en API: purl! Wats
1

,ot syllabi: *old I* naitceng

Robert

Mot sinird: *is* Isnait en.

AfIrication de t/d

1--.Allongernent devant /r, z/
Diphtongalson des mi-ouvertes
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LA TRADUCTION ASSISTEE PAR ORDINATEUR (TA0)1

Anne Bora
Bureau des traductions

Secretariat d'Etat

Introduction

Depuis plus de vingt ans déja, le Bureau des traductions du Secretariat d'Etat participe active-
ment a des travaux de recherche et de développement en matiére de traduction assistée par ordinateur
(TAO).

L'interet du Bureau pour la TAO s'imposait de lui-même en raison de l'accroissement constant et
rapide do la demande de :reduction, qui D.et pase de 117 a 300 rnillifins Aa rrinto antra 1947 et 1987.
Le Bureau des traductions est l'un des plus grands au monde, avec un effectif de plus de 1 500
personnes. Grace a sa banque de terminologie, Termiurn III, ses quelques 300 postes de travail, ses 25
compte-mots, son systeme de traduction automatique METE() et ses travaux de recherche et de deve-
loppement, le Bureau des traductions est considéré par les communautés nationale et internationale
comme !'tant Pun des plus avant-gardiste en matiere d'integration de services informatises.

II existe au Canada une tres grande activité en traduction, qui répond a des imperatifs politi-
ques, culturels, sociaux et économiques. On peut actinuar pritrharnment A quelque 600 millions de mots
(4 000 ouvrages de 500 pages) le volume annuel de traduction au Canada.

Cet accroissement de la demande n'est pas exclusif au Canada. Par exemple, Van Slype et coll.
estiment que le volume annuel de traduction dans le monde se situe entre 20 et 60 milliards de mots,
et le coed óvalue a 1,6 A 4,8 d'ECU (environ 1,7 a 5,8 millions de dollars canadiens) (Van Slype,
1981). En outre, ce volume annuel augmenterait de 9 a 10% chaque armee.

Plusieurs grandes sociótés manufacturières exportatrices se sont d'un important sei vice de
traduction din de satisfaire les xigences linguistiques de leurs clients. Pour les entreprises de haute
technologie, cela West pas une tache facile. Par exemple, la documentation relative a un element
d'un .yr,ttipement complexe (par exemple, un ordinateur, une génératrice d'électricité, etc.) peut com-
porter des rdllions ou des dizaines de millions de mots. En fait, la documentation relative aux équi-
pements complexes représente toujours une part imoortante des coats de production de tels produits.
Selon Brinkman, de la multinationale allemande Siemens, cette part atteint, dans cemins cas, 50%
du prix de revient d'un produit (Brinkman 1979).

1. Phase I (1965 - 1970)

Le Centre d'études pour le traitement automatique de donnees linguistiques (CETADOL) est créé
l'université de Montréal sous la direction de Guy Rondeau. Les etudes et recherches prelLninaires

de ce centre sont orie- tees vers la conception d'un système de traduction automatique de deuxieme
générat:un.

1Communication presentee fors de la Dewueme Conference des chefs d'gtat et de Gouvernement de pys ayant en
commun l'usage du français, sous le them, : Induttrie de la langue, Quebec, $ septembre 1987.

4 tr
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Ainsi les recherches portent principalement sur les nouvelles theories linguistiques (ex. la gram-
maire generative - transformationnelle), la théorie des automates et des grammaires formelles, l'expé-
rimentation des principaux algorithmes d'analyse syntaxique existants (ex. les algorithmes Cooke,
Kuno-Woods, Sakai, etc.), la mise au point de nouveaux forrnalismes informatiques (ex. les W-gram-
makes), la formalisation des structures de representation de l'information et, enfin, la description et
la formalisation de divers phénomenes linguistiques (ex. en morphologie, en syntaxe et en sémantique).

Durant cette premiere phase jusque vers 1972, le Conseil national de recherches du Canada
finance la recherche fondamentale.

2. Phase II (1970 - 1976)

Au debut de 1970, le CETADOL precise son orientation et devient le Groupe de recherche en
traduction automatique de l'université de Montréal (TAUM) sous la direction successive de Alain
Colmerauer et de Richard Kittredge.

On s'engage dans la conception, le developpement et la mise au point du premier prototype d'un
système de traduction automatique de deuxieme generation. Ce premier prototype s'appelle
TAUM-71. Suivent les prototypes TAUM-73, TAUM-75 et TAUM-76.

Concurremment, on travaille a la conception, au developpement et a l'implantation de divers
langages de programmation de haut niveau (ex. Systemes-Q, TARZAN, REZO).

A partir de 1973, le Bureau des traductions du Secretariat d'Etat prend en main la poursuite de
la recherche et du développement de systemes.

En 1975-1976, TAUM fait la conception, le développement et la mise au point du système TAUM-
METEO pour le compte du Bureau des traductions. En 1976, TAUM livre le prototype TAUM-METEO
au Centre meteorologique canadien (CMC). Le systeme METEO, comme on le nomme au jourd'hui,
demeure a ce jour le seul systeme de traduction automatique de deuxieme gaération au monde pou-
vant fonctionner jour et nuit, 365 jours par année.

3. Phase III (1976 - 1980)

En 1976, le groupe TAUM et le Bureau entmprennent de relever un défi de taille : la concep-
tion, le developpement et la mise au point d'un système de traduction automatique de deuxieme gene-
ration en vue de traduire les manueis d'entretien de l'avion AURORA (CP-140), le nouveau patrouil-
leur maritime du ministere de la Defense nationale.

En 1979, T WM fait une demonstration du prototype TAUM-AVIATION. Si le systeme TAUM-
AVIATION se révèle alors etre en mesure d'aider a la traduction des manuels d'entretien des circuits
hydrauliques, il ne pourra vraisemblablement pas servir a traduire les autres manuels, a moins d'autres
; lortants investissements tant en matière de développement que de recherche. Une evaluation des
ct.ats- avantages s'impose donc. Toutefois, les progres techniques et scientifiques accomplis depuis la
conception du systeme METEO sont tres importants, car TAUM a mis au r :nt une technologie de
deuxieme gentration qui se range parmi les plus avancées au monde.

41
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4. Phase IV (1980 - 1983)

4.1 Evaluation

En 1980-1981, le Bureau procede a une evaluation des cats-avantges du systelrip tg.JM-
AVIATION. On write alors d'évaluer la performance linguistique du systeme et d'en gnakser les
cats de développement et d'exploitation. .1 . sl

L'évaluation conclut d'abord que le systeme donne des résultats satisfaisants quand ilprqtfuit une
traduction. Par exemple, la cote generale attribuée a la portion traduite de l'échantillonptst, des
points de vue de l'intelligibilite, de la fidélité et du style, represente environ 80% de la ttaduction
humaine. De plus, on note que les cats directs de la traduction automatique révisée Murraient
devenir inférieurs a ceux de la traductien humaine. Toutefois, le cat de creation des dictivnaires
et de maintien d'une equipe d'exploitation a un impact négatif sur la renl-bilite éventuelle de la
traduction automatique des manuels du CP-140 a l'aide du systeme TAUM-AVIATION. Enfin, Jur
rentabiliser ce systeme, ii faut que deux conditions soient remplies simultanément : la réduction,des
cats directs de la traduction automatique et la traduction au moyen du systeme de 5 a 6 millions de
mots par année. A la lumiere de cette evaluation, on estime qu'il est impossible d'affirmer que le
systeme TAUM-AVIATION peut, dans un avenir prévisible, se reveler plus rentable que la traduction
humaine en raison surtout des cats indirects (ex. fabrication des dictionnaires et exploitation du
systeme).

,
4.2 Etude de la faisabilite de la traduction automatique

.k*
En 1981, le Bureau effectue une etude de faisabilité sur la traducti. mitomatique.

Les principaux objectifs de cette etude consistent a mesurer les possibilités d'extenskin du systeme
TAUM-AVIATION aux manuels d'41ectronique du CP-140, a rechercher les textes cdttéklau Bureau
qui se preteraient le mieux a la traduction par ordinateur, a evaluer divers systemes dogunerciaux de
traduction et a produire un rapport recommandant des priorités et un plan d'implantviki, s'il y a
lieu. Les conclusions de cette etude sont les suivantes :

S.

a) Le systeme TAUM-AVIATION peut etre appliqué aux manuels d'electronique du CP-140.
De plus, ce systeme est en mesure d'en produire des traductions comparables a celles
obtenues dans le domaine de l'hydraulique. Toutefois, le cat de fabrication des diction-
naires d'électronique demeure l'inconvénient principal.

b) Les avis de concours, les descriptions de fonctions et le Journal de marques de commerce
semblent satisfaire aux criteres de volume, de repetition ou d'urgence al rs retenus pour
choisir les domaines prioritaires d'application de la traduction automatique. Tcitefois, c.
etude n'a pas permis d'établir des critéres scientifiques permettant d'evaluer la complexite
linguistique d'un texte afin de determiner s'il était possible de le traduire par ordinateur.

c) Parmi les systemes commerciaux étudies, SYSTRAN H, WEIDNER et ALPS semblent les
plus prometteurs. Toutefois, avant de recommander ou, encore, d'envisager !Implantation
d'un de ces systemes, il est suggere d'effectuer un certain nombre d'essais.

4.3 Evaluation et essai de systemes commerciaux

En 1981-1982, a Bureau fait un essai et une evaluation du système ALPS. A la suite de cet
essai, on conclut que le système ALPS présente des faiblesses en matiere d'analyse de la langue-
source et de generation de la langue d'arrivée et qu'il n'offre donc pas le nil, eau d'aide requiz,e pour
la traduction des avis de concours, des descriptions de fonctions et du Journal des marques de com-
merce.

/i
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En 1982, le Bureau lance une dernande de propositions afin de solliciter des offres de systemes
de traduction automatisée aptes a f..ider a la traduction des avi3 de concours, du Journal des marques
de commerce et des descriptions de fonctions. Seul le systeme Weidner est retenu et, apres les
épreuves, ne se révele pas supérieur au systeme ALPS.

4.4 Autres etudes

En 1983, le Bureau entreprend l'élaboration d'une méthodologie generale d'évaluation linguis-
tique de systemes de traduction automatisée. L'objet de cette méthodologie est de détinir et
d'expliquer en detail les principaux elements a évaluer avant de procéder a l'essai ou a l'achat d'un
système de traduction automatisée.

En 1983 également, le Bureau subventionne une etude portant sur l'élaboration de criteres scien-
tifiques pour determiner la complexite linguistique des tt.-..tes a traduire et, ainsi, les classer par ordre
de difficulté croissante. Des échantillons de 17 types de textes que traduit le Bureau servent de
matière a cette etude qui révele que certains types de textes sont a la portée de la technologie de
deuxième generation comme METEO ou TAUM-AVIATION, mais leur tres faible volume ne justifie
pas le développement immédiat de systemes. D'autre part, ils sont tous, sans exception, hors de la
portée des systhmes moins évolués sur le plan de l'analyse de la langue-source.

5. Phase V (1984 - 1987)

5.1 Relance de la recherche et du développement au Canada

Le Bureau s'emploie activement promouvoir la recherche et le développement au Canada en
matière de TAO. Le Bureau, toujours convaincu de la justesse, de l'originalité et de l'avancement
technique et scientifique des travaux canadiens en TAO, sollicite divers appuis au sein du gouver-
nement canadien afin de mieux encadrer les investissements qui pourraient etre faits dans ce domaine.

C'est ainsi qu''m juillet 1983, le Secretariat d'Etat et le ministere des Communications se con-
certaient pour confier a la société Quasar Systems Ltd, maintenant la Cognos Corporation, une etude
sur le traitement automatise des langues naturelles et sur l'application de l'intelligence artificielle
ce domaine.

Le rapport Cognos, présenté en 1984, recommandait trois onts sur lesquels la recherche et le
developpement pouvaient etre poursuivis et entrepris concurremment. Ils constituent maintenant les
objectifs qui sous-tendent la collaboration entre le ministere des Communications et le Secretariat
d'Etat :

a) la mise au point d'un poste de travail professionnel dans le contexte de la bureautique,
titre de projet a court erme;

b) le raffinement de la technologie de traduction automatique de deuxiéme gendradon, telle
qu'elle est repr(sent:,-; par le prototype TAUM-A"IATION, et son application a des textes
plus compliqués que les bulletins météorologiques, mais moins que les manuels d'entretien
d'avions, textes qui of friraient un volume suffisant et se situeraient dans un sous-langage
défini, a titre de projet a moyen terme;

c) la reciter' he et le developpement d'une technologie avancée de a aduction automatique ayant
recours a des techniques d'intelligence artif;cielle et de traitement des langues naturelles.
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5.2 Poste de travail du traducteur

Le projet de développement d'un poste de travail pour traducteur canadien a été confié au
Centre de recherche en informatisation du trava:' 'CCRIT). A l'été 1985, le CCRIT commandait a la
firme Socioscope Inc. une etude visant a défilo les L.ractéristiques fonctionnelles du poste. Le
rapport, depose en 1985, proposait d'automatiser toute une gamme de fonctions qui exigeaient parfois
le recours a des techniques tres avancees et tres couteuses, mais ii ne les classait pas par ordre de
priorité et n'examinait pas les produits disponibles sur le marché qui auraient pu etre adoptés a court
terme. Le CCRIT a donc repris les conclusions du rapport afin de faire ressortir les composantes les
plus importantes et les plus rentables a inclure. Il est prévu qu'a l'^_utomne de 1988, un prototype
pourra etre mis a l'essai dans un certain nombre de services de traduction.

5.3 Etudes de marché

Afin de demontrer aux chercheurs et au monde des affaires la viabilité économique du créneau
de la TAO et de les inciter a investir temps et argent, le ministêre des Communications et le Secre-
tariat d'Etat confiaient en janvier 1987 a la firme Coopers & Lybrand Consulting Group l'exécution
d'une etude de marché portant sur les facteurs suivants : la demande et l'offre en systeme de
TAO, la capacité de l'industrie canadienne a faire face a la demande, sa compétitivité par rapport aux
autres pays et les possiblités d'investissement. Le rapport definitf, qui présentera des recomman-
dations quant aux mesures a prendre, est prévu pour septembre 1987.

5.4 Evaluation de systemes de TAO

Le Bureau des traductions continue d'évaluer les systemes ct,rnmerciaux d'application generale.

En 1985, il met a l'essai le systeme Micro Cat de Weidner sur quatre types de textes choisis pour
leur style assez égal. Au bout de quatre Alois, la conclusion it.gt -clue le système n'est pas rentable
parce que la mauvaise qualite des trad,:::ions- brutes exige trop de post-edition.

En mars 1987, un pro iet d'un an est lance dan: les services de traduction a Montréal, aveL la
sociee Logos. Pendant cede odriode, truis traducteurs du Eureau el trois experts du constructeur
utilisent trois versions successives du logicki afin de traduire de ;non operationnelle des textes d un
gros volume dans le domaine de l'informatique (deux autres domaines pourront etre envisages ulté-
rieurernent) et de recommander des ameliorations au constructeur. Au terme de l'experience, le
Bureau aura dec ionnées précise3 sur la rentabilite du systeme et disposera, vraisemblablement, d'un
systeme mine sur mesure pour répondre a une demande.

5.5 Programme national de recherche et de developpement

Le ministere des Communications a prepare un mémoire au Calinet, app. ouvé en juin 1987,
destine a la mise en p'ace d'une stratégie canadienne sur les technic!, -a de l'information et les com-
munications. Cette stratégie sous-tendra un futur p_oramme national de recherche et de de% elop -
pement en TAO.
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John Chandioux
Experts-conseils Inc.

Introduction

METEO est un systeme de traduction automatique anglais-frangais exploité par le Bureau de
traductions du Secretariat d'Etat pour le compte d'Environnement Canada. Le système traduit
previsions météorologiques destinées au grand public émises pour l'ensemble du Canada et fonctivate
24 heures par jour. La charge du système est supérieure A 30 000 mots par jour; le taux de re.asion
est de l'ordre de 5% et le prix de revient du mot-machine brut est inférieur A un demi cent. Plus
étonnant encore, le premier systeme METEO a été implantë voici plus de dix ans et on le cite ecs)re
aujourd'hui comme run des rares succes de la traduction automatique.

Un peu d'histoire

Le prototype du premier systeme METEO a été développé par le groutie TAUM de l'université de
Montréal en 1975-1976 dans un langage appelé Systemes-Q.

Apres avoir été mis au rancart pendant un an, la bande magnétique du systeme TAUM-METEO a
été confide par le Bureau aes traductions la société Consultants en linguistique compu-
tationneIle limitée, qui a développe la premiere version commerciale, connue sous le nom de METEO 1.
Le passage du prototype A l'exploitation ne s'est ins fait sans surprise. Le système TAUM-METEO ne
traduisait effectivement que 40% des phrases ren:ontrées et il a fallu une année de développement
supplémentaire pour que le système METEO 1 atteigne le taux de 80% vise au depart.

En 1982, la société John Chandioux experts-conseils Inc. a termine le developpement d'un nou -
v t. all langage de programmation, appelé GramR, et a eté chat gé par le Bureau des traductions d'etudier
la faisabilité d'une traduction automatique sur micro-ordinateur. Peu apres, !a sociéte commenoit a
développer de sa propre initiative un nouveau systeme, baptise METEO 2.

En 1983, le Bureau des traductions a accordé A la société John. Chandioux experts-
cnnseils Inc. un contrat pour un essai compare de trois mois des systemes METEO 1 et METEO 2. Le
résultat de l'essa: a révélé que le système METEO 2 est plus performant, plus fiable et plus con ial
que son inédécesseur.

Depuis le 10 octobre 1984, le Bureau des traductions loue le système METEO 2 avec une formule
«clé en main» qui comprend les ordinateurs, les logiciels, le service 24 heures par jour et la mise
jour des dictionnaires selon les besoins.

1Communication presentee lors de la Deuxieme Conference des chefs dItat et de Gouvernement de pays ayant en
commun Pusage d.11 français, sous le theme : Industries de la langue, Québec, 6 septembre 1987.
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Un conflit de generations

Commencons par situer le systeme METE() dans l'histoire de la traduction automatique. Au
depart, la recherche est un reliquat de la guerre froide et a ete subventionnée massivement par les
militaires vers la fin des années 50, d'abord aux Etats-Unis, puis en France. Le probleme de la
traduction automatique était alors assimild a un simple probleme de decryptage donnant naissance aux
systemes dits de premiere generation. Ceux-ci se composent d'un gigantesque dictionnaire auquel on
associe une analyse du contexte, généralement limitée aux deux mots qui suivent et qui precedent le
mot courant. On peut ainsi trancher certaines ambiguites grammaticales.

Le plus connu de ces systemes est le système SYSTRAN utilise par la Foreign Technology Divi-
sion de l'Armée de l'air américaine. Le système donne une traduction sommaire de tous les textes
scientifiques en langue russe que le service peut obtenir. Les traduction brutes sont ensuite exami-
nees par des spécialistes qui identifient les textes ayant un inter& stratégique et ceux susceptibles
d'intéresser la communauté scientifique. Les quelques textes retenus sont en general retraduits ma-
nuellement.

En 1966, un rapport de la National Science Foundation concluait a l'impossibilité de la traduction
automatique et donnait un coup de grace a la recherche. La publication de ce rapport ne tenait pas
compte de l'emergence d'une deuxième generation de systèmes.

Le système de deuxième generation possède trois caractéristiques fondamentales :

I - il est programme dans un langage évolué, directement accessible au linguiste;
2- il analyse la totalité de chaque phrase;
3- il effectue la traduction en trois phases appelées ANALYSE, TRANSFERT et GE-

NERATION.

Cette dernière distinction correspond aux trois étapes fondarnentales de l'operation de traduc-
tion : lit'compréhension du texte-source, la transposition de l'idde et la formulation de l'idee
résultmte dans la langue-cible.

Le système METE() est la premiere application commerciale de la deuxième generation et serait,
si l'on en croit certains spécialistes, la seule a ce jour.

Depuis, la troisième generation de traduction automatique a vu le jour dans les laboratoires de
recherche. Le système de troisieme gél.ération associe au système de deuxième gentaation une base
de connaissances dans laquelle le système peut puiser pour trancher les arnbiguites de sens.

Le langage GramR (MD)

La partie traduction du système METEO 2 est écrite dans un metalangage appele GramR. Tech-
niquement parlant, il s'agit d'un transducteur de chaines d'arbcrescences parametrees. Pratiquement
parlant, il permet au linguiste, familier aec le formalisme de la grammaire transformationnelle deve-
loppée par Chomsky, d'écrire son modèle linguistique sous forme de régles, de le compiler et de
l'évaluer sur der, exemples de son choix.
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Le développement du langage GramR a éte fortement influence par les travaux du Groupe d'Etu-
des pour la Traduction Automatique de Grenoble et nous sommes 1.articulièrement redevables au re-
gretté professeur Bernard Vauquois pour ses nombreuses suggestions et ses encouragements.

En 1982, GramR était le tout premier langage de deuxieme generation sur micro-ordinateur;
au jourd'hui il a fait ses preuves dans un grand nombre d'applications : la traduction auton .que
(METEO 2), la detection de fautes d'orthographe (SpeliR), l'accentuation automatinue (Ac .nts),
l'enseignement du frangais (Le Groupe Nominal) et les interfaces en langue naturelle (EASY-DOS).

Enfin, le langage GramR est désormais disponible en versions MS-DOS, UNIX 68000
et VAX VMS.

Les grammaires

Les grammaires du systeme METEO 2 effectuent une analyse complete de cheque phrase avant la
traduction. On pourrait penser que le fait de travailler sur des textes en langage telegraphique
faciliterait la ache : il n'en est rien. Ce type de texte est entierement en majuscules, pratiquement
sans ponctuation et les mots sur lesquels reposent une analyse automatique conventionnelle, teis que
les conjonctions,,les articles et les prepositions, sont souvent absents. Pour cette raison, l'analyseur
du systeme METE() 2 est beaucoup plus sémantique que celui utilise dans le système prototype pour la
traduction de manuels d'informatique.

Fort heureusement, la sémantique d'un micro-monde comme la meteorologie est facile A circons-
crire. Un enonce bien forme se resume en general A une condition metdorologique, souvent limitée
dans le temps ou dans l'espace. Cette condition pouvant débuter, se maintenir, cesser ou faire place
A une autre.

Les quinze grammaires du systerne METEO 2 se divisent en ..inq types fondamentaux :

1 La pre-6dit1on. Ces grammaires ont pour objet d'éliminer les redondances ou les mots non
significatifs, de normaliser certaines formulations, d'identifier les expressions idiomatiques
et de developper les abreviations.

2- Le dictionnaire. Le dictionnaire associe A cheque adjectif, nom, ou verbe, la catégorie
syntaxique et certaines informations sernantiques et morphologiques utilisées par les grarn-
makes suivantes.

3- L'analyseur. L'analyseur identifie d'abord les groupes nominaux et les ventile en condition:
météorologiques, en circonstanciels de temps et en circonstanciels de lieu. Cette partie de
l'analyse repos ,. sur les compatibilités et incompatibilites de classes sémantiques. Puis vient
l'analyse du groupe verbal et sa combinaison avec les groupes nominaux en enoncés bien
formes.

4- La generation syntaxique. Ces grammaires operent une série de transformations sur le
résultat de l'analyse afin de générer les mots de la phrase-cible dans le bon ordre.

5 La generation morphologique. Ces grammaires traitent les problemes d'accord en genre et
en nombre, d'élision, de contraction et effectuent d'ultimes ajustements stylistiques.

On remarquera que la phase Je transfert de la definition du système de deuxième generation
semble avoir disparue. En fait, le transfert est effectué du niveau du dictionnaire et surtout de
l'analyseur. Ceci découle en partie du fait que l'analyse est plus sernantique que syntaxique.
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Venvironnement METEO 2

Le système MET720 2 ne se limite pas a une série de grammaires en langage GramR; ii s'agit
d'un environnement amplet qui totalise plus ie 10 000 lignes de programmation. Le cheminement
d'un bulletin est le suivant :

GERTELEX, le logiciel de communication, lit la ligne TELEX, isole les bulletins a traduire, prend
note de l'indicatif du bulletin, du nombre de caracteres et de l'heure d'arrivée, puis met le bulletin en
file d'attente de revision.

EXEMETEO, une version personnalisee de l'executeur GramR, prend le bulletin en charge,
compte les mots, applique les grammaires de traduction, prend note du nombre de marques de revision
générées par l'analyseur et place le bulletin en file d'attente de revision.

SUPRVIZR, le moniteur, affiche en tout temps l'état des files d'attente de traduction de revision
et de transmission. S'il y a des bulletins en file d'attente de revision, le traducteur specifie le
bulletin gull veut reviser.

REVISEUR, un éditeur specifiluement congu pour la traduction automatique, permet au traduc-
teur de reviser le bulletin en un minimum d'opérations. Ii compte egalement le nombre de corrections
effectuées, demande les initiales du réviseur, met le texte en format TELEX, prend note de l'heure de
fin de revision et met le bulletin en file d'attente de transmission.

Ii y a également unit batterie d'utilitaires pour relancer automatiquement le systeme apres une
coupure de courant ou uite panne, effectuer un diagnostic complet apres la relance, pour charger de
nouvelles grammaires sans interruption du fonctkinnement et fournir au chef de section des rapports
de production et des statistiques de fonctionnement.

Le materiel

L'ordinateur utilise est un micro-multi-usagers de marque Cromemco centre sur un microproces-
seur 68010. II est dote d'un disque rigide de 5 Mo et d'une mémoire centrale de 512 Ko. Une inter-
face de comminication série multi-ports assure la liaison avec une ligne TELEX a 300 bauds
du CN/CP et un terminal intelligent servant de poste de revision.

Le systeme d'exploitation est une variante d'UNIX appelee CROMIX.

Le système a été choisi pour sa performance et sa fiabilite. Le temps de panne est présen-
tement inférieur a une journée par an et un second ordinateur est pret a prendre la reltve en cas de
besoin. La plus longue interruption de service a ce jour est due, ironie du sort, a la météo. Le
service de traduction a été interrompu pendant 64 heures consécutives a la suite du violent orage qui
a frappe Montreal le 14 juillet 1987.

1
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IMPLANTATION DU SYSTÈME DE TRADUCTION ASSISTEE PAR ORDINATEUR (TA0)1

Morse Levy
Bureau des traductions

Secretariat d'Etat du Canada

Ce printemps, le secteur Langues officielles et traduction du Secreta..ut d'Etat lancait a Mon-
tree un projet de traduction assistée par ordinateur. Ce projet devant se dérouler en milieu de
travail, c'est la section Informatique qui a ea choisie pour des raisons a la fois stratégiques et
te`chniques. En effet, le volume de la demande dans cette specialité ainsi que le bassin de connais-
sances techniques acquises dans cette section semblaient justifier le choix du ministere.

Un calendrier d'implantation et de mise en oeuvre, couvrant la période d'essai initiale d'un an, a
été établi d'un commun accord entre les représentants du Secretariat d'Etat et ceux de la société
Logos, dont nous allions utiliser le système.

L'équipe de traduction affectée a ce projet avait pour tdche d'enrichir la base de données ter-
minologiques du systeme, d'élaborer des méthodes de travail susceptibles d'en accroitre l'efficacite et
d'examiner les qualités ergonomiques de ce nouvel outil de travail. Elle devait, en outre, évaluer la
performance du système en fonetion de trois versions successives du logiciel de traduction.
Phases du projet

Dans l'ensemble, le projet devait comporter 1uatre phases distinctes : le choix et la formation du
personnel, l'adaptation du personnel au systeme, la production et enfin, l'évaluation.

1. Choix et formation du personnel : dans un milieu de travail hautement technologique, nous
ne pouvions choisir que des traducteurs reconnus pour leur competence professionnelle et
leur autonomie en milieu de travail. De plus, il fallait choisir parmi ceux que la presence
d'un ordinateur dans nos locaux n'effrayait pas. Trois traducteurs de la section Informa-
tique ont été choisis pour suivre des cours d'introduction a l'équipement et au traitement
de texte Wang ainsi qu'au systeme Logos. Trois autres traducteurs, travaillant pour la
société Logos, sont venus se joindre a l'équipe.

2. Adaptation du personnel au système : la durée d'apprentissage et de familiarisation aux
différentes fonctions du systeme a été évalude a environ un mois. Pendant cette periode,
les Iraducteurs ont effectué la traduction de textes d'exercices et d'un corpus de reference
compose de 200 phrases-type extraites des textes de nos principaux clients, ont enrichi le
dictionnaire et ont établi une liste de recommandations destinées au personnel chargé de
développer le systeme.
Des le debut, il a fallu se doter d'une méthode et d'outils mieux adaptés aux besoins parti-
culiers du Btreau.

3. La produ,..:on: pour mieux mesurer l'adaptabilité du systeme a notre spéciantt, nous avons
decide d'offrir t.n service efficace a la clientele. Ainsi, tout en essayant d'enrichir et
d'améliorer le systeme, nous devions nous efforcer de le rendre rmtable en milieu de
travail.

"Communication presentee lors de la Deux/erne Conference des chefs d'gtat et de Gouverner, ent de pays ayant en
commun l'usage du frangais, sous le theme : Industries de la langue, Québec, 5 septembre 1987.
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4. L'evaluation: outre l'évaluation du systeme comme outil de traduction, appeld A évoluer
par Pintroduction de trois versions successives du logiciel, ii fallait egalement juger son
efficacite sur le plan de la production, de la qualité des textes produits et des aspects
ergonomiques qui le caractérisaient.

Choix des textes

Pour le moment, les textes destines a eire traduits par ordinateur doivent repondre a certains
criteres de base : textes volumineux, comme les guides et manuels d'exploitation ou de formation;
textes suivis ne comportant pas beaucoup de tableaux, de colonnes ou de chiffres; textes ayant des
parties répétitives ou se recoupant d'un chapitre ou d'un volume a Pautre; textes dont la redaction se
prête a une assimilation plus directe par la machine.

La rentabilité du systeme repose en partie sur la reception du texte de depart sous forme «ordi-
nologique» (sur disquette ou par telecommunications) afin d'en éviter la saisie manuelle. Un sérieux
effort d'information a donc été entrepris aupres des services ministériels de traduction afin qu'ils
renseignent les clients sur l'importance de remettre les disquettes du texte de depart, et si possible
des disquettes d'un format acceptable.

La traduction assistée par ordinateur exige du traducteur qu9l franchisse plusieurs etapes pré-
cises et de duree variable scion la nature et le degré de technicité du texte de depart. Avant de
soumettre un texte a la traduction, ii doit établir un plan de travail au terme duquel il aura reconnu
les principales difficultés que le systeme Logos devra résoudre, en meme temps qu'il aura determine
les &mines specialises a specifier au systeme. C'est la une tAche primordiale car la qualite des
résultats obtenus depend en grande partie des «codes de ministere» et des «codes de domaines» que le
dictionnaire .ra consulter en priorité, avant de IOUS les passer en revue, le cas échéant. Le traduc-
teur procede ensuite a une pré-édition du texte de depart afin d'éliminer toutes sortes d'erreurs
comme les fautes d'orthographe ou les sigles errones, erreurs qu'il ira corriger dans le texte de
depart. La pré-édition permet donc d'alleger et d'accélérer les taches ultérieures.

Le traducteur entreprend ensuite deux tAches successives : la recherche, par le systeme, des
termes nouveaux (New Word Search) et la determination, par le systeme, de la frequence des expres-
sions nominales (Noun Phrase Search), chacur., de ces tAches étant elle-même suivie d'une séance
d'enrichissement du dictionnaire (fonction ALEX). C'est a ce stade que le systeme devient interactif
et que l'intervention du traducteur devient indispensthle. En fonction des résultats recherches, le
traducteur doit donner une série de precisions grammaticales ou syntaxiques au sujet de chaque
nouveau terme ou de chaque expression nouvelle qu'il introduit dans le système.

Apres une analyse des résultats, a l'issue de la premiere boucle ou série de tâches, le traducteur
peut recornmencer le meme processus pour s'assurer qu'il a pleinement utilise les ressources du syste-
me. Ii peut aussi rédiger de nouvelles regles semantiques (fonction SEMANTHA) qui permettent au
systeme de traduction de considértr le contexte sémantique et syntaxique et de choisir un transfert
plus indique pcur un mot ou une locution dans la langue de depart. Les regles semantiques permet-
tent d'identifier les contextes dans lesquels les tranferts de la base du dictionnaire seraient mala-
droits ou inappropriés et remplacent ces transferts par des ccnstructicns qui dcanent une signification
plus exacte dans la langue d'arrivée. Le traducteur doit enfin proceder a la post-edition du texte en
vue de la livraison au client.

Un grand nombre de tdches se déroulant en arriere-plan, le traducteur doit modifier ses metho-
des de travail et s'adapter au nouvel outil qui lui est of fert. Tres souvent, il passera la plus grande
partie de ses heures de travail a accomplir des tAches d'analyse, de reformatage, de pre-edition et
d'enrichissement du dictionnaire et n'entreprendra sa traduction qu'en fin de journee, la traduction ie
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sera prate que le lendemain. C'est A ce moment qu'il pourra analyser les résultats et proceder A la
post-edition de son texte. L'interface homme-machine est donc un element indispensable de la tra-
duction assistée par ordinateur.

Par consequent, nous sommes confrontés a un changement radical du travail. Le rOle du traduc-
teur se trouve totalement bou:everse. Non seulement doit-il s'êloigner du schema traditionnel de la
traduction - assimilation, conversion et redaction - mais encore doit-il changer sor rythme de travail
pour s'adapter au fonctionnement et aux exigences de la machine. Certaines operations lui apparais-
sent lourdes et encombrantes alors que d'autres, le transfert par exemple, ne lui imposent plus cette
fatigue mentale, grande génératrice de stress, qui caracterise la profession de trAucteur.

Au stade de l'ct post-edition, les nouvelles fonctions du traducteur ressemblent davantage A celles
du revlseur traditionnel. Desormais, le traducteur dolt s'efful,..c.1 de %A/168er JUI les sorties-machine
ce qu'il n'a pu trouver ni introduire dans le programme de traduction.

Nous pouvons, d'ores et déjA, imaginer qui sera le traducteur de demain. Devant un appareil de
post-edition hautement perfectionné qui lui permettra d'accomplir toutes les tAches preparatoires, il
pourra aussi consulter simultanément le texte de depart et le texte d'arrivée, et accéder aux bases de
données d'un dictionnaire électronique comme Termium III. II n'aura plus A njanipuler du papier ni
consulter constamment les volumineux dictionnaires et encyclopédies qui ont, jusque-la, constitué les
piliers indispensables de sa profession.
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LA BANQUE DE TERMINOLOGIE DU QUEBEC:
UN INSTRUMENT DE DEVELOPPEMENT SOCIAL,

AU CARREFOUR DES ENJEUX TECHNOLOGIQUES ET LINGUISTIQUES1

Jean-Marie Fortin
Directeur des productions linguistiques et terminologiques

Office de la langue frangaise

La Banque de terminologie du Quebec : un instrument de développement social, au carrtfour des
enjeux technologiques et linguistiques, voila un titre évocateur des no.abreuses transformations
sociales qu'a connues le Québec au cours des deux dernieres décennies, notamment a la faveur des
legislations linguistiques. Titre tout aussi évocateur des changements technologiques que les divers
agents de la société sont en train de réaliser et qui bouleverseront le fonctionnement de nos vies au
travail, a l'école et A la maison.

C'est donc en tant que temoin de l'usage et agent de changement que la Banque de terminologi,,
du Quebec, qu'on appelle aussi de facon plus familiere la «BTQ», vous est presentee aujourd'hu..

Le cadre historique de la situation linguistique

Auparavant, il est nécessaire de se pencher su- l'évolution historique du Québec, da.., ce qu''' a
de plus significatif, sur le plan linguistique. Les vingt-cinq dernieres années ont été marquees dans
tout le monde occidental par une extension phénomenale de la capacité d'intervention de l'Etat dans
divers.secteurs de l'activit., humaine. Les nombreuses manifestations de la réglementation sociale
que l'Etat prescrit visent habituellement a amener «les diverses composantes de la socicté a assumer
des taches et des responsabilités qui ne leur sont pas dictées par les incitations normales du rnarchen
(Allaire et Miller 1980:5), que ce soit sur le plan de la protection du consommateur, sur le plan de
l'environnement ou de la securité au travail. Les questions linguistiques n'ont pas échappe a cette
tendance.. En Norvege, en Turquie, en Israel, au Canada et au Québec, et a bien d'autres endroits
..ncore, l'Etat est intervenu pour établir l'équilibre souhaité par la population dont la conscience
linguistique n'a jamais été aussi aigee qu'en cette seconde moitié du XX siecle. «La langue peut
donc jouer un role mobilisateur extremement puissant dans l'intégration ou la desintegration des
sociétés» (Martin 1983;10), ainsi que nous l'avons vécu au Québec et au Canada au cours des deux
dernières décennies.

La situa.:ion linguistique québécoise a ceci de particaer, qu'on a voulu, a la faveur des
legislations linguistiques successives, corriger rapidement une situation qui resultait de l'indus-
trialisation qui s'est faite en anglais au XIXe siècle et dans la premiere moitie du Xxe siecle, tout en
continuant a progresser dans les diverses manifestations industr,,....es, économiques et sociales.

!Communication presentee lors de la Deumeme Conference des chefs dttat et de Gouvernement de pays ay ant en
commun l'usage du frangais, sous le theme : Industries de la langue, Québec, 5 septembre 1987.
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La BTQ : un instrument de developpement social

Sur le plan de la langue elle-meme, il a donc fallu faire un rattrapage historique bien particulier
au Québec, compte Zenu de la situation dans les autres pays de la francophonie, oit la terminologie
traditionnelle ries domaines d'activités industrielles et économiques était connue et utilisco, tandis
qu'au Québec ranglais domin2it dans la plupart des secteurs d'activité. II fallait donc trouwr le
moyen de substituer les termes techniques frangais aux termes techniques anglais en usage principa-
lament dans le milieu des entrepriseP et des affaires. Pour faire cet:e substitution, il fallait que les
ressources terminologiques soient disponibles et facilement accessible:. La Banque de termino-
logie est donc nee de la nécessité. Elle a eV creee en 1973 au coeur mf.une du débat linguistique. En
raison de la situation linguistique particuliere du Quebec par rapport au reste de la francophonie, il a
fallu dans un premier te.aps procéder A de; inventtires terminologiques dans le but de faire la
preuve de l'existence de terminologies frangaises de Quante, awes a exprimer les ria1ités industrielles
et .;:conomioneQ modernes Pt &Inc tin denxieme temps, identifier les lacunes existaMes dans les inmai-
nes techniques afin d'enclencher une production terminologiqt:e motivée --tar la deroande, qu'ehe soit
ponctuelle ou sectorielle, dans les domaines oit il n'y a vs de reponse satisfaisante. Ainsi, l'Office
de la langue frangaise a concu sa Banque de terminologie comme un systeme et un proOde de gostion
des terminologies, tant sous l'aspect pr Auction que diffusion, dont on aura remarqué la Lomplemen-
tarité evidente.

Les inventaires et les productions terminologiques dans les secteurs traditionnels constituent ce
convient d'appelor une opAratinn de t-ttropoge. T e r.4..)ultat de cette operation a permis de kter

les bases d'un systeme d'information terminologique qui contient approximathement aujourd'rmi,
d'une part 852 000 fiches portant sur enviiun 3 500 000 termes, témoins de la r.chesse du frangais et
représentant les 37 secteurs d'activité économique dt. Quebec, et d'autre part environ 41 000 refe-
rences de repertoires terminologiques contenant. du frangais.

La diffusion massive d'une banque de terminologie comme la BTQ a un «r6le important a jouer
dans la normalisation sociale des terminologiep.0 (Auger [1960]:30). Aussi avons-nous pensê a struc-
turer sa diffusion dans une gamme de produits et de services en foliction des besoins du marche et en
interaction avec L demande. Ainsi l'Office de la langue frangaise offre-t-il A la population, grace a
sa Banque de terminologie, les produits et les services suivants :

1- l'acces direct par rrAe terminal;
2- l'acces en différe par des listages;
3- des consultations ponctuelles par telephone;
4- des publications qui prennent la forme de repertoires bilingues ou de bibliographies,
5- et bientOt des minibanques personnaiisées et constituies mesure par un télé-

chargement sélectif. Ces minibanques peuvent etre exploitées en mode at.tonome sur
ou micro-ordinateurs.

Les 3 500 000 termes que contient Ia mémoire de la BTQ concrétisent et harmonisent l'expres-
sion des rapports qui s'établissent dans la sociêté, sur le plan social, industriel et economique.

oI 'homogénéite des réponses que sa diffusion permet a travers un rése., vien developpe et
diversifie «par une gamme de produits et de set-% ices appropries» aura en termes d'annees un effet
d'uniformisation tres important sur les terminologies en usage au Quebec» (Auger [1968].30).

Et c'est principalement dans les communications institutionnalisees clue rapport de la BTQ aura
eté le plus tangible

Par «communication inst" utionnalisde», il faut entendre, ainsi que le definit M. Jean-Claude
Corbeil dans L'amdnagement linguistique du Québec (Corbeil 1975:79) :



www.manaraa.com

LA BANQUE DE TERMINOLOGIE DU QUEBEC: 53

«L'acte, le plus souvent anonyme ou impersonnel, par lequel une institution entre en
relation avec des personnes, Boit en tent que membres de cette institution, soit dans la
relation employeur- employe, ou encore en qualité de clients, d'auditeurs ou de specta-
teursa.

Ainsi que le démontren: les rapports de gestion du réseau des abonnés de ia BTQ, les maisons
d'enseignement, l'administration publique et les entreprises représentent plus de 97% des clients du
système en acces direct. Ils consomment 98% du temps d'interrogation et ils font 99% des transac-
tions dans le système sous forme de commandes.

Cette repartition de la consommat:on de l'information terminologique a des incidences directes
sur la qualité et la quantité des termes techniques utilises dans la langue de l'enseignement des
ratiers et des professlons, ainsl que sur cede des sciences et iss C ,3 tt.chniques. Dans l'astrat;or,
publique, l'information terminologique agit de la même facon sur la langue dans laquelle sont rediges
les lois, les reglements, les formulaires et la documentation a l'usage des cin yens. Enfin, dans les
entreprises, l'utilisation de l'information terminologique permet d'assurer f., t français la gestion
interne, d'exprimer et de réaliser des choix technologiques, d'assurer en frangais des relations a.ec la
clientele par l'étiquetage, les modes d'emploi des produits, les garanties, etc.

Est-il besoin de dire que les initiatives de l'Office de la langue frangaise, en ce qui a trait a la
Banque de terminologie, s'inscrivent dans la démarche de l'application d'une politique linguistique qui
constitue «l'ensemble des choix conscients effectués dans les rapports entre langue et vie sociale et
plus particulierement entre langue et vie nationale» (Calvet 1967.155). Ces initiatives sont des exem-
ples de la mise en oeuvre des moyens nécessaires a l'application d'une polaique linguistique, moy ens
dont l'ensemble constitue ce qu'on appelle la planification linguistique qui s'exprime en deux v olets,
soit par des programmes d'action sur la langue (dont la terminologie est une des composante; essen
tielles), soit par des programmes d'action visant les rapports entre les langues.

Les enjeux technologiques et linguistiques

Ainsi que l'exprime M. Leon Dion, dans L'Eta1 et la planification lin4istique : «Les langues,
dans les sociétés industrielles avancées, en tant que véhicules de communication, continuent a etre
étroitement associées a la technologie ... en determinant de facon plus directe que dans le passe les
rOles sociaux les plus prestigieux.» (Dion 1981.22). Au Quebec, l'emergence des nouvelles preoccu-
pations sociales a été suivie d'un developpement sans precedent de la iz.chnologie. Et pour exprimer
le de veloppement de la technologie, de nouveaux termes doivent etre k -es quotidiennemeat.

La Banque de terminologie du Québec doit dor.c evoluer au meme rythme que les activ ites liees
au marché des 37 secteurs d'activité économique du Quebec. Le deploiement de nouv elles technolo-
gies, en particulier celles qui sont liées aux biotechnologies, aux techniques informatiques et a la
microdlectronique, fait gull existe p.ni de métiers et de profession:, qui ae soient presentement l'ob jet
d'un questionnement d'ordre technologique, affectant dans l'immediat :a terminologie en usage. Un
bon nombre de ces professions ont une durée d_ .ie bien comptee, d'autres sont en pleine transfor-
mation ou en plein.. émeigence, notamment dans le secteur d'activ ités qui nous tout..he de pres, nous,
terminologues, traducteurs, celui des industries de la langue qui, incidemment, evolue sous l'impulsion
d'ingenieurs-cogniticiens. A l'heure actuelle, des pans entiers th, .bav oir sont en traia de se renou-
veler. Qu'on pense seulement a l'électronique qui, malgre ses origines diverses etait dotee au debut
du siècle d'un vocabulaire bien frangais jusqu'a la revolution microeiectronique dont temoi-
gne l'invention du transisto,, en 1948, dans les laboratoires Bell. Par la suite, ce fut la
course effrénée : invention du circuit integre en 1958 par Fairchild et Texas Instrument,
le microprocesseur en 1971 par Intel, et voila qu'apres les tubes et les semi-conducteurs l'American

S.- .
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Physical Society annonce la possibilité de fabriquer des supra-conducteurs qui fonctionnent a la
temperature ambiante (Pharand 1987:5). Cest la troisieme revolution de la microélectronique qui se
profile A rhorizon.

A rheure actuelle, la microélectronique est concue et libellee en anglais. Phénomene sans
consequence, pensez-vous! Apres tout, elles ne sont pas si nombreuses les entreprises qui fabriquent
des composantes électroniques au Québec Mais quelles sont les entreprises aujourd'hui qui ne font
pas appel A la microélectronique A une étape ou a une autre du processus de production? Selon le
president du Conseil de 'Industrie électronique du Quebec, M. Pierre Pharand, «toutes les entrepri-
ses, meme les toutes petites, y font appel et l'expérience nous montre que, dans ce domaine, la
longue utilisée est d'abord ranglaisD (Pharand 1987:5).

L'évolution de la microélectronique es' veritable epopee qui prop ulse revolution sciektOe
dans le domaine de Vadrospatial et a d ..3'mbées techniques davis la vie de tt:td§'.1es "Mrs par

. 4 .l'utilisation d'une panoplie de dispositifs e.actroniques. -r

L'exemple que nous venons de donner n'est pas unique; il pourrait etre le moctele descriptif de
ce qui arrive avec les biotechnologies et les techniques informatiques qui se répercutent dans la
plupart des secteurs d'activites, que ce soit dans rindustrie automobile, rimprirnerie, redition ou
encore dans Vun ou l'autre domaine du secteur tertiaire, par exemple dans les services financiers et
bancaires.

Cela affecte considérablement le volume des terminologies A mettre a jour et leur durée de vie.
Au cours de l'année 1986-1987, les terminologues de rOffice ont fait 152 000 mises a jour dans le
systeme BTQ, soit par l'ajout de 36 200 nouvelles fiches, soit par la modification ou par la suppres-
sion de 115 700 fiches. La mise a jour a donc touché 18% du contenu de la banque.

Les borizons du developpement de la BTQ

En terminologie, les problemes sont rarement reglés une fois pour toutes. 11 faut verifier
périodiquement les equivalences des termes, verifier et adapter leur definition, verifier les series
synonymiques, etc. Cela témoigne dans une certaine mesure de la sante et de la vitalité de la
langue.

Si nous nous tournons vers ravenir et que nous nous demandons maintenant comment nous
pourrions parcourir le chemin qu'il reste a faire, il est clair que ce que nous venods de dire con-
ditionne la nature et la portée de nos priorités en matiere de gestion de l'information terminologique
pour les prochaines années.

Ii faut de toute urgence et de 1-non concertée aec nos partenaires (les entreprises, l'adminis-
tration publique, le réseau de l'enseignement) :

1 - Orienter le système BTQ de production terminologique vers les sciences et les tech-
nologies porteuses de l'innovation industrielle, et au premier chef les biotechnologies, les
techniques informatiques, la microelectronique, et engager une production massive.

2 - S'appliquer a renouveler les vocabulaires traditionnels en fonction du leadership qu'exer-
cent les ncuvelles technologies sur les métiers et les professions, A la fois dans les secteurs
industriels et dans les services.

Des lors, une question se pose : comment peut-on s'organiser efficacement pour que la Banque
de terminologie du Quebec constitue une valeur sure dans dix ans? Comment doit-on s'orga-
niser pour suivre l'évolution de 3 000 000 A 4 000 000 de termes tout en ajoutant quelques dizaines
de mailers de termes par armee pour dénommer les inventions nouvelles?
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Le temps manque aujourd'hui pour couvrir de façon exhaustive tous les aspects de la question, et
surtout le volet des techniques informatiques.

Je voudrais tout simplement dire et répeter qu'à mon avis la solution se trouve dans un traite -
ment intelligent de la langue naturelle en empruntant l'intelligence artificielle et aux systems
experts la combinatoire requise pour mettre au point un système d'aide la recherche terminologique,
et principalement pour le dépouillement automatique des textes techniques. Cela constitue notre
troisieme priorité. Elle est rendue nécessaire pour réaliser efficicement les deux premieres.

Le Québec bénéficie d'une bonne expertise en la matière et les bases du systeme existent.
Comme l'exprime Richard Parent, du Bureau central de l'informatique au gouvernement du Quebec, il
s'agit de poursuivre «la recherche en l'actualisant dans les projets-pilotes (a des fins terminologiqt..es)
... La partie system -expert a été développée une batterie de structures de données, divers mode-
les d'exploration, deb series d'automates, d'opérations, de fonctiong, le sont 4plement (nous
avons de plus) l'analyseur lexico-syntaxique du frangais qui contient beaucoup de donnéeb et de
connaissances sur la langue frangaise ... De nouveaux efforts doivent donc etre consentis, notam-
ment pour la construction d'ua module de traitement linguistique ...A (Parenr.15) A court terme, une
collaboration pourrait être envisagée avec l'Université, le Bureau -entral de l'informatique et roff ice
et il est permis d'envisager des resultats concrets des 1990.

Le Québec a acquis une nouvelle maturité, une nouvelle sécurité, une nouvelle confiance dans
son de veloppement linguistique, de sorte que «l'Office de langue frangaise peut se preoccuper surtout

l'avenir) de prevention et de promotion, de concer' ..vec ses partenaires» (Laporte 1987:19). C'est
ainsi que s'exprimait le president de l'Office, M. Laporte, dans la conference gull prononçait dans ce
meme Carrefour.

C'est également en pensant cette fagon d'entrevoir l'avenir que l'on peut affirmer
que le Québec a besoin d'un systeme de production et de diffusion terminologiques a la fine pointe de
Pactualité, défi que l'Office et sa Banque de terminologie devront relever pour assurer le rayon-
nement de la langue francaise dans toutes les spheres ité économique du Quebec, aux horizons
de l'an 2000.
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TERMIUM : OUTIL MODERNE DE COMMUNICATION'

Winston G. Wells
Bureau des traductions

Secretariat d'Etat

n.ne lin rrye h;1;ngue et multiculturcl ccmme IC Canada, i'i ne faut pas se Sul In ciuttic dz. vt.,ii uu
nombre considerable de gens s'intéresser aux industries de la langue. II s'agit d'un secteur dans
lequel les Canadiens possèdent des competences reconnues et ont accompli de nombreuses realisations.
Les deux grands groupes linguistiques du pays se sont donne des outils efficaces de communication.
L.?. Canada n'a-urait sans doute pas pu atteindre le degre de cohesion que nous observons aujourd'hui
sans la presence, constante et dynamique, de milliers de personnes engages dans la promotion de la
communication dans le.1 deux langues officielles du pays.

Role du Secretariat d'Etat en matiere linguistique

Le Secretariat d'Etat du Canada joue un role important dans le processus de transmission de la
communicatior. entre les communautés anglophe e et francophone du pays. Un des grands mandats qui
ont ete confiés a ce ministere consiste précisément .t. favorist r, par divers programmes et activités,
l'épanouissement, dans sa langue, de chacun des deux groupes linguistiques. Ce mandat découle de
l'adoption, en 1969, de la L )i sur les longues officielles qui gzIrantit a tout citoyen canadien l'acces
aux services gouvernementa-x dans la langue officielle de son choix. De plus, tous les documents qui
sont rendus publics par l'administration féderale doivent etre publiés en frangais et en anglais. 1/..
telles dispositions de la Loi obligent l'administration a se doter de services de soutien linguistique
importants. Le secteu Langues officielles et traduztion du Secretariat &Etat constitue le centre
névralgique sur lequel s'appuie le gouvernernent canadien pour mettre en oeuv re sa politique linguis-
tique.

Le Bureau des traductIons

Créé par une loi du Parlement en 1934, le Bureau des traductions du Secretariat d'Etat dessert
l'ersemble de l'appareil administratif federal. II fournit des serv ices de traduction, u interpretation et
de termirologie, ainsi que des services linguistiques aux ministres, deputes, sénateurs et aux quelques
260 000 fonctionnaires de tous les ministeres et organismes qui en dependent. Si les services de
traduction et d'interprétation ne sont destines qu'a la fonction publique, il en va autrement pour la
recherche terminologique et les conseils linguistiques qui re joignent quant a eux l'entreprise priv ee et
le grand public. L'ampleur de la ache a accomplir a incite le gouvernement canadien a mettre en
place une infrastructure capable de repondre a la demande croissante de serv ices linguistiques, en plus
de se doter d'outils a la fine pointe du progre.s.

1Communication presentee lors de la Deumeme %.:onference des chefs d'Etat et de Gouvernement de pays ayaat ea
commun Pusage du francais, sous le theme : Industries de la langue, Québec., 5 septembre 1987.

1
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La banque de données linguistiques Termium

Parmi les outils mode, :res destines a faciliter la communication au sein d'une Societe' bilingue et
multiculturelle, ii y a la Banque de données linguistiques du gouvernement canadien, connue sous le
nom de Termlum. Mise au point par une équipe de chercheurs de l'universite de Montréal au debutdes annees 1970, puis prise en charge par le Secretariat d'Etat en 1975, la banque Termium renferme
aujourd'hui pits de 900 000 fiches. Maintenant dotée d'un logiciel de troisierne generation, ell - a
subi de nombreuses transformations depuis son acquisition par le Bureau des traductions. Aux 150 000
fiches de depart sont venues s'ajouter des centaines de millicrs d'autres fiches recueillies auprés de
l'ensemble des traducteurs de l'administration féderale et de plusieurs universités du pays ainsi qu'au
sein des services linguistiques de gr.:Ades entreprises canadiennes. Depuis plus de dix ans, une impor-
tante équipe de terminologues s'affaire a mettre de l'ordre dans toutes ces données, en plus de verse:
régulièrement dans Termium les nouveautés terminologiques rencontrées au gre de travaux de recher-
ches ponctuelles et thématiques.

Destinée d'abord A répondre aux besoins d'un nombre considerable de traducteurs au service del'Etat, qu'ils soient fonctionnaires, pigistes ou entrepreneurs, la banque Termium est composee de
quatre grandes bases de données particulièrement bien adaptées aux bes9ins de cette clientele. II
s'agit de la base Appellations qui renferme plus de 75 000 titres; de la base Multilingue qui contient
plus de 33 000 fiches et ou l'allemand et l'espagnol cOtoient le frangais et l'anglais; de la base Ter-
rninologie, riche de plus de 775 000 fiches rédigees en anglais et en français et de la base Difftcultes
de traduction, offrant environ 10 000 solutions A autant de problemes que peut rencontrer le traduc-
teur. A peu pres tous les domaines de la connaissance sont couverts, dans des proportions variées,
par cette masse colossale de données linguistiques. Cette dernière caractéristique est sans doute celle
qui a le plus contribué A étendre la diffusion de Termium aupres d'individus, d'entreprises et d'orga-
nisations voues A la promotion de la communication tant en frangais qu'en anglais. Le réseau Ter-
mium, qui cornpte présentement 288 terminaux, dont 27 a l'etranger, pour un total d'environ 3 000
utilisateurs, est loin d'avoir atteint son potentiel maximal de diffusion. Des contraintes financieres et
techniques nous ont empeche jusqu'a maintenant d'etendre davantage son rayonnement. Cette situa-
tion est cependant appelée a changer grace, principalement, aux progres technologiques et a l'immense
potentiel de Termium.

Situation privilégiée du Canada

Le Canada, en tant que pays bilingue, a le bonheur d'appartenir A deux grandes cornmunautes
linguistiques internationales, celles de la langue anglaise et de la langue frangaise. En fait, il y a
peu de pays bilingues qui possèdent cet atout. Grandes langues de communication, le frangais et
l'anglais possèdent un statut des plus enviables. Cet.e particularité du tissu linguistique canadien a
permis au Canada, depuis quelques decennies surtout, de jouer u.. rOle de premier plan dans des
domaines tels que la traduction automatique et la constitution de banques de terminologie informati-
sees. Ce n'est donc pas un hasard si le Canada possede le seul système c traduction completement
automatique r'e haute qualite, le système METEO, mis au point par l'équipe TAUM de l'universite
de Montreal, ainsi que deux des cinq grandes banques de terminologie qu: existent dans le monde
occidental, soit la Banque de terminci,ogie du Québec et Termium. Ces outi!'; modernes de commu-
nication, mis au service deux grandes langues largement répandues sur la pranete, ont permis au
Canada d'établir de multiples relations avec une foule d'organismes internarionaux et de mettre ainsi
en evidence son savoir-faire dans le domaine des technologies de pointe appliquees aux industries de
la langue.

Termium au service de la promotion des langues officielles

Devenu, au fil des années, un outil de communication . ,change international, Termium n'a
pas pour autant a,.teint son plein épanouissement national. ble qui lui est dévolu, celui de pro-
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mouvoir le bon usage des langues ofcelles au Canada, reste encore a etre developpe. Certaines
centraintes, principalement financieres, ont )blige le Bureau a freiner l'expansion du reseau Termium.
Cette situation pourrait bien changer du tout au tout grace aux progres récents de la technologie,
principalement en ce qui concerne la nnse au point du disque optique numérique ou CD-ROM. Les
gros systernes informatiques ont des limites quant au nombre d'utilisateurs qu'ils peuvent desserv ir
simultanément. En plus d'etre coOteux, autant a l'achat qu'a l'entretien, ces systemes ont parfois du
mal a s'adapter a la dispersion géographique de leurs utilisateurs.

Lr presence de six fu-eaux horaires au Canada est un des facteurs qui militent en faveur de
l'acces a Termium par d'autres moyens que l'interrogation en direct de l'ordinateur, qui se trouve
dans la region d'Ottawa-Hull. D'autres facteurs plus importants, tels que la limite de puissance du
systerne et le nombre restreint d'utilisateurs capables d'interroger simultanément Termium, incitent le
gouvernement canadien a explorer de nouvelles avenues afin de rendre disponible a un plus grand
nnnnl..... An n:t.ntnine "gat*. n ;An A In n Anne. Int. An... Inner.... es eiln:n11 nr. Al. Ansawn. v... .. to . L.a .. ,11A b*Av. v ,...

La technologie du disque optique, pour ne citer que celle-la, a devant elle un avenir prometteur.
De nombreux secteurs d'activité s'y intéressent. Le stockage des données terminologiques semble etre
un de ces dornaines oü l'application de la technologie du disque compact est possible. 1.111 projet-
pilute a été mis sur pied par le Secretariat d'Etat et consiste a offrir a un nombre limité d'utilisa-
te,..rs du Bureau des traductions et du secteur privé un disque optique sur lequel se trouve tout le
contenu de la banque Termium. Ii suffit de placer le disque dans un lecteur de disque optique relie
un micro-ordinateur pour avoir acces sur le champ aux quelque 900 000 fiches de Termium, soit
environ deux millions de termes. Les tests, qui s'étendront sur plusieurs mois, vont nous permettre
de savoir dans quelle mesure cette nouvelle technologie pourra servir a augmenter le nombre d'abon-
nés a Termium. II y a tout lieu d'etre optimiste quant aux résultats de l'experience en cours.

II a été men tionné, au debut de ce texte, le nombre de 288 terminaux qui constituent le réseau
actuel de Termium, dont 261 sont installés au Canada, la majorité de ceux-ci se trouvant au Bureau
des traductions du gouvernement canadien. Les traducteurs du Secretariat d'Etat, tout comme les
terminologues, ont établi une communication constante avec Termium. La communication entre les
deux langues officielles dans la fonction publique canadienne passe souvent par Termium et ce, par
traducteurs et termino: )gues interposes. Comment ne pas envisager, grace au disque optique, une plus
grande diffusion de Termium au sein merne de la fonction publique, aupres des centaines de redac-
teurs, correcteurs et autres fonctionnaires appeles a travailler regulierement dans les ck ux langues
officielles de l'administration fédérale? Comment ne pas songer egalement un autre marche potentiel
considerable et en pleine expansion, celui des classes d'immersion de langue frangaise qui jouissent
d'une grande popularite un peu partout au Canada? A l'heure de l'informatique, eleves, etudiants et
enseignants auraient tot fait d'exploiter toutes les subtilites du logic:el Termium. Ii ne faut pas
oubtier les centaines d'entreprises des secteurs des services et de Pindustrie qui sauraient trouver en
Termium un outil moderne et efficace, propice a faciliter la communication tant en anglais qu'en
frangais. Pourquci le grand public n'aurait-il pas acces é ventuellement a Termium comme il peut deja
avoir acces a certains services électroniques? Termium sur un Minitel canadien, pourquoi cela ne
serait-il pas possible? C'est, a mon avis, dans cette optique qu'il faut envisager le role que doit
jouer Termium dans la promotion des langues officielles au Canada.

Termium, outil de communication international

Le réseau international de Termium compte actuellement 27 points d'acces, situes essentiellement
aux Etats-Unis et en Europe occidentale. D'importants centres de serv kes linguistiques americains et
européens ont vu l'intérêt qu'ils avaient a se relier a Termium a cause du contenu arie de ses bases
de donnees, de la qualite et de la quantité de ces données. Termium e.st devenue une mon-
naie d'echange qui permet d'obtenir des abonnes l'etranger de precieuses donnees serv ant a mettre
a jour les fichiers. De plus, Termium contribue a mettrc en place tout un réseau de collaborateurs et
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d'interlocuteurs capables de comprendre, et meme de défendre, les positions canadiennes dans les
grands forums internationaux s'occupant des industries de la langue, principalement en ce qui a trait
A la recherche terminologique.

Plusieurs rencontres avec les représentants des autres grandes banques de terminologie ont
permis d'établir certains mécanismes propices aux échanges de renseignements sur les travaux en
cours dans les grands centres de terminologie, sur les difficultés rencontrées %ie part et d'autre et sur
les rnoyens de collaborer plus étroitement a l'établissement d'un veritable réseau international de
banques de données terminologiques.

Conclusion

Un des grands avantages du deveioppement de Pinformatique est précisément de faciliter le
dialogue entre les peuples des divers continents. La rapidité avec laquelle se font maintenant les
communications permet d'envisager Pétablissement de nombreux contacts partout A travers le monde.
Termium, en tant qu'outil destine A faciliter le dialogue entre les langues, entend participer pleine-
ment a Pessor technologique en cours afin d'offrir, au plus grand nombre possible de clients, tant au
Canada qu'A Petranger, les trésors linguistiques qu'elle renferme. Deja implanté aux Etats-Unis et
dans plusieurs pays d'Europe, le réseau international de Termium ne saurait etre complet sans la
presence, en son sein, d'un certain nombre de pays africains. De jA, une premiere terminologique a
été réalisée dans le cadre du deuxieme sommet francophone par la publication de deux vocabulaires
rédiges en ikinyarwanda, en frangais et en anglais. Ces deux ouvrages portent sur l'industrie agro-
alimentaire en Afrique. Grace A la collaboration de l'Office de la langue française du Québec et au
soutien technique et financier du Secretariat d'Etat du Canada, le professeur rwandais Leon Mugesera,
par l'entremise du Réseau international de neologie et de terminologie, peut maintenant of frir a ses
compatriotes ainsi qu'A Pensemble de la francophonie, le fruit de ses travaux terminologiques menes a
l'université Laval, ici-même A Québec. Par ailleurs, il convient de signaler que le lancement de ces
deux publications se fera aujourd'hui meme, A 18h30, a l'amphitheatre du manège militaire. II s'agit
IA du résultat d'une heureuse collaboration Nord-Sud, collaboration que nous nous devons tous de
promouvoir au plus haut point.

y a sans doute bien des fagon3 de faire pregresser la communication et les echanges au sein
de la francophonie internationale. Le Secretariat d'Etat du Canada, A l'exemple du Me qu'il joue
dans notre beau et grand pays, entend favoriser le rapprochement des peuples par des moyens terb
que la diffusion de Termium et sa participation au Réseau international de néologie et de termino-
logie. Mis au service de la communication, ces outils, si modestes soient-ils, n'en contribueront pas
moins, nous resperons, A rendre plus harmonieux le grand dialogue des nations.

6
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REMARQUES SUR VAMENAGEMENT DU STATUT DU FRAKAIS EN INFORMATIQUE1

Jean-Claude Boulanger
Langt.es et linguistique

Université Laval

Au detCiii des années 1950 et dans le sillage de la guerre finissante, o,i commenca a percevoir
l'accélération phénoménale du développement de la technologie de l'informatique et son insertion dans
les ordres specialises du savoir. Quarante ans plus tard et a la veille de la conclusion du deuxieme
millénaire de Phumanité, un quatuor de termes relies au meme technolecte semble dominer l'univers
des connaissances et témoigne de l'impact de l'informatique sur les sociétés. II s'agit des termes
ordinateur (1955) (Marcellesi, 1979:176-180) et de son rejeton micro-ordinateur (1971), informauque
(1962) et de son satellite immédiat micro-informatique (vers 1980), logiciel (vers 1970) et de l'adjectif
artificiel cue Pon trouve associé a quelques substantifs (ex. intelligence, langage). A sa maniere,
chacun a domine sa décennie et il est indéniable qu'ils font désormak )artie intégrante de l'histoire
du frangais; a double titre d'ailleurs : premièrement parce qu'ils sont devenus des termes techniques
indispensables, deuxiemement parce qu'ils se sont could's dans le moule de l'usage general.

Bien entendu, il est d'abord fait reference ici a la macro-informatique souvent dénommée infor-
matique professionnelle. Les mutations technologiques successives ont pris une ampleur nouvelle au
commencement des années 1980 avec l'avenement de la micro-informatique qui a rendu materiels et
logiciels disponibles et accessibles pour toutes les categories d'usagers, spécialistes ou profanes. La
micro-informatisation entraina a sa suite une amorce de demystification de la technologieet le debut
de la banalisation de la terminologie propre au secteur. Une bonne partie du vocabulaire de rinfor-
matique n'est plus l'apanage exclusif des informaticiens, des penseurs, des concepteurs, des publici-
taires, des diffuseurs et des vendeurs de produits. L'aggiornamento informatique trouve soa acheve-
ment dans les dictionnaires t.e langue pour adultes ou pour éleves. Ainsi la nouvelle edition du
Micro-Robert qui sera mise en marché tres bientOt, répertorie tout le vocabulaire de l'informatique
passé dans l'usage commun. On en fait meme un argument publicitaire. La v isibilite de l'infoi matique
dans les foyers oblige les responsables a se pencher sur la «dejargonisation» du lexique. En parti-
culier, il faudr- .itopsier le statut de l'anglais comme langue véhiculaire de la technologie micro- ou
macro-inform-tique.

Les quelques problemes qui paraissent jouer un rOle majeur dans les rapports entre les concepts
d'«informatique» et de «francophonie» seront abordés ci-apres. La position adoptee ki est celle du
linguiste, qui use a l'occasion des outils informatiques, surtout de la micro, et qui a des preoccupa-
tions en ce qui concerne les capacités d'une langue de faire f......e au renouvellement de son fonds par
le recours aux formes autochtones inédites ou existantes.

A travers les siècles, le frangais a toujours su nationaliser les terminologies qui le necessitaient.
Pourquoi en serait-il autrement aujourd'hui alors qu'il parait mieux équipé que jamais pour le faire?
Apres la période de mise en place de l'arsenal des mécanismes de formation des mots en français au
Moyen Age, toutes les époques se sont heurtees au besoin de contrer les langues étrangeres (arabe,
latin, italien, anglais) ou de combattre des jargons scientifiques, juridiques, scolastiques,
ecclésiastiques et theologiques, et meme techniques. Chaque etape de l'histoire du francais atteste

'Communication présentie lore du 56e Congrie de PACFAS, Moncton, 9-13 mai 1988.

,
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amplement des efforts d'émancipation réussis : au XVIe siècle, la langue du peuple commence a
prer Are le pas sur le latin dans le domaine juridique (Edit de Villers-Cotterets en 1539), en médecine
(chirurgie), en astronomie, en musique, ainsi de suite; au XVIII' siecle, les sciences naturelles et la
chimio sont mieux pet-cues en frangais. Peu importe les époques, un seul motif explique l'emploi du
vernaculaire : l'usaget ordinaire de la langue generale et le consommateur de technolectes ne peut
plus decoder les terminologies zavantes ou étrangeres. Ainsi done des pans entiers du lexique spe-
cialise ont échappé peu a peu aux langues doctes en raiscn de l'incapacité des utilisateurs de parler
ou de comprendre ces langues (Boulanger 1988b:4-9). La force du besoin a servi de catalyseur afin
d'encourager la naturalisation lexicale.

Ce bref trace historique sert de trame au probleme du langage informatique d'aujourd'hui, qui se
ramene en fait A savoir si le frangais peut exprimer sans contrainte les concepts de ce vaste domaine
ou s'il doit etre a la remorque de l'américain, avant d'etre phagocyte par lui. La reponse A cette
intarrogntion rontiampntalp intikvara fr.nris risque Ae s'effondrer, A tout le aioifis de
se fissurer, ou si l'alarme n'est rien d'autre qu'une suite de fantaisies de linguistes.

Quelques facteurs seront examines, dont les uns jouent en faveur du maintien ci do développe-
mem du froncais et dont les autres, sans etre negatifs, ont néanmoins des inci,.:ences non negligeables
sur ses structures. Parmi ces facteurs, un seul est d'origine purernent linguistique. II ry.: sera aborde
que sommairement en raison du fait que la langue est constamment presente en filigrane dans les
autres elements. De fait, elle les cimente tous en un réLeau de liens tits complexes.

2. L'in:....w.tisation

L'informatique est un sect( ur de connaissance trés vaste et intimidant pour le neophyte ou le
non-spécialiste. C'est aussi tn. domaine mythifié par la langue et le vocabulaire employes, a savoir
l'anglais ou plus précisément une certaine forme d'anglais qui s'apparente a une lansue qua:, artifi-
cielle ou a un métalangage. Au dpart, l'informatique est tale technologie importée dans le monde
francophone. Une chercheuse constatait en 1973 que 90% du marche francais emit occupe par des
constructeurs américains (Marcellesi 1973:59). Le vocabulaire a naturellement suivi la chose de sorte
que «l'emplci, qui semble abusif au profane, de termes anglo-américains, la difficulte meme de la
technique et le mystere dont elle est souvent entourée aux yeux du non-initié, rendent ce langage
particulierement incomprehensible pour qui n'a aucune notion d'anglais ou d'informatique»
(Marcellesi 1973:59). Malgré ses ouvertures franches, l'informatique demeure une chasse gardee pour
nombre d'utilisateurs potentiels. Les publicitaires eux-mêmes ne s'emploient guere a resoudre le
mystere. G-ande diffuseuse de mots, la publicité oexploite et démultiplie toutes les denominations
susceptibles de flatter les mythes ou les préjugés de $. clients vim els. Or elle considere les
termes étrangers comme des «mots-qui-font-vendre»> (Quemada 1978:1228).

Depuis longtemps et dans plusieurs milieux, on souhaite que des efforts sérieux soient accomplis
pour rimdre l'informatique plus accessible, plus comprehensible au vaste public. Derriere ce desir
rend A la diffusion du savoir technologique, se profile le seul et unique moyen rentable de realiser la
tdche. II consiste a offrir la terminologie en frangais ou plutOt A rendre fonctionnel le vocabulaire
disponible. En réalité, c'est plutOt la micro-informatique qui est pointée ici puisqu'il appert que la
macro-informatique demeurera sans doute encore longtemps l'apanage des specialiste informaticiens.
Si la rnacro-informatique iepresente une micro-culture technicienne, inverse la v ulgarisation plus
rapide de la micro-informatique faconne une macro-culture nouvelle.

3. La miniaturisation

Les generations d'ordinateurs s'enchainent aec comme double objectif «la necessaire decrois-
sance des dimensions des machines et la recherche de marches nouveaux» (Goujon 1985.400), sans
compter le desk d'augmenter la puissance des logiciels. Afin de répondre a ce voeu et depuis le
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dellu: de la décennie, la cartographie informatique se ramifie en de multiples sous-secteurs et applica-
tions qui favorisent sa uiffusien sociale. Ainsi en va-t-il de la domotique, de la servitique, de l'tdi-
ague, de l'autotiq-Je, alors que des domaines de l'activité traditionnelle se micro- informatisent. Le
mouvement vers la miniaturisation des équipements s'amorce vers 1960. Le premicr m:cro-ordinateur
du monde, le Micral, apparait en 1972 tandis que la premiere boutique de micros ouvre en 1975 a Los
Angeles (Goujon 1985:401). A l'heure actuElle, les incidences de ce phénomene sur les avancees ou le
recul de la francisation sont difficilement mesurables. Cependant, les attentes sont nombreuses corn-
me le démontrent les recherches et les enquetes menées aupres des usagers de l'infographie dans les
domaines artistiques (arts visuels en particulier) et culturels (Turcotte 1988).

Le developpement fulgurant et recent de quelques technologies a entraine le passage oblige de la
macro-informatique A la micro-informatique. La miniawrisation a donne une nouv elle impulsion aux
recherrlies :sentrAec cur l'intallirnoa star le T"^, sur la TER "C ct sur la linguistique,
pour mentionner quelques domaines qui nous concernent de plus pres. A ce chapitre, il est clair que
les «résultats de l'informatilue linguistique favorisent le developpement, la fabrication et la commer-
cialisation des technologies et des produits tout A fait révolutionnaires, qui rendent d'indeniables
services dans diverses spheres d'activité» (Boulanger 1988b:19-20). Simulianément, le poids et
l'influence de la langue anglaise se sont accrus dans le monde. L'anglais consolide -. place privile-
gide et sa position de force par rapport aux autres langues. Pressées de s'équiper et Je fonctionner
avec ces nouveaux outils révolutionnaires, peu de sociétés se sont penchees sur l'impact que cette
technologie provoque sur l'ensemble de la ou des langues en usage dans ces communautés ou sur leur
territoire. Eblouis par les possibilités nouvelles et par la doxa informatique, quelques pays africains
francophones ont introduit l'anglais dans leur projet d'aménagement linguistique dont le premier
objectif consistait A promouvoir les langues nationales. Des projets prennent du retard ou sont
repoussés, ils passent au second plan pour se dissoudre enfin dans le faux brouillard de la moderni-
sation. L'industrialisation et la planetarisation massive de l'anglais creusent davantage le fosse entre
les langues. L'écart s'agrandit en faveur de la langue des producteurs de systemes et d'outils.
L'inforrnatique arande ou petite, matérielle ou logicielle, est pensée, produite et surtout commerc:li-
see par des entreprises américaines. Les objets sont exportés vers d'autres milieux cnsommateur., qui
les acceptent tels quels, avec dans leur sillage les termes allogenes demeures intacts (les emprunts) ou
legerement retouchés prendre un visage en apparence français (les calques) (Boulanger 1988a). A
l'occasion, quelques notions parviennent a donner naissance a des creations internes originales qui
sont a leur tour réexportées avec succes vers l'anglais (ex. télématique -> telernatics), demontrant
qu'un aller-retour est parfois possible.

Mais ii reste qu'on dit et écrit fréquemment que l'informatique est une «langue» peupke d'em -
prunts et de calques, une «langue» difficile, voire impossible a traduire. Quand on observe l'augmen-
tation de l'amplittd de l'informatique dans les activités quotidiennes, quand on constate l'accrois-
sement de la vitess de penetration des trouvailles technologiques dans la vie courantc d'une annee
sur l'autre, on est en droit de se poser des questions sur l'avenir du francais dans l'espace micro-
inforrnatique. D'autant que jusqu'a récemment, l'informatique s'etait limitee a jouer le plus souv -at
un role de support pour transmettre !Information lexicale. Desormais, elle dev ient en plus l'informa-
tion lexicale en soi, justifiant aux yeux de ses ardents défenseurs qu'elle pourrait aspirer au statut de
langue. Nornbreux sont ceux qui croient que l'empire informatique s'identifie A une ulangue» multi-
intionale qui dépasse le strict niveau lexical pour fonder sa propre ntaxe. Le lexique, compris la
variation d'entreprises, la grammaire et la syntaxe se combinent pour generer un pur metalangage, un
code aux regles internes bien contrOldes et appartenant aux seuls tenants de ce sav oir. Le techno-
lecte informatique ne risque- t-il pas ainsi de se transformer en un artifice qui del., iendra bientOt si
sophistique et marginalise que n..1 ne le comprendra si ce ne sont les puss ingenieurs informaticiens7

4. La banalisation

La miniaturisation ou l'atomisation z eu comme ef fet set-ondaire de permettre a l'informatique de
percer le marché domestique et d'elargir sa palette d'influence. La micro- informatique constitue
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disormais un facteur culturel et social non négligeable, qui a des repercussions sur de multiples gestes
quotidiens des individus non prepares a affronter cette technologie. Les logiciels se metamorphosent
en produits de consommation banals, disponibles partout, concurrentiels, faciles d'utilisation et qui
s'adaptent aux besoins des utilisateurs. De plus, il sont de moins en moins coOteux. Tout proprie-
taire de micro devrait «pouvoir utiliser Pordinateur sans rien connaitre du principe du traitement
electronique de Pinformation ou de la programrnation» (Meney et coll. 1-37:2). D'oU le succes incon-
testable des mécanismes comme la souris et les menus didactiques. Aver un minimum de debrouillar-
dise, les «utilisateurs domestiques, ceux qui Wont pas encore renoncé, acquierent peu a peu une
culture informatique suffisante qui leur permet de maitriser peu ou prou le fonctionnement de leur
machine» (Goujon 1985:403).

La diffusion sociale de Pinformatique e Itretient semble-t-il un ecart entre les 1,sagers ordinaires
et les professionnels de la technologie. Des recher-hes et des enquetes récentes ont dértlAntri clue
tiParini ies categories cPutilisateurs, seuls les professioanels et les informaticiens semblent preferer
travailler avec des logiciels de langue anglaise» (Rapport d'etape du comite Canada-Quebec sur le
developpement du logiciel d'expression francaise 1986:2). En d'autres mots, le simple citoyen se plaint
ou se plaindra du rOle predominant de Panglais. Ceci pourrait avoir des consequences 1._waaviniques
desastreuses lorsque le plaamnement des produits sera atteint et qu'il faudra trouver de nouveaux
débouchés. La maitrise du langage étant essentielle a la maitrise des produits, il est evident que les
rapports du langage avec la connaissance et la pensée, et avec la realité et la pratique, doivent etresoignés.

L'informatique, ou plutOt la micro-informatique, doit se franciser pour la bonne et unique raisonqu'elle se banalise. Elle sort du cercle étroit et du despotisme des spécialistes. En se vulgarisant,
elle engendre des exigences et des attentes en vertu dzs usagers qui se multiplient et qui l'utilisent
comme un moyen, un outil et non comme une fin. En se transformant en objet quotidien, en eten-
dant ses zones d'intervention, l'informatique perd son caractére d'alchimie, ce qui en fait une bonnecandidate a la francisation.

5. La conseientisation

La terminologie est l'une des ressources linguistiques disponibles dont se servent les societes
pour assurer leurs metamorphoses et leur avenir. «En vertu d'ulle logique interne, toute
langue evolue et s'adapte au nouvel ordre de v:e d'une société» (Boulanger 1988b:3). Mais quand il
s'agit des langues de specialité, il faut y adjoiridre une condition : c'est la volonte collective d'agir
sur la langue. Inscrhe des termes, des néologismes dans le cycle de l'usage i-eleve de considerations
qui n'ont souvent pas de grandes resonances d'origine linguistique mais plutOt des sources d'origine
sociale, dans le sens le plus englobant du mot.

L'organisation rationnelle et fonctionnelle des travaux repose toujours sur le principe volonta-
riste et valorisateur. L'aménagement linguistique du vocabulaire de l'informatique passe par le deve-
loppement et le «confortement» d'une ideologie en ce qui a trait A la terminologie et a la neologie
francaises. Le terme amenagement linguistique designe ici «l'ensemble des dispositions sociales qut
influenceront le comportement linguistique des individus au sein de .o societe» (Corbel! 1978:157).
Tandis que la néologie sera perçue comme le processus auquel recourent les :ndividus pour creer des
mots ou des sens nouveaux dans une langue. Les innovations linguistiques servent plusieurs fins
parmi lesquelle on peut retenir les deux plus visibles : 1 - augmenter naturellement le stock lexical
d'une langue et 2 - permettre de transiter d'une langue a une autre en vertu d'un principe comme
celui de la francisation. Les technolectes s'alimentent des denominations des deux types. L'informa-
tique parait construire sa terminologie en s'appuyant davantage sur le second modele, c'est-a-chre le
transfert par emprunt ou par ea:clue, entretcnant ainsi l'image du palimpseste de l'anglais ;Boulanger
1988a et Humbley 1987).

C
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Lorsque le phénomene de la conscientisation est évoque, le premier objectif A atteindre est
certaineme- rinfléchissement des comportements fixistes et elitistes du corps informatique. Cest le
seul moye, faire face A la francisation de la pensée et du vocabulasre de ce secteur technolectal
et ainsi tie cesser de vouloir concurrencer l'anglais qui s'arroge le monopole de cette terminologie en
ce moment. Ne vaudrait-il pas mieux devenir agressif et offensif en francais plutOt que de se defen-
dre contre l'envahisseur en meme temps que l'on defend l'envahisseur? Superposer le français a
l'anglais de maniere impressionniste et peine perdue et releve d'une forme de snobisme et de com-
plexe d'infériorite linguistiques. II faut penser prioritairement en franis. Mais avant de penser en
francais, ii faut se convaincre que le francais peut faire face A la musiqui,.

Les actions en faveur de la francisation de l'informatique ont trouvé un nouvel elan lorsque les
industries de la langue ont commence A emerger vers 1984. Les applications industrielles Ju traite
malt ;lc 1; languc, dcycnuc un mattriall, par ks orcnnateurs rZporid A de noffibleUA
dans des secteurs aussi e:vers que la sante, l'éducation, la gestion, la sécurité, etc., en somme
partout oü l'informatique peut rendre des services. Si le francais n'effectue pas de virage
collectif et panfrancophone vers son industrialisation, «ses chances de se maintenir at. niv eau d'une
langue internationale voni en s'amenuisant, du fait de la pression croissante qu'exerceront, dans tout
type de communication industrielle, ccmmerciale et scientifique, les ordinateurs capables de manip,.,et
l'anglais, c'est-A-dire la langue des ingénieurs qui construisent actuellement le plus d'ordinateurso
(Hagege 1987:249).

Le contrOle socioprofessionel de toute terminologie ne peut etre assure que par les concep-
teurs et les usagers Je ces vocabulaires. Pour ce qui concerne le francais, on a assez repeté, et
malheureusement pas assez compris ou accepté, que ce ne sont pas les Américains qui vont creer
l'informatique en francais. Plusieurs groupes pro:essionnels francophones semblent se complaire dans
cet kat d'attentisme qui se révele etre des plus néfastes puisqu'il ouvre la porte a tc_tes les excuses
et A toutes les exageration:. Le contrOle social de la langue existe puisqu'elle est un en collectif.
«Affirmer que c.'est l'usage qui fait la languc apparait [comme] un faux- fuyant, car la question sui-
vante s'enchaine : qui fait l'usageN (Corbeil 1978:158).

ContrOler la langue peut etre le debut d'un meilleur aménagement économique. On
sait que le langage de l'informatique est une institution. Or l'institution est organisee
divers paliers, notamment :

elle détient un pouvoir d'entrainement considerable;
elle est un acteur social tres important;
elle peut perturber le projet collectif si elle decide de se marginaliser;
elle dispo:,:. des moyens nécessaires pour définir ses comportements natut els langagiers e:
pour définir sa norme de reference pour que ses comportements s'y modelent.

L'orientation interne de la langue es, alars le fait de la somme des decisions prises par les indi-
vidus qui forment le groupe dominant. La conjonction des esprits doit creer la dy namique qui per-
mettra de concevoir que l'informatique en français est un chc:x eclaire pour une sot .ete francophone.

6. La terminologisation

II ne fait aucun doute que l'in1Jrmatique est dotee d'un vocabulaire qui dépasse la.gement
plusieurs milliers d'unités. En outre, l'instrumentation lexicograph*.que et terminographique est a pzu
pres au point. banques de termes sont saturées, gonflees A bloc par des dizaine de milliers
d'unités lexicales de ce domaine. La batique IBMOT consigne en% :ron 25 300 termes, le dictionnaire
de roffice de la langue francaise retrace 12 000 entrees, les dictionnairc ... dassiques se comptent par
centaines. Pour le seul sous-dotaaine de la *lureaurque, une recherche documentaire a pe:rn;s Je
recenser 150 oictionnaires complets ou partiels publies entre 1980 et maintenant (Cormier et Boulanger
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1988). Le noyau dur de la terminologie de rinformatique est presque entierement repertorie.
n'exige qu'un entretien périphérique sous la forme de mises 1 jour régulieres afin de reparer quelques
errances ou de comb'- r quelques deficits lexicaux constatés dans l'un ou l'autr noeud du super-reseaa
de la cormaissancf, qu'est rinformatique.

Tout le secteur est terminologise, consigné, répertorie a renvi. C'est rusne qu,
ne suit pas toujours, parce que la volonté est quasi nulle. La loi du laisser-faire et des voeu. pieux
l'emporte sur la conviction que le francais pent relever le défi de 1' 1.:ormatique. L'idee e si
profondément ancrée dans les cerveaux que l'arbre cache la toile. JI ne faut pas se leurrer non plus;
les linguistes ne peuvent a eux seuls imposer rusage des terminologies et aucune loi incitative n'abat-
tra le mur de la resistance intérieure, pas plus que les termes les ; s esehétiques passeront dans le
discours des utilisateurs qui en refusent l'emploi.

On laisse l'informatique se terminologiser en anglais en croyant qu'elle se francisera par la suite.
C'est J une erreur de jugement fondamentale et la plus belle Dreuve du -ansfert et de l'assimilation.
A bien examiner la situation de pres, on considerera que la francis . n consiste a transiter d'une
laugue unc autre par le recours aux emprunts, aux calques et, pour une portion minime, a la crea-
tion interne naturelle. La terminologie francaise actuelle de l'informatique résulte A peu pres inte-
gralement du transfert du savoir-faire, des référents ou des notions élaborés par les Americains. Le
materiel linguistique américain est donc adoté, grace a l'emprunt, et adapté, grace au calque et a ;a
traduction. Le monopole de l'anglais n'est aucunement brisé si la filiation demeure par trop visible.
II parait evident que désormais une langue vivante cornme le francais doit se savoir capable de trans-
farmer sa propre actualiti en immortalité glorieuse et capitaliser sur son futur sans recourir a la
mediation constante d'une langue étrangere et A des modeles technolectaux allogenes ou importes.

7. C.' Rien ne se pesd, rien ne se cree

Dans l'introduction, " éte signald comment tout au long aes siêcle Je rhistoire du français,
des spécialistes ont été sensibles aux difficultés, au ressourcement et A revolution de leur langue.
Seuls les domaines ont varie au gre des besoins des usagers et dE.5 découvertes scientifiques ou tech-
nologiques nouvelles. Au XVII siecle, les spécialistes avant-gardistes se sont mis a combattre le twin
et l'italien, a !utter contre des jargons ecclésiastiques, scolastiquts et jurki:ques. Au XV siecle, on
se plaint de rinvasion massive, outrageuse parfois, de l'anglais, en épingle les jargons que sont la
plupart des technolectes, et parmi eux l'informatique prend place au premier rang. Le caroussel du
temps n'a fait que déplacer les pales d'attraction et fournir des moyens auxquels les epoques passees
n'ont pu recourir, et pour cause. Depuis cinq siecles, relargissement continu des cadres du lexique
gén4ral et du lexique terminologique trancais est un processus reitératif dialectiquement lie aux
chanvments et aux démotivation: observ4s dans les sociétés qui se sont succedees. «Cest la une
caractéristique profonde des langues hurnaines, qui d'usures e réfections, parcourent les voles d'r.in
éternel retour» (Hagege 1983:59).

II n'est pas plus difficile de creer des mots francais en intormatique que dans n'impone quelle
metre sphere des connaissances. Les médecins et les minéralogistes ont d-s regles qui incticnnent et
dont ils s'accommodent. II n'est pas plus difficile de former des néologismes a l'ere de rexplmation
spatiale qu'au sieck de Rabelais. En soi, une langue peut tout nommer. «La decision de tomtionner
dans sa langue maternelle ou dans une langue «nationale» (en élaborant des te:minologitz) ou de se
rés:gner a emprunter la langue-outil avec la matière a travaillei est politique, car toute langue est
capable de tout nommer : l'impression trop frequente que certaines sernantiques ne peuvent repondre
au besoin notionnel releve de l'idéologie» (Rey 1979:66-67).

Dans la francophonie d'aujourd'hui, la francisation et la ndologie s'appuient sur des fondements
institutionnels solides. La creation linguistique est systématisée et organisee ratio ,thellement un peu
partout ou ramenagement linguistique est en cours. Les organismes d'intervention sur la langue qui
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émanent des politiques linguistiques ont le pouvoir ie creer, d'harmoniser et de normaliser des
terminologies. Malgre quelques arreurs de parcours _bservees a l'occasion, ils accomplissent un
travail dont les résultats sont fiables et probants. La resistance et les rejets prov iennent des milieux
socioprofessionnels, des groupes qui .ont les premiers producteurs et utilisateurs de termes et qui les
repercutent sur l'ensemble du public. Quant a celui-ci, il perpétue dans l'usage ce qu'on lui enseigne
et il fait vivre les mots qu'on lui vend avec les produits qu'il acquiert.

Le français devra sa place dans respu-e informatique a l'augmentation des usagers ordinaires
et A la vulgarisation de la technique. L'un des fondements du processus de motivation demeure la
synergie entre la langue et relement humain qui genere la volonté d'agir. Sortir du ghetto termi-
nologique des superspécialistes ne suffit pas. La francomanie de la societe moderne doit resolument
etre associée aux aspirations socio-économiques et volontaristes qui conditionnent le deploiement des
communications linguistiques en <dangage maternel françois». Tout réexamen du statut du francais
dans l'informatique est commande par cette prémisse. Au fond, le probleme est relativement simple .

ce n'est pas la quantite de français dans la micro-informatique qui est mise en cause, mais bien sun
statut. II faut oeuvrer avant tout sur ramenagement du statut du français en informatique, c'est-a-
dire sur sa capacité fonctionnelle de véhiculer la technologie aussi bien dans les hautes spheres
spécialisées que dans les conversations courantes. L'ensemble des facteurs de resistance, qu'ils scient
d'ordre linguistique, sociolinguistique, psycholinguistique ca extralinguistique, se ramene a reva-
luation du systeme de la langue et non pas au corpus, c'est-d-dire A la generalisation d'un usage pris
comme modele.

Enfin, il faut bien s'avouer que si l'informatique parait etre un langage, elle ne peut certaine-
ment pretendre etre une langue. C'est un sphinx qui peut etre dompté. Si l'on examine attentive-
ment la petite famille lexicale de depart, on rernarque qu'un seul des quatre termes n'a pas ete pense
en français. En effet, ordinateur, informatique et logiciel sont des formations autochtones tandis que
artificiel, malgré son allure française, est calque sur l'anglais artificial. Il est a noter que orainateur
et logiciel ont evince des concurrents anglais (computer et software) en peu de temps, quant a ant-
ficiel, son integration est complete, facilitee qu'elle fut par l'existence d'un homonyme francais.

Une idée implicite doit s'incarner dans le corps doctrinal de chaque ordre de la connaissance,
s'incarner assez profondément pour n'avoir jamais besoin d'être formulee, sinon de biais et comme
avec une pudeur rev erencielle. L'idee consiste a croire que la verite du politologue, du medecin, du
savant, du technicien, en somme du spécialiste, est incapable de del. enir la v érite de tous si elle se
contente de demeurer cantonnée dans son expose technique ou scientifique. Pour atteindre le lieu ou
elle sera unanimement accueillie, cette vérite doit savoir renoncer a l'orgueil de sa specialite pour se
faire eloquence, c'est-A-dire recevoir rapprobation des usagers canvies au banquet linguistique. Ce
qui suppose le choix d'un lexique et de termes attestés par un passé francais et trempes dans une
matiere reconnue par tous. Par dela les formes selectionnees, le rno,Me pi. ilegie doit N alorise r <tune
elegance et une clarte heureuse qui endent la vérité seduisante et transparente a tous, un pathetique
et une force d'imagination qui sache faire aller la verite jusqu'au coeur de tous» (Fumaroli 1986.382).
Le reste appartient a l'histoire de demain. Personnellement, je ne doute pas que le franois ait une
destinée canonique en informatique, capaole de lui assurer un av enir prometteur a renseigne de ce
que lui souhaitait dejA Ronsard A la Renaissance, qui fut l'une des grandes epoques fastes de l'incuba-
tion de la la...te française. Laissons au français contemporain le temps d'acccmplir son ceuv re dans
chaque sphere du savoir.
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MESURE DU DEGRE DE DIFFICULTE DE TEXTES
RELATIF A L'INFORMATIQUE1

Martine Bourque
Langues et linguistique

Univ-rsité Laval

Cette etude a pour objectif de créer un outil d'aide a l'évaluation de textes dans le domaine de
l'informatique, du point de vue du degre de difficulté du vocabulaire. Le résultat d'une telle etude
serait destine a un éventuel lecteur voulant sélectionner des textes adaptés a son niveau de com-
prehension et a son experience. L'utilisation d'un indice de difficulté devrait permettre de distinguer
les textes de vulgarisation des textes techniques.

Un tel outil doit etre partiellement automatise pour faciliter la täche des évaluateurs et augmen-
ter ainsi le nombre de textes pouvant etre évalues.

Jusqu'a maintenant, peu de recherches ant i5té effectuées sur le degre de difficulté des textes,
du moins en ce qui concerae la difficulté Ju vocabnlaire. L'évaluation de la difficulte des textes
etait plutOt base,: sur la complexite des structures de phrases et la densité de l'information contenue.

Cependant, trois domaines de recherche, sans toucher directement le sujet de cette etude, abor
dent la notion de difficulté du mot et peuvent guider nos recherches.

D'abord, l'ens_*gnement du vocabulaire en langue seconde, surtout depths les annees 1960, a
donne lieu a une classification du +,ocabulaire en fonction de la difficulté d'apprentissage. Quelques
uns des criteres utilisf:s pour cette classifk.ation peuvent s'inte..6rer dans la creation d'un indice de
difficulté lexicale tandis que d'autres n'apportent aucune indication utile. Nous pensons, dans ce
dernier groupe, a la fréquence d'apparition des mots dans le discours.

Dans le dornaine de la statistique lexicale, vers la fin des années 1970, des criteres de
classification des mots ont été emis. Certains d'entre eux, en particulier la categorie gramma-
ticale, le mode de formation et la complexité graphique, sont susceptibles d'influencer le degre de
difficulté du vocabulaire.

Enfin, !a psychologie du langage s'est penchee, vers 1980, sur la comprehension du mot. Ces
recherches ont fait ressortir des elements influençant le degre de difficutte. II s'agit de la longueur,
du degré d'abstraction et du degre de specificite. On dit qu'un terme a un haut degré d,. specific:.e
Lrsqu'il n'est pas general, qu'il a un contexte d' dlisation restreint, c'est-a-dire qu'il est adapte a
une situation donnée, et n'est pas facilernent transportable.

Pour resumer, !es rechercht4disponibles actuellernent ne port,..t pas specifiquernent sur le degre
de difficulté des textes en fonction du vocabulaire. Nous en sommes encore au stade de la reche. -he
d'une méthode d'évaluntion.

1Communication praentéo lora du 56e Congrea de l'ACFAS Moncton, 9-13 mai 1988.
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II paraissait interessant, pour tester la méthode préconisée, de comparer deux textes du point de
vue du degre de difficulte. Idéalement, ces deux textes devaient traiter du même sujet mais a des
degrés de difficulté presumes différents. Notre choix s'est pone sur le Guide de rusager et le Ma-
nuel d.i reference du système d'exploitation Microsoft DOS.

L'hypothèse avancée veut que le Manuel de reference piesente de plus grandes difficultes que le
Guide de rusager, comme c'est habituellement le cas pour n'importe quelle documentation se rappor-
tant a un logiciel.

La premiere etape de l'analyse consis `..:. a saisir le texte au moyen d'un editeur de texte conven-
tionnel et corporte une recherche des syntagmes. En effet, on sait que le vocabulaire technique, et
plus spécialement ici le vocabulaire de l'informatique, rec8le de nombreux syntagmes. La definition de
ryntagme est celle du v.syntagme terminclogique», sai,oir tale Suite tie mots qui refere a une notion,
sans que ces mots soient unis par un trait d'union (ex. : «chemin de fer», dans la langue generale et
«unite de disquette», dans le vocabulaire de l'informatique).

Les elements de syntagmes doivent etre regroupes avant de procéder a l'analyse du vocubulaire.
Les syntagmes du vocabulaire specialise sont reperés manuellement et les espaces entre les mots qui
les constituent son: remplaces par des caract8res quelconques, en l'occurrence des traits de souli-
gnement.

La segmentation en mots pect e.nsuite etre effectuée grace a un programme qui separe le texte
aux espaces et aux ponctuations. Les syntagmes, qui ne sont plus entrecoupes d'espaces, conservent
leur unite.

Le fichier obtenu apr8s la segmentation contient tous les mots du texte initial, y compris le
vocabulaire de la langue generale. Les mots qui appartiennent au vocabu:aire de l'informatique doi-
vent etre repérés et marques pour co lstituer une liste des mots a analyser.

La deuxième etape comprend le choix et la ponderation des variables. Elle débute par la cons-
titution d'une liste, aussi exhaustive que possible, des variables susceptibles d'influencer le degre de
difficult& II n'y a aucune selection a ce niveau : toutes les variables potentielles sont conservees.

Ces variables sont classées en deux categories, soit les variables lexicales et les variables con-
textuelles. Le promier groupe comprend la categorie grammaticale, la longueur du terme, le degre
d'abstraction, l'origine ou mode de formation, le degré de spécificité, la complexite graphique et la
motivité, cette derni8re se définissant par la propriéte terme de représenter les signes distinctifs
essentiels de l'objet dont il désigne le concept. Les v..iables contextuelles servent a indiquer la
presence d'elements susceptibles d'expliquer un terme. Ce sont la definition, l'exemple, rillustration,
le contex.e encyclopedique, les synonymes et les collocations.

La methode pour la selection et la ponderation des variables sélectionnees a pour point de
depart une grille dont un exemple simplifiC apparait a la figure 1.

FIGURE 1:

terrne 1

terrne 2

terme 3

terrne 4

variable 1 variable 2 variable 3 de;r4 de difficulté

1 4 6 2

8 2 0 9

3 3 2 7

1 1 7 5

=E:=lgI21=,WMM3gdt
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La grille de la figure I etant un modele simplifié, elle ne comporte ni toutes les variables a
analyser, ni un nombre de termes suffisant pour obtenir des résultats probants. De meme, les valeu:s
numériques sont aleatoires et fournies sirnplemmt a titre indicatif.

La grille est composie d'une colonne par variable et d'une ligne par terme, chacune de ces
lignes contenant les valeurs associées a chaque variable pour ce terme. II n'est pas nécessaire, pour
cette etape qui vise a choisir et ponderer le.s variables, t2inclure tous les termes specialises du texte.

La derniere colonne sert a indiquer un degré d_ difficulté intuitif pour chaque :erme. Intuitif
signifie que ce degre n'est base su n. aucun indice quantitatif, mais est plutett issu d'une impression
personnello tie la diffielliti. eihservea 6 13 lecture.

A partir de cette grille et au moyen d't n logiciel de statistiques, une analyse multivaride permet
de determiner quelles variables ont influence le degré de difficultd ct de mesurer l'indêpendance
réciproque des différentes variables de facon a pouvoir eliminer une variable qui aurait exactement la
meme influence qu'une autre sur l'indice de difficulté.

L'analyse multivariée révèle aussi dans quelles proponions chaque variable influence le degré de
difficulté. Par exemple, il se peut que la variable 1 contribue a trente pour cent dans l'indice de
difficulté alors que la vari,:ale 2 n'influence que dans une proportion de dix pour cent.

Pour que cette ter Ague de selection soit validee, il faudrait que la cote de difficulté choisie ici
intuitivement, s'appuie plutdt sur une enquete aupres des usagers. Une telle validation implique
l'élaboration d'un questionnaire demandant a des lecteurs d'indiquer, pour chaque terme, une cote de
difficulté sur une ;helle de I a 10, et de faire parvenir ce questionnaire a un nombre relativement
eleve de porsonnes juges representatives de la population cible. Le travail découlant de cette
enque. . &passe le cadre de la présente recherche. Nous nous en tiendrons dein un schema theo-
rique qui devra ultdrieurement etre validé.

La troisitme etape consiste, pour chaque terme, a part ceux qui ont été utilises dans la grille
d'analyse et pour lesquels le travail a deja éte fait, a associer une valeur pour toutes les variables
retenues. II n'est plus nécessaire d'associer un degré de difficulté intuitif puisque ce p.,,cédé n'était
utilise que pour l'évaluation des variables. Les indices des autres termes sont calculés automati-
quement.

Le calcul des indices de difficulté fait l'objet de la quatrieme &ape. II s'effecte selon la
méthode suivante : pour chaque terme, l'indice de difficulté est obtem, en mult;pliant la valeur de
chaque variable ; pondération (Ike au degre d'influence), puis en additionnant toutes les valeur
ponderees. Le toL41 ramend sur 10.

Une moyenne des cotes de difficulté est ensuite calculée pour l'ensemble du texte. Les degres
de difficulté minimum et maximum rencontrés sont egalement recueillis.

Au cours de la cinquieme &ape, les résultats obtenus a partir c s deux tnxtes du corpus sont
compares pour verifier l'hypothese de depart, a savoir que le manuel de reference doit presenter un
degré de difficulté plus eleve que le guide de l'usager.

Une méthode d'analyse de la difficulté des textes basée essentiellement sur le vocabulaire off re
l'avantage d'aborder un nouvel aspect jusqu'a present tits peu explore.

En ce qui a trait aux variables fides au terme indépendamment du contexte, autrement dit les
variables lexicales, une telle analyse permet de n ,.:rectuer qu'une _ule saisie des valeurs de variables
pour chaque terme specialise. Les mettles valeurs sont automatiquement assocides aux autres occur -
rences de .::es termes et peuvent etre conservées dans un index pour s'appliquer a d'aatres textes.
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Les programmes requis pour cene etude executent principalement six tAches : l'édition de texte,
la segmentation, la selection du voembu'aire A traiter, la saisie des variables lexicales, la saisie des
variables contextuelles et les fonctions statistiques (choix et pondération des variables, calcul de
l'indice de difficulté).

Parmi ces programmes, certains doivent etre en mesure de traiter des difficultes particulieres.

Nous avow dejA fait mention des contraintes liées A l'édition du texte, A sa segmentation et A la
selection du vocabulaire. Quant aux fonctions du logiciel de statistiques, elles ne posent pas de
probième particulier.

II reste donc A considérer les programmes de saisie des variables lexicales et contextuelles.

En ce qui concerne les variables lexicales, il n'est pas nécessaire de conserver une liste de
toutes les occurrences présentes dans le texte puisque les valeurs des variables sont valables pour les
différentes occurrences d'un meme terme. Le programme doit donc construire une liste qui elimine
les mots repris dans le texte. Cette fonction, bien que simple en apparence, exige que le texte soit
prealablement lemmatise (les mots sont tous réduits A leur forme de base) sinon l'ordinateur conside-
rera comme différents les mots disquette et disquettes qui possedent cependant les memes valeurs
pour les variables iexicales.

Pour les variables contextuelles, les valeurs varient d'une occurrence A l'autre. Par exemple, il
se peut que la premiere occurrence d'un terme ne soit pas accompagnée d'un exemple alors que ce
dernier apparalt avec la deuxième occurrence.

D'ailleurs, A partir du moment ou l'occurrence d'un terme est définie, les occurrences suivantes
doivent etre aussi considérées comme étant definies, meme si la definition n'est pas répetee dans letexte.

II convient donc que cette valeur soit enregistree automatiquement pour toutes les occurrences
qui suivent un mot défini, évitant ainsi la saisie manuelle d'une mettle valeur A plusieurs reprises.

Le programme doit aussi etre capable de retrouver un contexte pour le presenter avec une
occurrence afin de verifier la presence d'un exemple, d'une definition, d'une Mush Ition, etc., ceci
pour permettre la saisie des valeurs des variables contextuelles.

Pour consigner les valeurs des deux types de variables, il faut faire appel a deux fichiers : un
fichier de lemmes avec les valeurs des variables lexicales et un fichier des occurrences accompagnees
des valeurs des variables contextuelles. Le fichier des lemmes pourra servir ultérieurement pour
d'autrcs textes. Son volume augmente au fur et A mesure que des termes nouveaux apparaissent dans
un texte. Par contre le fichier des occurrences ne vaut que pour un seul texte.

En conclusion, il serait intéressant de tester la méthode préconisée ici sur un texte complet
d'abord, puis sur des portions de texte de différentes longueurs et recueillies A différents endroits
dans le texce entier pour determiner la portion de texte la plus petite dont l'analyse donnera le méme
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résultat que celle du texte entier. Cela permettrait d'évaluer des textes sans en saisir le contenu
ender, sans quoi la méthode ne scrait pas appliquable a un nombre suffisant de textes pour être utile
a des usagers.

Des cotes basées sur les variables lexicales senlement pourraient at.ssi atre mises A la disposition
d'auteurs de manuels d'informatique afin de leur suggérer un vocabulaire adapto A la clientele visée.
Par exemplt., l'auteur d'un livre d'initiation a rmformatique pour enfants pourra éviter es termes
présentaut une cote élevée ou, s'il doit les utiliser, veillera A le. définir ad6quatement.

Pour conclure, nous rappelierons qtie l'nnalyse proposée lc: en est =co. c au atadc cApi inicutai
et que des recherches plus poussées seraient nécessaires pour la valider. Ii reste donc beaucoup de
travail a faire pour obtenir une mesure d'évaluati. du degre de difficulté des textes se basant Sur
le vocabulaire.
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VINFORMATIQUE EN FRAKAIS: AUJOURD'HUI ET DEMAIN1

Pierre-Etienne Laporte
Office de la langue française

:era question dans les pages qui suivent de l'informatique en français. Sujet qui est egale-
ment de la plus grande importance pour l'organisme que je preside, compte tenu de ses enjeux enor
mes pour la francisation et, en particulier, pour la francisation des entreprises.

La Charte de la langue frangaise, .anctionnée en 1977, concerne non seulement le statut du
frangais cornme langue officielle, en particulier son statut juridique, mais aussi son statut d'usage
dans les principaux domaines de la vie publique : le travail, la consommation des biens et services
ainsi que l'enseignement.

C'est A des organismes gouvernementaux qu'a eté confiée l'application de la Charte, qui vise A
faire du franc is la langue d'utilisation genéralisée au Québec.

L'Office de la langue française, qui fete son vingt-cinquieme anniversaire cette année, a rec. t le
mandat de définir et conduire la politique quetécoise en matiere de recherche linguistique et termi-
nologique et de veiller a ce que le français devienne, le plus tot possible, la langue des communica-
tions, du zavail, du commerce et des affaires dans les organismes de l'Administration et dans les
entreprises.

Le Conseil de la langue française doit conseiller la ministre responsable de l'application de la
Charte sur la politique quebecoise de la langue française et sur toute question re!ative a l'interpre-
tation et A l'application de la Charte.

La Commission de protection de la langue française a eti instituée pour traiter des questions se
rapportant au défaut de respect de la Charte. Quant a la Commission de toponymie, elle a competence
pour établir les criteres de choix et les regles d'écriture de tous les noms de lieux.

Dans le cadre de son mandat, l'Office de la langue française a de s'intéresser A la nouvelle
technologie qu'est l'informatique lorsqu'on a constate que d'importants elements Je gestion de l'entre
prise l'utilisaient de plus en plus.

En effet, jusqu'en 1979, l'informati,e était surtout utilisée par les grandes entreprises qui
avaient les ressources nécessaires pGur acquérir de grosses machines, de l'equipement et du personnel
specialises.

'Allocution prononcie au Palais des Congas de Montréal, Is 6 octobre 1987.
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Cependant, dans les années 1980, nous avons été témoins de l'avenement de la rnicro-informa-
tique et de l'arrivie de nouveaux logiciels cornme les traitements de texte et les tableurs électroni-
clues. Mais surtout, nous avons assiste A l'entrée de l'informatique dans la petite et moyenne entre-
prise; puisqu'il devenait possible d'avoir accés A la gestion informatisée A un coilt abordable.

C.es logiciels provenaient des Etats-Unis, étaient vendus en anglais aux entreprises et, souvent,
ne pouvaient etre modifies.

Utilisant des documents remis aux consommateurs au moment d'une transaction, tels que les
factures, les regus ou les modes d'emploi, bien des entreprises ont anglicis6 ce domaine a la suite de
l'arrivée de rinformatique. De plus, les documents administratifs internes sont, malheureusement,
souvent passes du frangais A l'anglais A cause de l'informatique. Nous assistions A un retour a l'an-
glais par l'introduction de l'informatique.

Toutefois, il itait possible d'obtenir certains logiciels en frangais, ou de modifier, traduire et
adapter certains logiciels de langue anglaise. La dem nde pour ces produits s'accroissant, nous avons
vu apparatre des logiciels de traitement de texte capOles de reproduire les signes diacritiques du
frangais, dees logiciels de gestion completement francisés, ce qui temoignait d'une prise de conscience
de la spécificité du marche québecois et d'une adaptation a la clientele francophone.

Confronté a l'introduction de l'informatique de fagon massive au sein des entreprises et des
organismes gouvernementaux, l'Office a, en 1983, charge un comité d'étudier la question de la fran-
cisation de l'informatique. Ce comité a propose une série de recommandations qui ont éte approuvees
par le Conseil d'adminktration de l'Office en octobre 1987.

Ces recommandations furent alors envoyées aux entreprises utilisant l'informatique, aux fabri-
cants et aux fournisseurs de produits informatiques ainsi qu'aux organismes gouvernementaux.

Se lon les recommandations entérinées par l'Office, devraient etre disponibles en frangais.

Pour ce qui est de la documentation:
- la documentation publicitaire;

les documents relatifs au materiel et aux logiciels;
les cours de formation et le materiel didactique.

Pour ce qui est du materiel:
- les inscriptions sur le materiel, sur les boutons de commande et sur les touches de clav'er,
- les accents frangais.

Pour ce qui ect des logiciels:
- les menus, les commandes et les messages affichés a l'écran ainsi que les textes af fiches a

l'écran ou imprimés.

Ces propositions, faites aux 370 000 entreprises établies au Québec et aux organismes
de l'Administration, tenaient compte a notre avis des possibilités actuelles de l'informatique
ainsi que de l'évolution prévisible de la technologie.
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11 faut souligner que l'Office n'exige pas la francisation des langages de programmation ni la
francisation des documents hautement techniques, souvent périmes des leur impression. L'Office
desire, cependant, que les utilisateurs puissent travailler avec des outils en francais et que les con-
sommateurs puissent etre servis en frangais. Ce qui, faut-il le mentionner, correspond aux attentes
des uns et des autres dans la grande majorite des cas.

II convient d'ajouter que ces propositions sont incluses dans les programmes ae francisation qui
touchent les entreprises employant 50 personnes et plus, ainsi que dans les programmes qui touchent
ies organism= de rAdministration. Ce cnircpriscs CI UR uilstwismes, dont l'Office gem la francisa-
tion, representent 54% de la population active du Quebec.

L'Office constate aujourd'hui, avec satisfaction, que ses propositions étaient réalistes. En effet,
nous trouvons un grand nombre de logicicls en francais possedant, d'ailleurs, tous les signes diacriti-
ques de la langue frangaise.

Une etude de 1986, effectuee par le Centre de recherche en gestion de l'Université du Québec
a Montreal, intitulee «Le dirigeant quebecois face a l'informatique* et a laquelle 1 725 dirigeants ont
choisi de participer confirme que, dans une proportion importante, les entreprises quebecoises se sont
informatistes en français.

Nous mentionnons ci-apres quelques resultats de cette etude. Le premier graphique donne les
pourcentages d'utilisation des logiciels frangais par les entreprises dans trois secteurs d'activite.

FIGURE 1:

Pourceutage des entreprises utilisant des logiciels français
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Source: Le dirigeant quelgcois face a l'informatique - 1987.

On constate qu'environ 45% des entrepr:ses utilisent des logiciels comptables, de bureautique et
de gestion en frangais.

Les trois autres graphiques fournissent les pourcentages d'utilisation des logiciels en francais
selon la Mine de l'entreprise : logiciels comptables, de bureautique et de gestion.
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FIGURE 2:
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Source: Le dirigeam quEbecois face a rinformatique - 1987.

FIGURE 3:

Logiciels coraptables en francais
selon la taille de l'entreprise
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FIGURE 4:
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Sour= Le dirigeaza quibecois face a Unformatique - 1987.

La t9lle des entreprises, ainsi qu'on a pu le constater, influence grandement le choix de la
langue des logiciels : petites entreprises sont de beaucoup les plus francisees, suivies des entre-
prises de taille moye . Par contre, I degre de francisatirit des grandes entreprises, pour ce qui
est du secteur infok gigue, est significativement inférieur a celui des petites et mopannes
entreprises.

Ces differences selon les chercheurs, par le fait que les grandes entreprises se sant
informatisées a repoque oa n'étaient disponibles que les logiciels en anglais. Les petites et moyennes
entreprises s'etant informatisees plus tardivement, elles ont eu acces a des produits informatiques en
fraugais.

II faut egalement mentionner que les grandes entreprises canadiennes et nord-americaines ont
beaucoup plus tendance a utiliser ranglais. Toutefois, nous decelons au sein des grandes entreprises
une forte tendance a rinformatique en francais, tendance qui devtait se consolider clans l'avenir,
compte tenu des pressions de rcpinion publique et du marche parallelement a revolution prtvisible de
la technologie.

11 faut ajouter que rétude mentionnee plus haut demontre que beaucoup d'entreprises veulent
travailler en francais et utilisent des iogiciels en frangais lorsque ces derniers sont disponibles sur
le marché. De plus, ces entreprises constituent une clientele enorme pour des lo3icie1s en francais au
Quebec ou, ii faut le rappeler, ii y a 366 000 entrept:ses qui emploient iw de cinquante sal s.
En outre, beaucoup de grandes entreprises songent actuellement a modifier le lr gestion tafcrmatique
pour tenir compte de leur politique linguistique : ce qui était uniquetuent ea inglais serA francise ou
bilingue.

Ce qui vient d'être souligve n doit pas donner l'impression que nous ignorons les difficultés de
rimplantation de l'informatique en frangais.

Cependant, sans entrer dans les problemes t..hniques qui sont du ressort des informaticiens,
nous pouvons affirmer que 4es solutions intéressantes ont été trouvees et que des chercheurs, tan; du
seeteur prive que du secteur public, étudient la question.

Un grand nombre d'entreprises offrent déjà aux utilisateurs québecois du materiel et des logiciels
de traitement de texte et de gestion en frangais, accompagnés de manuels d'utilisation en francais.
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La majotite des logici-ls congus au Quebec et adaptés aux entreprises quebecoises sont dispo-
nibles en frangais.

On ne remet plus en question aujourd'hui la capacite des Quebecois de créer des logiciels de
langue frangaise; leur rentabilité fait meme partie de !a pcitique de mise en marché de grandes
entreprises.

L'exigence de convivialité et, de plus en plus, lcs attentes des clients demandent une adaptation
a la langue de l'utilisateur.

Le materiel informatique est maintenant francisé : les claviers sont francisis chez IBM, Wang,
Digital, Hewlett Packard, Apple, AES Data, Northern Telecom. Ils le sont également dans d'autres
entreprises qui utilisent, pour certains de leurs appareils, ce qui est communement appele. le clavier
canadien-français, dont voici une illustration :

RAZ
liege ri

,4 11...,M 41411 OW I , 44 I VAI 1. I 0,0104 0: 114 VI 4 1410,1 I I..117-ei--lr4,:.%41V'-74.---41,,-$.-44.-4-- **
1 VI

ZXCVB

f 1

CLAVIER CANADIEN-FRANCAIS

Sup

ESC

CTRL

2

A Rutour

6
II faut souligner que les touches de foL,-+ion du clavier ont été francisées et qu'il est possible

d 'ibtenir les accents frangais directement.

Des etudes et des travaux sont actuellement en cours pour trouver des solutions a long
terme aux problemes que pose la francisation des logiciels. Parmi les etudes les plus intéressantes
publides récemment, ii faut signaler celles de Monsieur Alain Labonté, du Bureau central de l'infor-
matique du ministere des Communications du Québec. La premiere etude traite des aspects techniques
de l'utilisation du frangais en bureautique. La secoade etude, réalisée dans le cadre des travaux du
comite Canada-Québec Sur le développement du logiciel d'expression frangaise, traite de l'apport du
multilinguisme lors de la mise au point technique des logiciels.

Ces deux etudes, dont la lecture est fortement recommandée, présentent clairement des solutions
l'adaptation des logiciels aux differentes langues nationales et suggerent la conception de logiciels a

purtée multilingue. En plus d'être a l'avant-garde de la réflexion dans ce domain, ces etudes lais-
sent entrevoir des perspectives fort encourageantes quant a la cooperation possible a l'échelle de la
francophonie internationale.
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11 faut signaler également que la Centrale des bibliotheques a répertorié les logiciels congus au
Québec A l'intérieur d'une base de données appelde LOGIBASE. Celle-ci vise a répertorier
tous les logiciels quebecois disponibles sur le marché pour tous les types et modeles dordinateurs.

En plus de collaborer avec les organismes gouvernementaux qui s'intéressent a l'informatique en
frangais, l'Office fait la promotion des logiciels et du materiel informatique en frangais aupres des
entreprises quebecoises employant 50 employés ou plus.

La Direction des programmes de francisation a regu le mandat d'aider les entreprises ainsi que
les organismes de l'Administration a généraliser l'utilisation du frangais. Quatre mille entreprises et
organismes sont donc invites A utiliser des logiciels en frugais, ce qui peut etre un incitatif puissant
pour crier une demande de logiciels et de materiel francisés.

1;Office a egalement publié une série de lexiques et de vocabulaires susceptibles d'aider les
traducteurs, concepteurs de logiciels ou fabricants de materiel a utiliser une terminologie frangaise.
Mentionnons, entre autres, le Vocabulaire du micro-ordinateur, le Vocabulaire du logiciel et le Vo-
cabulaire du traitement de texte.

En plus de publier des vocabulaires, l'Office de la langue frangaise permet l'accês a sa banque
de données, la Banque de terminologle da Quebec. Crécie en 1974, la banque de l'Office cpntient
aujourd'hui pits de trois millions de termes et peut etre consultée de deux fagons. Les entreprises
qui ont des besoins terminologiques importants et qui possèdent le materiel informatique necessaire
peuvent y avoir acces directement par l'intermediaire des réseaux Datapac et Inet 2000.

Les autres clients peuvent consulter la Banque de terminologie de l'Office par l'intermédiaire
d'un service d'acces en différé. Nos terminologues font alors des recherches dont les resultats sont
transmis aux usagers.

Ces etudes et ces travaux dénotent bien notre volonté d'offrir A nos clienteles des produits
adaptes A leurs besoins. 0

Insistons sur le fait que l'Offwe, dans ce domaine de son activité, travaille toujours avec
l'étroite collaboration des organismes et entreprises specialises, et non pas en vase clos.

En février 1986, les ministeres des Communications du Canada et du Québec formaient un
comite sur le développement du logiciel d'expression frangaise. Le comité avait pour mandat d'exami-
su l'ensemble des problèmes que vit l'industrie du logiciel d'expression frangaise et de formuler des°
recommandations quant a l'avenir de cette ind-istrie.

Au debut de 1987, la Fédération d'informatique du Québec et l'Office ont participé a la v elicit-
tion de ces rect. .mandations. Les plus significatives d'entre elles sont les suivantes :

Multilinguisme

1- Encouraga. la ,réation et la commercialisation de logicie1 3 en frangais A purtée multilingue,
congus de maniere a pouvoir incorportr les caracteres fondamentaux d'une ou plusieurs languts.

Aspects techniques di, frangals

2- Informer l'entreprise et lui of frir toute autre forme de soutien quant aux operations techniques
exigées par le traitement du francais en informatique.

5.
L, -z.
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Conformite aux normes et usages

3- Informer l'entreprise des travaux de normalisation en cours sur la scene nationale ou interna-
tionale, ayaat une portée linguistique ou culturell:.

Traduction

4- Encourager la recherche appliquee dans les domaines suivants : la traduction et l'adaptation
de logiciels a portee multilingue (ex. traitement de texte), de logiciels de traduction assistée
et d'outils d'aido A la traduction.

Cooperation avec la francophonle

5- Favoriser les projets de logiciels en frangais qui nécessitent la cooperation des pays franco-phones.

Role des gouvernements

6- Faire usage du pouvoir d'achat des gouvernements et de son effet d'entrainement sur nriaustrie
pour exiger des logic iels en frangais a portt., nultilingue, d conoeption canadienne et confzrmes
au x. normes reconnues quant au traitement du frangais.

Ces recommandations ont pour objectif le diveloppement des produits concus par nos entreprises,
(cette activite étant creatrice d'emploi) et facilement exportables sur le marché mondial.

-! Lite souligne qu'il est urgent que l'industrie québecoise tire profit du caractere linguis-
tique parficulier du Québecen Amérique du Nord et développe, pour l'exportation, des logiciels utili-
sables aussi bien en frangais qu'en d'autres kngues.

II semble urgent de concretisez ces recommandations et de profiter du fait que les deux gouver-
nements consentent A traveler A az projet commun, soit le developpement de l'industrie infonnadque.

Il est aussi impératif, aprés avoir fait le tour de la question des possibilites de francisation ets'etre rendu compte que tout n'a pas été fait d'admettre qu'il reste encore d'autres défis a relever.

Ainsi, en ce qui a trait a la langue, II va falloir continuer les travaux de terminologie et de
normalisation avec la francophonie, et faire la promotion et la diffusion des terznes aupres des
utilisateurs. L'nffice peut s'engager A poursuivre la collaboration avec les entreprises d'informatique
et A rester -A l'ecoute des preoccupations de cette industrie.

II faudra notamment trouver des solutions concernant la compatibilité des différents langages et
mateeels et s'entendre sur une norme relative A la position des signes orthographiques sur les cla-viers d'ordinateurs.

Les utilisateurs doiv,int pouvoir utiliser leur propre langue et, pour ce faire, la conception de
logiciels a portée multilingue devra etre généralisée. Les grandes entreprises américaines comme
Microsoft, IBM, Digital tiennent maintenant compte des differentes langues nationales. La conception
de ces fogiciels a portee multilingue pourra permettre A nos entreprises d'informatique de servir le
marche .québcois tout ezz espérlut atteindre le marlhe mondial.
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Comme pour n'importe quel produit ou service, les concepteurs devront se tenir A l'écoute de
leur clientele pour faire en sorte que les nouveaux logiciels soient plus performams, plus faciles
d'utilisation et que leur prix de vente soit le plus compétitif possible.

L'Office a l'intention de maintenir ses derrandes en ce qui a trait a la francisation de l'infor-
matique tout en tenant compte des difficultés inhérentes a cet objectif.

Dans cet esprit, nous voulons intinuer a travailler en collaboration avec les differents paliers
de gouvernement afin de favoriser l'achat et l'atilLsation de logiciels en frangais. Nous voulons
également collabrrer avec les entreprises d'informatique af in de continuer a prodpire des lexiques et
des vocabulaire susceptibles d'etre acceptes et wilisés. Nous voalons aussi main. 'r a examiner,
avec les différents intervenants, les solutions techniques acceptables pour la francis_ on des entre-
prises. Enfin, nous voulons intervenir aupres des oil aismes de normalisation.

En contrepartie, nous souhaitons que les entreprises ..nformatique donnent satisfaction aux
marches francophones quebecois et canadien. Ainsi, les concepteurs et les fabricants devraient adapter
leurs produits aux milieux aaNuels ils sont destines, et ils devraient rendre simultandment disponibles
sur le marehé les versions anglaises et françaises de ces losicAels. Les consultants et les conseillers
dermient informer leurs clients Jes caracteristiques linguistiques de leurs produits. Les distributeurs
devraient offrir au comptoir l'option frangaise des produits.

Nous sommes persuades qu'il existe une réelle demande pcur des produits informatiques en fran-
gals et que cette demande ne fera qu'augmenter.

Pour con 'ure, rappelons que l'Office est au service de la communauté et veut collaborer A
ratteinte de l'objectif que nous partageons . le développement au Quebec du secteur informatiqu-.......
en frangais.
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LA LANGUE FRANCAISE:
PROBLEMS D'INITIATION A L'INFORMATIQUE'

Michael Mepham
Languei et linguistique

Université Laval

Cette communication porte sur les problemes de franusation tels que pergus avec les oeilleres de
rexperience et de la :éflexion personnelles, acquises sur une periode d'un quart de siecle en qualité
d'utilisateur et d'enseignant de rinformatique linyuistique a runiversité Laval.

1. Problemstlque et enjeux

Vaut-il vraiment la peine de franciser riniormatique? Si oui, quels aspects faut-il prendre en
compte? Quels moyens faut-il prendre? Qui doit s'en charger? Nous ne proposons pas d'aborder
toutes les questions qui sont pertinentes au theme du colloque, mais plutOt, spas un bref survol de la
situation generale, de décrire celle, plus precize, de nutre enseignement a Laval, pour en tirer quel-
ques levons.

1.1 Les incominients

Au depart, ii y a une realité qui s'impose de facon brutale : le frangais comporte des inconvé-
nients. Vouloir fonctionner en francais entraine certaines consequences.

1.1.1 L'inconvénient des accents

L'exemple le plus evident est celui des accents. Il vaut la peine d'en parler encore; d'abord
parce que les problemes causes par les accents ne sont pas encore tous resolus, mais aussi parce que
revolution de la situation nous renseigne sur les attitudes des gens.

Tly a vingt-cinq ans, les claviers les plus courants offraient une gamme réduit de caracteres ;
on ne spo ait que de 26 caracteres alphabétiques, tous en majuscules, sans accents. A cette époque,
il était .:ourant de conclure que le fru:pis était mal adapté a einformatique. C'est seulement plus
tard qua l'équipement et des logiciels plus évoluds sont devenus plus familiers, que ce premier préjugé
a commence a ceder a ridée que c'était plutOt Pinformatique qui n'était pas bien adaptee au français.

1Communication presentee lore du 58° Congria de l'ACFAS, Moncton, 9-13 mai 1988.

6 'I)
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Un événement anodin permet d'illustrer a la fois le progres accompli et les obstacles qui restent
a franc-air. L'année dernière, lors d'une conference internationale sur les bases de données dans les
sciences humaines et sociales, un confdrencier américain proposait des normes pour Ia transmission
des données a travers les réseaux de téler;ommunication. Dans l'auditoire, ii y avait beaucoup de
personnes qui s'occupaient de langues autres que l'anglais. La premiere recommandation étaita l'effet
nue tout le monde devait renoncer a utiliser des caractéres au-dela du code ASCII 128. Le toile qui
a suivi a laissé le conférencier bouche bee.

La transmission des données n'est pas le seul probleme relatif aux accents. Les logiciels
courants font encore des tris alphabRiques ot les lettres accentuées trainent comme des moutons
noirs derriere le troupeau des lettres «normales).

TA3LEAU I

L'ordre alphabetlque Ink, ..at au code ASCII

a

cela

mere

sut

sabre

kale

sa

6tre

Ira
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Lorsqu'on traite des textes sans distinction des mots quant a la presence d'une majuscule sur la
lettre initiale, on se retrouve avec des erreurs d'orthographe. Ce genre de probleme réclame une
solution.

TABLEAU 2

Accents et majuscules

taste imprime :

il a donne un livre.
il a donne un livre.

... lui, a donne un Byre.

clavier IBM/PC :

conversion minuscule :

(forme (forme
de : Lk) de : acroir)

1.1 2 Le frangais ne peut pas bien s'adapter

On peut soupgonner que mes qualités d'anglophone et de linguiste portent a croire que je peux
parler d'autorité lorsqu'il est question du langage dans le domaine de rinformatique. De nombreuses
personnes, rompues ou non a l'informatique, ont aborde avec moi des sujets linguistiques, et les
discussions ont souvent &passé les limites des connaissances bien etablies. Parfois, meme si les
opinions ne sont pas bien appuyees sur le plan scientifique, elles sont It 'Matrices de malaises ou de
préoccupatiozs reelles. Par exemple, une plainte formulée par certains informaticiens francophones
est que le frangais ne peut pas s'adapter convenablement a de nouvelles réalités, notamment celle de
rinformatique. ici, ii faut entendre revolution du systeme linguistique, et particulierement le pro-
cessus de formation des mots. En caricature, on présente le frangais comme un objet de grand art,
qui, un peu comme les bijoux de la Couronne, serait garde jalousement par les membres de l'Académie
frangaise. Le commun des mortels n'aurait pas le droit d'y toucher.

Ii y a une fausse conception de la langue a la base de cette attitude. Les personnes qui rarta-
ge)lt cette vision des choses la contrrdisent dans leurs propres agissements quotidiens, en utilisant
allègrement des neologismes, des emprunts et des expressions qui s'écartent de la norme. Mais ils ont
le sentiment que ce gulls font ne concerne pas le frangais officiel qui lui, ne court par les rues, du
moins a Quebec. 115 ignorent que 1fest la somme des agissements individuels qui gouverne revolution
de la langue.
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Cette fausse conception est révelatrice. Ce qui est pergu comme la norme Lest en meme temps
comma inaccessible, ce qui enleve tout l'avantage utilitaire a l'existence de la norme. Une action A
prendre pour changer de telles attitudes, si elle est concevable, est sürement complexe, et devrait
impliquer le systeme d'éducation, ainsi que tous les auties acteurs en amenagement linguistique sur
une longue per:ode.

Plus concretement, ce qui était en cause chez ces informaticiens anonymes était la possibilité de
former de nouveaux mots. Prenons un exemple dans le domaine des loisirs, oa il a fallu nommer les
concepts lies a ce qu'on appelle en anglais wind surfing.

TABLEAU 3

La formation des mots

eatitrorie nu his francais

le sport wind surfing its planehe it wile
l'equipement a wind surfer ttne planehe I voile
l'action to wind surf faire de la planehe it voile
l'acteur a wind surfer un véliplanehiste

1.1.3 La mentalité nord-américaine

En poussant un peu plus loin dans cette direction, certains francophones en viennent a rejeter le
frangais en faveur de ranglais en taat que vaicule de l'informatique. Les raisons sont nombreuses,
mais II y a des themes récurrents, dont le :mincipal est y al:rah une mentalite Bee a la :angue
frangaise qui n' est pas propice a la mentalité de rinfomatique. En jargon psycholinguistique, est
l'hypolltese Sapir-Whorf. Une variante contradictoire de cette position veut que les francophones
canadiens aient une mentalité nord-americaine, en dépit du fait qu'ils parlent français. Entre ces
deux positions, ou se situe la verité?

Ces attitudes, fondées ou non, révelent un maUse que l'on ne peut pas ecarter du revers dela
main. Qu'y a-t-il la-dessous? Est-ce la divergence socio-culturelle avec la France et la convergence
vets le creuset nord-américain?

Les indices &nes dans certaines conversations permettent de croire A des causes moins globales
et moins irréversibles por ces attitudes. II y a d'abord les inconvénients mineurs abordés ci-dessus,
comme rexempb des accents. Plus sérieusement, il y a la question de la formation des mots qui
vieut d'être évoquee, qui fait partie d'un probleme plus general de terminologie et de vocabulaire, que
les autres conférenciers pourront développer davantage. Il est clair que l'absence de vocabulaire
commun est unG entrave A la communication, et l'acquisition de ce vc :abulaire par l'individu repré-
sente un investissement intellectuel considerable. On peut comprendre que ceux et celles 4ui ont
investi du cOté de l'anglais en raison du contexte, contribuent maintenant a la resistance a la franci-
sation.

t.)
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1.1.4 L'anglais serait plus précis

reste un facteur que nous voudrions presenter sous la forme d'hypothese . aux néologismes
d'origine frangaise, on préfère les emprunts a l'anglais. La raison invoquée est qu'un terme emprunte
a l'anglais pour un concept nouveau est univoque; ii signifie par definition exactement ce que l'utili-
sateur entend. Bien entendu, un mot francais peut egalement par definition signifier précisément la
meme chose. L'ennui, c'est qu'il peut tout aussi bien référer a plusieurs autres choses. Ainsi, la
personne qui parle peut avoir le sentiment de cerner de plus pits son idde en utilisant un jargon qui
pourrait a la limite venir du swahili. A la limite, car la relative familiarité de l'anglais contribue
snrement au phénomene. Souvent on entend dire, de la part d'étudiants ou étudiantes, au sujet des
codes de commande pour un langage de programmation, que les termes anglais sont beau-
coup plus précis que les equivalents frangais, par exemple : print par contraste avec
imprimer pour l'affichage a récran en BASIC. L'ironie, c'est évidemment que pour les
anglophones le choix de print possède tous les inconvénients de Imprimer pour les francophones. Les
anglophones finiraient sans doute par trouver des qualités intrinseques au mot imprinter qui manquent
au mot anglais.

Supposons que cette hypothese soit fondée. Alors, ne vaudrait-il pas mieux tolérer, ou meme
encourager l'adoption d'un sous-ensemble de l'anglais pL r l'informatique? Ne serait-ce pas analogue

l'adoption d'une notation mathematique, comme pour le calcul différentiel? Dans ce dernier cas, la
reponse est clairement non, parce que la notation mathématique constitue un tout coherent bien
circonscrit, relativement autonome et indépendant de la langue. Cest également le cas de chaque
'-angage de programmation, mais ce n'est pas le cas pour la langue de rinformatique en general. Il
faut cimenter le jargon avec du mortier de langage ordinaire afin de constituer des phrases. L'effet
le plus nuisible de cette tendance a créer des jargons est l'.-"bligation qui est ainsi
créée pour les utilisateurs d'acquerir un code supplementaire pour accéder a l'autel des
initiés en informatique.

1.1.5 La francisation des logiciels

Un aspect crucial ue la francisation concerne radaptation en frangais des logiciels courants.
CertaiLs produits, par exemple WOR2.) PERFECT, ont deja des version frangaises tits convenables.
Celasigt.ifie que la documentation Ixterne, la documentation interne (c'est-a-dire les fonctions d'aide)
et l'affichage des messages et commandes sont tous en frangais. II faut souligner qu'il ne suffit pas
d'un v_rnis frangais sur un meuble anglais. Si la touche «p» signifie print en a _glais, 11 faut re-
manier non seulement les messages, mais rensemble des protocoles d'echange a-ec rutilisateur en
frangais.

Cet état de chose entraine d'autres effets. Souvent le fait de travailler avec une version fran-
gaise veut dire renoncer a utiliser la version la plus recente. Dans certains contextes, le retard peut
entrainer une perte sur !e plan de la compétitivité.

La francisation d'un logiciel n'est pas simple sur le plan informatique, ni sur le plan linguistique.
Derrarement, dans le cadre du projet RELAI, parraine par une entente entre l'université Laval et
IBM, les professeurs Lionel Meney, Denis Juhel et moi-meme aons décortique :e manuel et le guide
de rutilisateur du systeme d'exploitation DOS 3.2. Nous y avons trouvé de nombreux exemples deem-
ploi de mots qui corAribuent a rendre le texte difficile pour un lecteur non averti.
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TABLEAU 4

Le vocabulaire du IBM DOS 3.2

sauvegorde

unit& unit& de disquotte
(1odour ou disquette)

formate?

restaurer

editor
ESC

ERASE

TYPE
DIR
TREE
ONLINE
CRICDSK

MKDIR

1.1.6 Les publications en frangais

II y a également le probleme des publications; ou plutet les problemes. Ceux et celles qui
se reclament d'une mentalite nord-ameoicaine citent la difficulté qu'ils ont a lire les publications
frangaises. 11 semble difficile de les contredire. Est-ce simplert. Nit un manque de familiarité avec la
terminologie frangaise? Ou y a-t-il en France une tradition d'abstraction a l'extreme, de theorisation
a outrance et d'obscurcissement savant qui contraste avec celle plus concrete, empirique et directe du
monde anglo-saxon? II semble ose d'affirmer une géntralitt aussi grossitre. Quoi qu'il en soit, ii y a
une insatisfaction manifeste a regard des publications frangaises, que ce soit de au contenu ou au
style. Si l'on ajoute a cela le nombre relativement limite de titres, le tableau est plutet sombre.

2. L'experlence d'enseignement a l'universlté Laval

Certains arguments plus ou moins serieux ont ett mis de l'avant quant aux inconvénients entrai-
nés par l'utilisation du français. Avant d'aborder le rave-s '.1 la médaille, et dans le but de justifier
ces propos, nous decrirons ceraines facettes de notre experience d'une vingtaine d'annees d'ensei-
gnement a l'université Laval.

2.1 Le contexte

Ii s'agit de l'initiation a l'informatique d'étudiants et étudiantes en Lettres. Au depart cela
signifie des personnes qui n'ont pas le pronl «sciences» du niveau colleg;a1. Une bonne proportion de
cette clientele a une sainte frousse des systemes formels comme ceux des mathelaatiques. Peu d'entre
elles ont une connaissance préalable de l'informatique.

Le cours en cause s'intitule Automatisation linguistique, mis sur pied -vant mime l'apparition des
micro-ordinateurs. L'objectif principal n'était pas de maitriser un langage de programmation; il y
avait a cet Tet des cours au departement d'infotmatique. II s'agissait plutot d'acquérir les notions
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et principes qui sous- tendent l'automatisation dans le domaine de la linguistique. Essentiellement, on
voyait les algorithmes qui permettent des manipulations simples de textes en vue de la production
d'index et de concordances.

Ceux qui insistaient pour apprendre un langage de programmation pouvaient s'inscrire a des
cours d'APL, de FORTRAN ou de PL/1 au département d'informatique. Ii devait mettle y avoir des
sections de cours destinies a la clientele non-scientifique. L'expérience était assez concluante, de
fawn negative : les etudiants et les étudiantes de la Faculté des Lettres trébuchaient sur des exer-
cices qui leur étaient difficilement compréhensibles, comme faire un programme pour calculer le poids
que pent supporter un pont avec une telle structure.

2.2 Les debuts

Au debut, tout se faisait sans ordianteur, jusqu'à la simulation manuelle du fonctionnement des
algorithmes. Voici Pinter& de ce propos pour le theme du colloque : les algorithmes étaient formules
en langage maison, une sorte de version en frangais courant d'un langage de programmation non-
identifié.

TABLEAU 5

Un programme en langage «maison*

B > addition > C (.-= A + 13)

1. assigner une valeur it A
2. assigner une valeur B

3. soustraire 1 de A
4. additionner 1 C

6. vfier ti A est deal zero
si oul, aller 6

si non, aller a 3
6. soustraire 1 de a
7. additionner 1 C

8. verifier si B est egal Mro

si oui, slier a 9
ii non, aller t 6

9. afficher la valeur de C
10. arriter

Sans prétendre qu'il répondait a toutes les attentes, le langage «maisoil» fonctionnait. Les
evaluations de zours faites par les étudiants montraient un taux de satisfaction qui tn'étonne encore.
Heureusement qu'on ne mesurait pas le taux de frustration da au fait qu'on ne disposait pas d'ordi-
nateurs.

2.3 Le cours avec micro-ordinateur

Avec l'introduction des micro-e:dinateur.,, le cours a évolue, impliqua:A l'apprentissage du
BASIC et l'obstacle du jargon en anglaL. La solution a été de continuer a décrire les algorithmes en
frangais en deuh étapes dans les premieres semaines de cours une etape pour presenter l'algot.th:fie
dans ses grandes lignes en vue d'une comprehension globale, suivie d'une représenta,;on plus detwllée,
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suivant les lignes de l'éventuel programme en BASIC. Ensuite, on présentait le jargon precis pour les
instructions BASIC. Au besoin, le code pour la commande était justlie p r les termes anglais, par
exemple LPICNT vient de line printer et fait imprimer ligne par ligne.

Ainsi, nous avons cornb,a6 une presentation en frangais avec le ccde autonome qu'est le langage
de programmation. La formule s'est averee satisfaisante pour les objectifs du cours et n'a pas sou-
leve de rnjet gendial a ewe de l'utilisation de l'anglais pour le langage de programmation. Une
minorité ne réussissait pas a a valer la couleuvre, mais il est difficle de faire le partage entre l'anglais
et la programmation comme sources de difficulté.

II y a plus important que le langage de programmation en tant que tel : la langue utilisée dans
la documentation. Les etudiants résistent a lire, meme en frangais, et nous en avons des preuves
convaincantes : les fiches d'emprunt des volumes deposes A la bibliotheque pour le cours sont presque
vierges. En ce qui concerne la lecture en anglais, certains étudiants et étudiantes admettent fran-
chement leur inaptitude. Quant aux manuels et guides, il s'agit d'un genre littéraire assez spt,cial, et
le probleme est surcomposé.

Evidemment, l'idéal serait de tout avoir en français : langage de programmation, sys-
teme d'exploitation, guides, manuels et lectures d'appoint. Pour un cours d'initiation, c'est maintenant
une possibilité. Le choix de langage est plus limité, mais il suf fit d'un seul dans la gamme appro-
pride : TURBO-PASCAL pourrait remplacer le BASIC.

3. Les avantages du français

Revenons naintenant au sujet des avantages en faveur du frangais dans le monde de l'informa-
tique. La position adoptée sera claire. Un certain nombre de edsavantages ont été &vogues ci-dessus,
qui sont plus ou moins difficiles A évaluer. Il y a une contrepartie, dont la portée exacte est egale-
meat difficile a apprécier. Il peut ne pas exister de solution generale, valable pour toutes les situa-
tions : qu'on pense aux ordinateurs centraux par opposition aux micros. aux divers niveaux scoiaires,
A la division entre informaticiens ptufessionnfac et utilisateurs de l'informatique. Les choix sont
ultimement des choix de sociéte et comme tels impliquent des decisions politiques. De telles decisions
doivent etre prises en considérant les coOts et les benefices, aussi difficile que ga puisse etre.

Le débat autour de la francisation doit certainement fake une large place A des considerations
d'ordre social. Les besoins de communication a l'intériear d'une société sont évidents. La voi.ente de
cohesion peut entrainer celle de la preservation d'un rOle preponderant pour la langue dans tous les
domaines d'activité. Sans s'éterniser la-del us, tirons plutdt un argument d'une experience d'initiation
des étudiants et étudiantes a l'informatiqu en linguistique. Cette experience conduit a un constat
qui constitue un argument prévalant sur tous les autres dzis des contextes comparables. Ce constat
est le suivant : certains étudiants et étudiantes francophones ont moins de difficulte a s'initier a
l'informatique en frangais. L'exigence du recours a l'anglais constitue un obstacle pour une partie de
la clientele. Si cela est vrai des étudiants et êtudiantes universitaires en Lettres, ga l'est d'autant
plus pour la population en general.

Cette conclusion est d'une evidence telle, que l'on serait en droit de croire que nous perdons
notre temps a la prorlamer. Mais elle a des corollaires un peu moins évidents. L'aspect ie plus
important pour l'aveuir de la sociêté est celui de l'accessibilité de l'informatique, qui se doit d'être la
plus large possible. Toute limitation de l'acces tendra a nuire au develop' ..tment économique, tout en
exacerbant les inégafités sociales. Si le fait de promouvoir l'informatique en frangais permet en meme
temps de renforcer la position de la langue frangaise, tant mieux.

(..
I

I
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La questien du frangais chns l'informatique est apparentée au problême du frangais langue de
travail, mais elle le déborde puisque Pinformatique s'est maintenant infiltrée dans bien d'autres sec-
teurs de notre activité.

L'innovation technologique, regle generale, est en soi image de la société dans laquelle elle s'est
d'abord implantee. Elle reflete douc a des degres divers les valeurs culturelles de la sociét8 dont elle
est issue. L'importation de nouvelles technologies, dans des contextes particuliers, favorise certains
transferts culturels; de fagon plus particulière, elle est aussi susceptible de modifier les comporte-
ments linguistiques de la sociéte importatrice, la langue se trouvant etre l'un des modes privilégies
d'expression de la culture.

Si la nouvelle technologie ne déborde pas les limitt d'un laboratoire ou d'une usine, les conse-
quences du changement ne pretent peut-être pas a consequence. Il en est tout autrement si on
considere le cas de l'informatique. La société qui s'informatise tend, en effet, a le faire a tous les
niveaux ou presque, et dans toutes les spheres de son activité.

La société quebécoise, de par sa position geographique, est une enclave dans un monde anglo-
phone et les technologies de l'information lui viennent principalement des Etats-Unis. En conse-
quence, Pinitiation a Pinformatique s'est d'abord faite en anglais, a travers les premiers manuels et
guides d'utilisateur; les informaticiens et autres spécialistes de l'informatique travaillaient avec une
terminologie anglaise. Cette terminologie 8tait aussi omnipr& .tnte sur les pieces d'equipement, les
touches de clavier, dans les manuels et, evidemment, dans les langages de programmation

Cependant, a cause justement de la genéralisation de l'informatisation, il se dessine de plus en
plus une volontA nette de la rendre accessible en frangais. Sans nous attaeher aux raisons d'ordre
politique qui justifient un effort r...us grand de francisation de Pinformatiquo, nous nous placerons
plutôt du point de vue des avantages que la société québécoise peut en retirer sur les plans de la
preductivité et de la qualité de l'expertise qu'il est possible de ilvelopper au Quebec. Pour plusieurs,
ces arguments valent plus qae les autres et on peut le comprerdre. Cependant, tout devient politique
en conclusion.

Etat de la question

II sembie important des le depart de faire la distinction entre la laizue en usage dans les gros
systemes informatiques et ceile qu'utilise le monde de la micro- informatique. Que les gros systemes

1Conferenee pronor...6e devant les membres du Mouvement national des_Quebkeois, Qt;ibec, avril 1988.
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invisibles a tous, sauf aux analystes et aux prog:ammeurs, fonctionnent avec du logiciel anglais et du
materiel de support dans la mettle langue ne derange guere pour l'instant, compte tenu de la situation
d'urgence qui prévaut ailleurs. Toutefois, les inicro-ordinateurs, peu importe ieur usage, devraient
communiquer en frangais avec les personnes qui les utilisent et tout le support devrait etre fourni
dans cette langue. Le meme principe devrait prévaloir pour les systemes de communication entre les
micro-ordinateurs et les systemes centraux. Bref, une technologie qui se veut a l'avant-garde et de
plus en plus a Pecoute de l'util iteur devrait se plier a un premier grand principe qui veut qu'un
travailleur ait le droit de travailler dans sa langue mateinelle, ici le frangais. 11 ne parait pas non
plus insensé de penser que c'est A la machine a s'adapter A son utilisateur et non einverse. C'est
une question d'ergonomie, tout aussi importante que les precautions apportées a la conception de
l'ameublement et a la qualité des écrans par exemple.

Qi peut penser, sans faire d'enqate, qu'un utilisateur d'informatique qu: emploie sa langue
maternelle mettra moins d- *emps A se former, ser moins sujet a des problemes de cornpréhensica
des messages et sera par consequent plus productif. A la condition evidemment ne soit pas
oblige de recourir a la version anglaise pour comprendre les messages qu'il regoit ou les manuels qu'il
consulte. Cette question sera abordie plus loin. Il faut aussi signaler que le probleme n'est pas le
meme selon qu'on parle de l'utilisation du français pour quelqu'un qui s'initie a l'informatique en
frangais ou pour quelqu'un qui doit migrer d'un environnement linguistique anglais a un autre en
frangais.

A rheure actuene, la situation semble varier considérablement. Voici, a titrt, d'illustration,
quelques exemples qui font claireit nt ressortir gull est possible de travailler en frangais avec un
ordinateur.

a) Une compagnie d'asst.rance d'origine américaine comme La Métropolitalne a tenu, et reus-i,
fournir un environnement informatique entièrement francophone A ses employes québecoirl,
Qu'en résulte-t-il? Un haut taux de satisfaction des employes a peu pits teus fran-
gals et une productivité accrue dans une succursale récemment ouverte dans ur. __on du sud
dE Québec, bien connue pnur con dynamisme.

b) Un autre exemple est c: n de la Banque d'épargn i. de la Cit.:: et du district de

c) Plusieurs systemes informatiques en usage dans les services gouvernementaux, dans les centres

veulent possedent un service informatique en frangais. El les en retirent one meillleure 1:nage et fcnt
volontiers état, avec raison, de leur respect envers leurs travailleurs et leur clientele francophones,

hospitaliers, fonctionvent également en frangais.

Les exemples de ce type de réussite sont nombreux. sembie bien que les sociétés qui le

Montreal, qui a termin.i la francisation de son systeme informatique. On note dans un rapport
depose' en octobre 1986 le taux élevé de satisfaction des us3gers, mais on y souligne avssi le
coat a payer pour l'institution.

elles font A peu pits toutes valoir un fort taux de satisfaction de leurs cmployés.

démontre que les logiciels concus en anglais désavantagent les utilisateur, francopl'ones dont l'ack..es

adaptes a la realite des groupes francophones. Il en rentlte une perte d'identité cultureile et de

C3mmunicaions des deux paliers de gouvernement), sur le développement d'expression
d «

aux techniques nouvelles se trouve ainsi freiné. Le plus souvent americ .ins, ces 1c6iciels sont mal

française (1986), signale aussi les inconvénients a travailler ans une aut. langue : Des etudes on,

maltrise linguistiqueo. (Rapport du Comiti Canada-Quebec .sur le dévelJppenzent du logtctel dexpres-
sion francaise 1987:3).

l'appui de ce qui precede, un rapport du Comité Canada-Quebec (forme pa les ministeres des

faut toutdois reconnaitre que les PME, et evidernment les particvners, qui n'cnt pas 1!..s
moyens d'investir dans la francisation, dprouvent des difficultés de divers ordres .

_
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a) impossibilité d'acquerir 1e3 versions récentes des logiciels d'usage commun en frangais (ex. Word
Perfect 5.0 disponible en anglais, pour la version frangaise un an plus tard);

b) difficulte sinon impossibilite d'acquérir plusieurs logiciels, qui ne sont pas distribués sur le
marché francophone;

c) agacement devant les traductions boiteuses et meme devant les traductions en frangais hexa-
gonal, ce qui pose la question de la norme du frangais;

d) difficultés de comprehension des manuels d'utilisation et des guides d'entretien en anglais.

La consequence est le recours au materiel anglais pour ceux qui connaissent suffisamment cette
langue, les francophones unilingues devant se contenter d'un materiel désuet dans plusieurs cas.

Quelles sont les reactions possibles de l'utilisateur devant ces faits? El les sont ,Li-yersifiées. Un
professeur d'informatique manifestait récemment son indifference totale devant ces problenkes. Forte
reticence également de certains ministeres du Gouvernement du Québec qui soutiennent qu'on ne doit
pas sacrifier la rentabilite au frangais. La reticence est encore plus forte chez ceux qui sont déjà
habitués a travailler en anglais; nous ne citerons qu'un seul exemple, celui des servi ;es informatiques
d'une certaine université qui distribue encore des manuels anglais pour la formation A certains loei-
ciels alors que la documentation frangaise est disponible (ils le font A la demande, bien souveat, des
usagers).

Plusieurs utilisateurs reagissent autrement et exigent Pinformatisation en frangais. La demande
est de plus ,n plus forte et c'est en tant que consommateurs que plusieurs demandent A etre servis
dans leur langue ...

Existe-il des perspectives d'amélioration? Evidemment, il en existe, et nous nous y attarderons
maintenant. Dans le contexte de com..u7rence féroce qui s'est déve1opp6 dans le monde de l'infor-
matique, c'est le client qui a raison, qui aura ce qu'il exigl. Un repktsentant de la Societe IBM
l'affirmait sans aucune hesitation A un colloque en février 1988. (II disait aussi que sa société avait
consulte recemment un groupe &experts francophones (region de Montréal) sur l'intéret qu'il y aurait
A traduire plusieurs logiciels tres populaires en Amérique de Nord; on a répondu que ce serait um
perte de iemps et qu'on pouvait tits bien se contenter du produit anglais ...). Une chose est cer-
taine, les grandes sociétes sont plus sensibles qu'on le croit souvent A la pression des consommateurs
et A leur image de bon citoyen; et surtout, lles sont bien placées pour forcer les produzteurs de
logiciels comme Microsoft, Ashton-Tate, etc., a tenk compte des exigences des consommateurs.

Problemes rencontrés par les utilisateurs francophones

De fawn concrete, quAs sont les problemes que rencontre l'utilisateur francophone, ou plus
gendralement non-anglophone, en informatique? En voici quelques- uns, sans prétendre qu'ils soient
tous de la meme importance. On peut s'entendre pour dire qu'ils relevent de trois aspects de l'infor-
matique : l'equipement, les logiciels, les manuels.

1- Les claviers: il y a bien sew la multiplicité des claviers. On peut dire que le probleme est le
meme pour l'ensemble des utilisateurs. J1 n'est cependant pas du meme ordre pour tous. L'an-
glophone est moins touché puisque les 10 chiffres, les 26 lettres et, dans une moindre mesure les
signes de ponctuation, occupent toujours la meme place sur le clavier. Le francophone, lui, est
aux prises avec la question des accents trés frequents en frangais, des accents qui doivent
apparaitre sur ies majuscules aussi (Reg les typojraphiques des éditeurs frangais 1975). Ces
accents sont tous produits, quand on le peut, par des frappes doubles. De plus, ils n'occupent
pas toujours le meme emplacement sur les claviers, forgant meme A l'occasion le déplacement de
caracteres ailleurs sur le clavier, d'ou l'embarras pour les utilisateurs.

k .
to 0
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Inutile de mentionner que la situation est la meme avec les machines a écrire convention-
nelles. De plus, une sorte d'anarchie dans la conception du materiel informatique oblige a
cenfigurer imprimantes et ecrans pour que les caracteres soient vraiment accentués sur ces deux
types de periphériques. Ce pourrait etre un mal encore acceptable si le fait de ne pas recon-
mitre les accents comme de véritables caracteres en frangais ne créait pas des problemesencore
plus sérieux dans le tri de documents et la recherche d'information dans les textes. Par
exemple, du et dfi sont considérés comme un meme mot du point de vue de la
langue anglaise. Un programme de recherche qui ne tient pas compte de l'accent devient diffi-
cilement utilisable pour un francophone. Autre difficulté pour les caracteres supportés
par les claviers : la distinction entre les ligatures ae et oe et les diphtongues ae
et oe ne peut se faire (boeuf et coef ficient ...).

Enfin, on identifie le plus souvent les touches en langue aaglaise: delete, escape, insert,
scroll, break font maintenant presque partie de la langue courante.

2- Les logiciels. Bs sont souvent en anglais, a moins qu'on appartienne a une grande organisation
qui a les moyens et la volonté de les franciser. Souvent, ces logiciels ne sont pas en mesure de
faire convenablement des operations de tri ou de classement alphabetique en français (la version
assez récente de DBase-111+ ne le pouvait pas).

Les analyseurs de texte, les lemmatiseurs sont souvent congus pour l'anglais et ne peuvent
guere rendre service en frangais.

Les lecteurs optiques en mesure de decoder les accents sont encore peu nombreux et coil-
tent plus chers.

3- Les manuels. Bs sont souvent mal traduits. Les traductions faites en France agacent aussi les
locuteurs francophones nord-américains. Les principaux problemes rencontres sont la polysémie,
les ambiguités, etc. II se fait quand méme de plus en plus d'excellentes traductions. Une
société comme IBM investit suffisamment dans ses services montréalais de traduction et de
terminologie pour obtenir des produits intéressants.

Solutions possibles

Existe-t-il des solutions aux problemes qu'éprouvent les utilisateurs francophones? La repome
est affirmative, on ne pout guere en douter.

a) En ce qui concerne l'équipement, on constate s'établit certains standards. Les pas qui
restent a faire pour qu'on s'entende sur i modele uniforme de clavier, du moins en Amerique
du Nord, sont moins grands qu'on pourrait le croire. Il en est tout autrement des codes ASCII
et EBCDIC qui sont probablement la encore pour longtemps, mais qui out la caractéristique de
limiter le ibre de caracteres disponibles. II n'y a pas de grands obstacles a ce que les accents
soient consideres comme de véritables caracteres pour des fins de tri et de recherche. Plusieurs
compagnies le font.

La francisation des touches constitue peut-etre un faux probleme; il suffirait probablemen,
y ait concertation sur un choix d'icOnes pour représenter les diverses folictions. On a bien

réussi a s'entendre sur une representation «internationale» de la signausation routiere! Une
forte pression de la clientele devrait permettre qu'on finisse par avoir raison sur ces points.
Certains claviers récents affichent d'ailleurs leurs fonctions en langue française.
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b) Le probleme que posent les logiciels est d'un autre ordre. C'est probablement dans
la modularisation que 1.eside la solution. Au lieu de s'attacher a produire des logiciels uni-
lingues, ii faudrait peut-etre carrément aller vers la conception de logiciels multilingues.
Un logiciel multilingue serait constitue d'une base de programmation en frangais par exemple,
alors que toutes les autres fonctions imaginables, les messages a Pécran, les fonctions de tfi, de
recherche, les données spéciales comme la fawn d'indiquer la date, l'heure, les systêmes de
mesure, etc., pourraient constituer la matiere de plusieurs modules interchangeables faits en
fonction de clienteles de culture et de langue différentes. Des logiciels ainsi construits, et il en
existe déja paralt-il, feraient silrement une forte concurrence aux logiciels unilingues. C'est la
un des champs oa nous pouvons transformer en avantage notre position de minoritaires du point
de vue linguistique. II ne serait en effet pas toujours avantageux de construire des logiciels en
langue frangaise au Quebec. Le marché est restreint et il ne faut pas compter sur la France
pour tentabiliser le produit. D'un autre point de vue, nous sommes déja habitués (trop diraient
certains) a tenir compte de la presence de gens parlant d'autres langues. On voit facilement le
marché qui s'ouvre au logiciel multilingue. En effet, ii n'y a pas que le Québec qui subisse la
pression anslicisante de l'informatique. C'est vrai de tous les pays oU l'anglais n'est pas la
langue officielle. C'est meme vrai de la Grande-Bretagne qui n'accepte pas toujours l'usage
américain.

c) Enfin, ii reste la question des manuels at guides en langue anglaise. Il faut les exiger en
langue française et on peut souvent les obtenir dans cette langue. On est cependant en droit de
s'interroger sur la qualité de cette traduction, bien qu'il faille reconnaitre sous ce rapport les
efforts des grandes sociétés. Les services linguistiques montréalais de la Societe IBM fournissent
des traductions ou adaptations en excellent francais. Signalons cependant qu'elle ne partage pas
nécessairement ses travaux avec la Societe IBM-France, reconnaissant ainsi certaines divergences
entre les fawns frangaige et quebecoise de s'exprimer, ce qui n'est pas surprPnant, puisque les
cultures sont différentes. L'une des fawns possibles de regler ce probleme de traduction, serait
peut-etre de faire produire ces manuels en frangais au depart plutôt que les traduire. La tra-
duction entraine aussi des frais énormes et des retards dans la mise en circulation des logiciels;
on parle de retards de l'ordre de neuf mois

On le voit aisément, ii n'existe pas de solution facile a tous les probltmes qui ont eté soulevés.
Les véritables solutions relevent d'un effort soutenu de la recherche linguistique.

Recherches a envisager

II faudra resolument s'attacher définir une forme de français ecrit et parlé en
vue de son usage par l'ordinateur. D'une certaine façon, comme le disait Richard Parent (ministere
des Communications) dans une allocutn prononcée en mai 1986, <da langue frangaise a besoin d'etre
reconstruite dans l'espace électronique a divers niveaux (grammaires, réseaux sémantiques, rogles de
dialogue, etc.)» (Parent 1986:6).

11 est de la plus haute importance, pour les usagers francophones de l'informatique, que leur
langue puisse etre aussi bien traitée par l'ordinateur que l'anglais, d'or la nécessité de disposer de
descriptions de la langue réalisées a Pintention des ordinateurs, comme les dictionnaires ont eô faits
pour les humaine.

En bref, il faut en arriver a définir une version formalisée du francais dont les rapports avec le
frangais habituel seraient du meme ordre que ceux qui existent entre l'anglais informatique et l'an-
glais courant. Ce sont des langues techniques dunt le seul mérite est de faire obeir une machine.
Une telle forme de langue pourrait probablement se prêter a la traduction automatique entre autres
avantages ... Si l'on considere que l'informatique envahit constamment a peu pres toutes les spheres

1
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d'activites humaines, on mesure l'ampleur de ce défi. Et les participants au Sommet des pays franco-
phones de Québec (septembre 1987) l'ont bien compris en proposant de favoriser les industries de la
langue. Restent a voir les retombées réelles des efforts annonces, si jamais on parvient A se dégager
nes contraintes d'ordre politique. II faudra quand mettle travailler en collaboration avec les autres
pays francophones, surtout la France, dans cette grande entreprise de «mise a plat» de la langue
frangaise. Plusieurs chercheurs et de nombreuses entreprises s'y intéressent de plus en plus. Au
Quebec même, des centres de recherche comme CRIM (Centre de recherche en informatique de
Montreal) et le CCRIT (Cent'', canadien de recherche en informatisation du travail) A Montréal, le
CEFRIO (Centre francophone de recherche en informatisation des organisations) et le CIRB (Centre
international de recherche sur le bilinguisme) A Québec, y travaillent en collaboration avec les ser-
vices gouvernementaux et les industries.

L'informatique en francais? Oui, sans aucune hesitation. C'est le skint légitime de travailler
dans sa lanisae d'usage qui est en jeu. Du point de vue des organisations, le recours a la langue
maternelle en informatique est sans aucun doute interessant du point de vue de la productivité. II
est stir qu'il y a des coats pour franciser Pinformatique. Cependant, si l'operation est menée de fawn
methodique et de concert entre tous les intervenants, de disciplines diverses et d'organisations va-
riees, ce qui semble un handicap au premier abord peut permettre de bAtir un secteur d'excellence,
permettre par consequent de developper une expertise «exportableo.

Enfin, il y va peut-etre de la survie meme de la langue française de prendre tous les moyens
pour qu'elle serve d'outil de communication entre les personnes, mais aussi entre les personnes et la
machine, et peut-etre aussi de machine A machine ... Comme le disait Bernard Cassen, chef pour la
France de la Mission Industries de la langue : «On peut ... dire que les langues qui ne s'industria-
lisent pas cesseront A un terme plus ou moins bref, d'être vehiculaires, parfois meme, dans d'impor-
tants secteurs d'activités des pays oh elles sont parlees» (Cassen 1986:13).



www.manaraa.com

..

VINFORMATIQUE EN FRANçAIS 101

BIBLIOGRAPHIE

CASSEN (Bernard), Un nouveau from. pour le frangais et la langue de l'Europe, Les industries de la
langue. Enjeux pour l'Europe. Actes du colloque de Tours., Tours 28 février- 1 er mars 1986, dans
Encrages, n° 16, novembre 1986, p. 13.

PARENT (Richard), Le français en in formatique a l'heure des systèmes experts, Allocution prononcée
devant les membres de l'Association de la recherche en communication du Québec, Montréal, 8-9
mai 1986, Ministere des Communications du Québec, p. 6.

Rapport d'étape du Comite Canada-Québec sur le developpement du logiciel d'expression
francaise, Sommaire et faits saillants, Gouvernement du Canada - Gouvernement du
Quebec, juin 1986, p. 3

Règles typographiques des Editeurs frangais, 1975.

S.



www.manaraa.com

TECHNOLOGIE ET SYNTAGME:
LE CAS DE LA MICRO-INFORMATIQUE1

Jean Quirion
Langues et linguistique

Université Laval

La présente communication fait état de l'avancement du pro jet de recherche sur la syntagmatique
terminologique en informatique du département de Langues et Linguistique de Puniversite Laval, qui
commence sa deuxième année. L'équipe est composée de Jean-Claude Boulanger et Dorothy Nakos,
professeurs responsables, et de deux étudiants au niveau de la maltrise en terminologie et traducticu.
La recherche consiste a. faire une etude comparative de la structure et du mode de formation des
syntagmes en anglais et en frangais. C'est une tiche de grande envergure qui explore un aspect
fondamental de la terminologie. Est-il besoin de rappeler que la proportion de syntagmes dans le
vocabulaire des langues de spécialité est genéralement évalude a pres de 85%? De par son caractere
descriptif, le syntagme est un moyen privilegid de nommer la grande quantite de nouvelles réalités qui
apparaissent quotidiennement.

Afin d'éviter toute confusion, signalons la definition du syntagme tel qu'on le commit en termi-
nologie. Il s'agit d'un groupe de mots d'au moins deux unites linguistiques, syntaxiquement liées, qui
fonctionnent comme une unite simple. Ce signifiant ne dtinomme qu'un et un seul signifié, dans un
domaine donné de la connaissance humaine. Cette definition s'inspire de Jean-Claude Boulanger
(Boulanger 1988:22).

Le «syntagmeA en terminologie s'éloigne de la notion de syntagme utilisée en linguistique.
Syntagme n'est que Pun des 25 termes relevés par Rostislav Kocourek en 1979 pour dénommer cette
notion. Entre autres, Benveniste parlait de synapsie, Pottier de lexie complexe, Auger de mot corn-
plexe; Phal préférait gtoupe de mots, Hollyman, denomination complexe et Rey, groupe lexicalise.

La bibliographie analytique constituait la premiere étape du projet. C'est un volet plutOt mineur,
qui de tcute facon a été présenté au dernier colloque IBM-Laval en novembre 1987. Cette biblio-
graphie est presque terminée. Pres de deux cents ouvrages de tous genres ont éte dépouillés : actes
de colloques, articles de Nriodiques, monographies, etc. Les ouvrages retenus ont fait l'objet d'un
article. Chaque article contient une reference complete, des descripteurs et un résumé de Pouvrage.
Les 75 articles retenus en sont au stade de la revision et devraient faire Pobjet d'une publication a
la fin de l'année. Initu..lement consignee sur le logiciel BIBELO, la bibliographie a été convertie sur
le logiciel de traitement de texte Wordperfect en vue de la publication.

Par ailleurs, un corpus frangais a été coftstitué afin de mettre au banc d'essai les theories
recensées dans la bibliographie. Il est constitué de trois ouvrages publiés par l'Office de la langue
frangaise du Quebec. Il s'agit de :

'Communication presentee lors du 560 CongreJ de l'ACFAS, Moncton, 9-13 mai 1988.
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ii Terminologie de l'informative, paru en 1983;
Vocabulaire du logiciel, paru en 1987;
Vocabulaire du micro-ordinateur, paru en 1986.

Le corpus contient plus de 6 000 termes, emmagasinés sur un support informatique a raide du
système de gestion de basc de donndes dBase III+. La banque de donndes linguistiques IBMot, fournie
par les Services linguistique* de la Société IBM Canada Ltée, sert de corpus de reserve.

Chacun des 6 000 termes figure dans cinq bases de donndes, ou fichiers. Chaque fichier repond
un besoin d'analyse particulier soit :

les signes diacritiques (tiret, apostrophe, guillemets, baste oblique, etc.);
les prepositions, ou joncteurs (nombre, sena, frequence de chacun, etc.);

a les caraeteres morphologiques (emprunt, sigle, mot-valise, etc.);
les renseignements gendraux (variante orthographique, synonyme, abriviation, etc.);

a et, finalement, la typologie.

C'est celle-ci qui nous intéresse, car le projet visait avant tout rétablissement d'une typologie
renouvelée des syntagmes et l'étude de leurs modes de formation.

C'est d'ailleurs un projet qui ne manque pas d'intérdt. La dernière - et la premiôre - typologie
des syntagmes a été établie par Louis Guilbert, ii y a plus de vingt ans. Depuis, personne ne s'est
vraiment penché sur la question.

II s'agit de reviser et de completer la typologie de Guilbert. Ce dernier recensait six formes de
syntagmes :

1- Nom + adjectif
ex. : a menu deroulant

a souris optioue

2- Adjectif + nom
ex. : a haute definition

3- Nom + joncteur prépositic ..kel + nom
ex. : a archivage en caractere

o numériseur a cylindre

4- Nom + joncteur prepositionnel + précieterminant + nom
ex. : a guide de l'opérateur

a profil c l'utilisateur

5- Nom + absence de joncteur + nom
ex. : a carte parametre

a fichier article

6- Norn + joncteur prépositionnel + verbe
ex. : a machine a calculer

L'état actuel des recherches indique que ce nombre pourrait 8tre augmente a peta-étre tine
dizaine, douze tout au plus.
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La recherche a révéle jusqu'à maintenant l'existence de modeles différents. Par exemple, on
releve la presence de pronoms relatifs (circuit 5 dont 2), de conjonctions (regulation proportion-
nelle, intégrale et ddrivde) et d'adverbes (récepteur seulement). Il faudra trancher : ces syntagmes se
recluisent-ils aux modeles avancés par Guilt) 2rt? S'agit-il de nouveaux types? Ou encore de formes
fautives, de termes simplement mal construits (du type auto-lave, depuis remplacé par lave-auto)?

Chose certaine, l'économie de la typologie sera privilégiée. Pour certaines écoles, un syntagme
long de plus de vingt mots pourra représenter un modele a lui seul (nom # ad j # prep. # nom # prep.
# adj # nom, etc.). Ainsi, systeme de gestion de base de données peut etre considéré comme un syn-
tagme du genre nom # prep. # nom # prep. # nom # prep. # nom. Cependant, les chercheurs du projet
avancent une 1- jpothese, dite de «neutralisation», qui reste a verifier. Se lon leur conception, le même
syntagme serait considéré comme correspondant au modèle norn # prep. # nom. En effet, un «systerne
de gestion» pouvant etre determine par autre chose qu'une «base de donnée: >, le syntagme est decom-
pose comme suit :

FIGURE 1

systime de Region de base de données
n + p + n + p + n+p+n

fonction nominale + p + fonction nominale
n + p + n

Cette recherche amene a poser des questions capitales : qu'est-ce qu'une notion ? Un adjectif
constitue-t-il une notion A lui seW ? Doit-il figurer a ce titre comme entvée dans un vocabulaire ?

On trouve par exemple dans le corpus l'entnie a bascule. On peut penser qu'il s'agit là d'un
nouveau modele, prep. # nom, auquel n'avait pas pensé Guilbert. Mais s'il s'agissait de quelque chose
d'incomplet en soi, si ce n'était pas une notion? De toute fagon, le terme ne sera-t-il pas nécessai-
rement repris dans l'entrée du nom qu'il qualifie ? Si tel est le cas, il deviendrait inutile de le faire
figurer seul en entree, sauf si on le considere comme un modele.

Par ailleurs, d'intéressants problemes sont soulevés en ce qui a trait aux prepositions. Par
exemple, DOS est rendu de trois fagons en frangais :

1- systeme d'4Jm31oitation de dimes (prep. de);
2- sy (prep. A);

3- systeme d'exploitation dimes (absc Ice de preposition).

En plus de la difference de modèle entre le dernier syntagme et les deux premiers (nom *
absence de joncteur # nom par rapport a nom # prep. + norn), on note une difference complete de
sens entre systeme d'exploztation a disques et systeme d'exploztation de disques. En effet, la prepo-
sition de signifie dans ce contexte «systerne qui exploite des disql,es» tandis que le joncteur a renvoie
a l'idée que le système exploite «a l'aide de disques».

Ce qui precede est un bref apergu des nombreuses questions qui le posent au debut meme de
l'analyse. 11 en existe piusieurs autres. Toutes ne sauront etre résolues pai l'étude entreprise car un
choix s'impose, étant donne l'envergure des recherches. Mais le fait meme qu'elles soient posées est
en soi un signe de progres.

I 0 :
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Les résultats de cette recherche serviront A poser des jalons pour la creation judicieuse et
appropriée de syntagmes. La typologie retenue devrait en principe 6tre applicable A tous les domain,ls
de spécialité.

Dans une optique traductionnelle, il existe quatre possibilités de rendre un terme anglais en
frangais :

I terme simpk E [input]
terms simple F (intrantl

Ce n'est cependant pas l'objet de notre Etude.

s terms simple E [indexing!
terries syntagmatique F [recherche indexiel

a terme syntagmatique E [information p.--icessing industrid
terme simple F linformatioue)

terms syntagmatique E [initial program loader]
terme syntagmatique F [gri,cedure de chargement initial].

La typologie sera utile aux «fabricants» de lexiques et de vocabulaires en approfondissant le sens
des syntagmes, en précisant le sens des prepositions, leur frequence d'utilisation, en fournissant des
statistiques sur les modes de formation ainsi que sur les combinaisons interlangues, comme le demon-
tre la série d'exemples precedents.

Le projet a des retombées intéressantes qui seront brievement décrites ci-aprés.

Tout d'abord, en plus des deux professeurs responsables du pro jet, six étudiants et Ctudiantes ytravaillent ou y ont travaillé.

La syntagmatique a egalement été retenue comme theme de deux séminaires de terminologie, A
l'automne 1986 et A l'automne 1987. Les étudiants ont et6 amends A se prononcer sur diverses facettes
du syntagme par le biais d'exposes et de recherches appliquées.

La sensibilisation A cet aspect fondamental de la terminologie a éveill6 chez certains le désir
d'en poursuivre l'étude. En effet, quelques étudiants inscrits A la maitrise en terminologie axeront
une partie de leur essai sur le traitement des syntagmes dans leurs corpus respectifs.

De plus, de nombreuses questions soulevées par Petude demeurent sans réponse. Les corpus sont
la, disponibles pour des recherches approfondissant Pun ou Pautre des aspects problematiques.

Fait non negligeable, le pro jet débouche egalement sur la distinction entre le syntagme, le
phraséologisme et la phrase. On passe alors odu terme au texte», pour reprendre une expression
utilisée par Monique Cormier :ors du Colloque sur Phistoire de la terminologie A Bruxelles en mars
1988.

En fait, on sait bien peu de choses sur le phraséologisme, si ce n'est qu'il s'agit d'un groupe de
mots ayant un sens donné, mais ne renvoyant pas nécessairement A une seule notion et qu'il se situe
quelque part im amont des collocations, des expressions et des locutions et en aval des termes et des
syntagmes. Nous examinerons d'ailleurs la possibilite de faire du phraséologisme le sujet de notre
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essai de maitrise. Nos recherches béneficieraient alors naturellement de l'expérience acquise avec le
projet de recherche sur la syntagmatique en ce qui a trait au classement, A la definition, l'identifi-
cation, la typologie, etc.

Le phraseologisme se situe a une etape postérieure : on quitte alors le lexique, on se rapproche
de la syntaxe. Mais avant de pouvoir le faire, ii fallait pousser plus en profondeur les
recherches lexicales, ce qui est maintenant en bonne voie. Les étudiants comme les professeurs
travaillant au projet ont egalement eu l'occasion de presenter des communications sur le sujet. Ainsi,
plus de huit conferences ont été presentees en moins de neuf mois. La recherche en cours a egale-
ment fait l'objet de discussions lors de récents colloques européens.

De plus, certains étudiants ont la chance d'effectuer des stages en entreprise, d'y rencontrer les
utilisateurs de terminologie et de se frotter a l'exercice pratique qui consiste a résoudre des proble-
mes d'ordre syntagmatique. Un étudiant a pu contribuer a un aspect essentiel du projet en travaillant
pendant une période de trois mois au dictionnaire Le Robert, a Paris, a l'autonme 1987. II a abordé
le probleme du traitement du syntagme dans les ouvrages lexicographiques généraux, notammment le
Grand Robert de la langue frangaise.

A l'heure actuelle, nous effectuons un stage aux Services linguistiques de la Societe
IBM a Montréal. II ne suffit pas de parler de terminologie, ii faut encore rn faire. En contrepartie,
de telles recherches permettent a l'entreprise de bénéficier de retombées tant theoriques (lire résul-
tats) que pratiques (lire formation du personnel).

L'importance de toutes ces retombees mérite d'être soulignée car la releve est essentielle afin
que le Québec demeure le précurseur en terminologie.

(;
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LE CENTRE D'ANALYSE DE TEXTES PAR ORDINATEUR (ATO)
Un laborataire de recherche specialise

dans Panalyse de textes par ordinateur1

Jules Duchastel
Universite du Québec a Montréal

1. Un CeWre d'analyse de textes par ordinateur (ATO)

1.1 Bref historique

La creation du Certre d'ATO est le couronnement d'une déja longue experience do recherche en
analyse de textes par ordinteur a. l'UQAM. Les chercheurs s'y adonnaient étaient consciants de
la précarité des ressources et de l'absence de garanties de 1-université au sujet de la poursuite de
leur recherche. II faliai iucite. celle-ci a reconnaitre Poriginalité et la valeur de ces travaux dans
un domaine de pointe, qtii s'étaient spontanément développés dans ses murs. En effet, a partir des
années 1970, un petit groupe de professeurs-chercheurs et d'étudiants de deuxième et de troisième
cycles avaient entrepris de développer des systemes informatisés capables de traiter et d'analyser
Pinformation textuelle. Au fil des ans, un nombre croissant de chercheurs se sont tournés vers ces
systemes pour effectuer des recherches dans :les discipl;nes aussi diverses que la philosophie, la
sociologie, les communications, la psychologie et la lin;nistique.

C'est dans cc cvntexte que Puniversité du Québec a Montreal a progressiv =lent trouvé les
moyens d'assurer une certaine stabilité des ressources humaines, logicielles et matilielles necessaires
ce nouveau type d'activité de recherche.

1.2 Trois sratuts

Ainsi, des octobre 1983, les chercheurs en ATO ant eté officiellement reconnus comme Rant un
regroupement de chercheurs, ce qui leur permettait de financer l'embauche des premiers rnembres
d'une équipe d'analystes-prograrnmeurs et d'agents de recherche specialises dans la manipulation des
environnements informatiques. Le nombre de chercheurs n'allait cesser d'augmenter jusqu'a ce jour :
l'équipe comprend actuellement huit Nrsonnes a temps plein. Cette equipe constitue la premiere
realisation du Centre. Les personnes ui la composent sant directement canfrontées aux problmes flu
developpement informatique nécessaire a tout projet, qui emerge de l'équipe même ou des profes-
seurs-chercheurs rattachés au Centre. L'equipe s'emploie également a la recherche et au Jeveloppe-
ment des enviroanements de programmation dans leur aspect general, afin qu'ils soient utiles a tout
genre d'applications futures.

La seconde reconnaissance officielle est venue du Fonds pour la formation des chercheurs et
l'aide a la recherche (FCAR), organisme rattache au ministere de l'Education du Quebec, et qai offre
des subventions. En raison du caractére unique des activités du Centre, le FCAR lui a accordé le

1Comxnunication prIlsentee lors de Is Deuxieme Conference ch..; chefs d'Etat et de Gouvernement de pays ayant en
commun l'usage du frangais, sous le theme : Industries de la langue, Quebec, 5 saptembre 1987,
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statut d'Organisme de service a la recherche (OSR). L'aide financiere accordée dans le cadre de ce
programme vise a permettre au Centre de fournir des services en ATO a tout chercheur subventionne,
quelle que soit son affiliation au Quebec. Cela determine la seconde activité du Centre : d'une part,
l'accueil, la formation et l'echange entre professeurs, chercheurs et étudiants grace a des activités de

'communication (séminaires, colloques), des stages, la formation et le séjour au Québec de chercheurs
étrangers; d'autre part, la production de services techniques, le traitement de données, le soutien
l'élaboration de dictionnaires, de modeles d'exploration de données textuelles et d'analyse-expertise
sur les projets en ATO.

Enfin, depuis avril 1986, le Centre s'est vu reconnaitre le statut de laboratoire par l'universite.
Ce statut a été obtenu sur la base de l'existence d'une naasse critique de professeurs-chercheurs
oeuvrant dans un domaine de recherche unifié par une certaine problematique commune. Au Centre, il
s'agit de Pinter& porte aux strategies de description et d'exploration textuelles appliquees a des
textes divers. Ainsi, l'originalite du Centre tient a son caractere véritablement inter-disciplinaire. II
existe, en effet, une tres grande interdépendance entre les aspects informatiques, linguistiques, cogni-
tifs et discursifs dans le traitement et l'analyse du materiel textuel. Le Centre tente de soutenir
cette complexité par des environnements informatiques eparamétrablcs par l'usaget , permeuant ainsi
d'accueillir plusieurs theories ou hypotheses portant sur l'analyse textuelle.

1.3 L'objet

Le concept d'«analyse de textes par ordinateur» semble parler de lui-même. Pourtant, cette
question en souleve bien d'autres. Nous avons choisi cette locution parce qu'elle designait l'objet de
notre recherche, le texte, et l'outil qui serait mis en oeuvre pour en produire l'analyse, l'ordinaterr.
Mais le domaine englobant de notre activité est celui de la comprehension des langues naturelles.
Nous avons choisi de circonscrire notre recherche a la langue frangaise, et plus particulierement a
l'étude des faits de langue dans les textes. Nous avons retenu comme objet le texte, qui n'est qu'un
des supports de l'expression langagiere, parce qu'il se prete plus facilement a des manipulations
informatiques en raison méme de son caractere plus formel. II F.-rig:: tout naturellement de la pre-
mière etape dans la comprehension automatique du langage. D' autre côté, le texte représente
également une difficulté certaine dans la mesure oil on procede d S n décryptage extensif dans des
contextes reels. tn somme, notre objectif est de thvelopper d.,s systemes de comprehension de la
langue applicables a des objets reels.

Comprendre automatiquement la langue signifie qu'il faut «programmer des machines capables
d'en analyser les diverses composantes : morphologique, syntaxique, st.mantique, discursive et mame
pragmatique». II faut donc «apprendre» a la machine une certaine competence linguistique, mais aussi
des compétences quant a l'organisation du discours, aux modalités de la representation cognitive, de
l'insertion sociale du langage, etc.

1.4 Les domaines d'application

En &hors des intéréts particuliers des chercheurs, on peut légitimement s'interroger sur la
pertinence de l'ATO sur le plan social. Pour Js besoins de la cause, on peut facilement distinguer
deux grands domaines d'application de ces reeherches : les aides a la lecture et les aides a l'ecriture.
II existe de plus en plus de fonds documentaires dans les milieux de travail. On y manipule une tres
grande quantité d'information écrite a laquelle il n'est pas toujours facile d'accéder. II s'avere inte-
ressant de procurer une aide a la lecture de ce materiel. Voici quelques exemples. On peut souhaiter
classifier l'information contenue dans des textes t partir des differents criteres syntaxiq ies ou seman-
tiques qui permettraient, dans un deuxieme temps, d'accéder a l'information par des procedures de
repérage qui tiennent compte de ces criteres. Ainsi on peut avoir acces a l'information non seule-
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ment en partant de mots-clés, mais en recherchant des categories prealablement reperées dans le
texte. De telles procedures, simplifiees par des routines traduites sous forme de menus adressés a
l'usager, sont faciles a définir dans l'état actuel de la recherche. On peut egalement appliquer des
méthodes d'analyse de contenu des documents a partir des protocoles de description et d'exploration
dejadéveloppes dans des recherches plus f-adamentales. L'utilisation de mdthodes d'anaryse de textes
pour la construction assistée de banques de données relationnelles constitue un autre exemple d'appli-
cation.

Les aides a l'écriture peuvent se reveler tout aussi précieuses. Pour la redaction, on peut
fournir un support lexical de nature orthographique en ti_onnant acces a des dictionuaires, a un conju-
gueur ou encore, a un support lexical ae nature :ernantique en recourant a des banques de données
analogiques ou terminologiques. Le document redigé, on a la possibilite d'intervenir de nouveau en
fournissant un correcteur orthographique et grammatical, ou en per mettant un exam.= stylisti, le de
l'écrit, par exemple en fournissant des indications sur le niveau de lisibilité. Un dernier type de
systerne a trait au problème de l'annotation, c'est-a-dire a la preparation de résumés et de thesaurus
ou a l'indexation automatique ou assistée des écrits.

2. Les environnementc de programmation

2.1 Trois systemes

Le Centre a regroupe les deux analystes qui sont a l'origine de programmes informatiques pour
l'analyse de textes. Depuis sa reconnaissance officielle, le Centre a favorisé le developpement de ces
environnements qui constituent l'infrastructure informatique des différentes recherches qui y sont
menées.

Le premier systeme, appele «Systeme d'Analyse de Texte par Ordinateuro (SATO), a été déve -
loppé principalement par François Daoust, d'abord au sein d'une equipe animée par Jean-
Guy Meunier, ensuite en fonction des besoins specifiques des chercheurs, il est maintenant développé
au Centre d'ATO. II s'agit d'un systeme interactif d'analyse de textes, specialise daus le repérage de
concordances, la generation de lexiques et l'analyse statistique descriptive des données textuelles. Le
systeme permet la manipulation non seulement des mots du texte, mais aussi des valeurs de propriétés,
symboliques ou numeriques, associées a ces derniers par l'usager. A partir d'une «syntaxe de reque-
te», il est alurs possible de produire des lexiques, des concordances et des dénumbrements de tout
ordre.

Le second systerne a 6te dlabore dans le cadre d'études de maltrise et de doctorat, et de
nouvelles versions developpées en cours de recherche par Pierre Plante; ce dernier a eté direc-
ternent impliqut. avec :auteur dans la creation du Centre. Le Déredec est un langage de program-
mation pour l'analyse du langage naturel. II permet de représenter les données aux divers n:veaux du
fonctioanement linguisique . lexical, morphologique, syntaxique, sémantique et textuel. II permet
egalement de décrire ces donnees sous forme de grammaires s'adressant a ces divers niveaux. II
donne les moyen; d'explorer ces diverses descriptions. Enfin, il est aussi utilise pour la mise au
point de systemes a base de connaissances. Le Deredec est un cadre informatique general pour la
programmation d'analyseurs ou simulateurs linguistiques bases sur diverses theories algorithmiques.
On peut le considerer en premier lieu comme un atelier de travail pour les «informaticiens linguisteso
et pour l'enseignement de leur discipline. Par ailleurs, il off re aussi toutes sortes de facilites pour
l'utilisation des analyseurs linguistiques dans des applic itions telles que les analyses de contenu des
textes et les systemes-experts, qui questionnent les textzs comme des banques de connaissances.

Grace ses ressources, le Centre permet egalement d'effectuer de la recherche en vue de la
mise au point de systemes-experts dans les domaines du diagnostic, de la classification et de la plani-
fication. Ce systerne, développe par Louis-Caudc Paquin, est programme en Deredec de telle sorte

1
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que les structures utilisées pour la representation informatique des objets cognitifs sont compa-
tibles avec celles de tous les systemes écrits en Deredec. Deredec-EXPERT constitue ainsi une
structure de contrele ideale pour les systemes d'analyse de tex,es par ordinateurs.

2.2 Les caractdristiques des systEmes

Il est important de noter que les environnements de programmation developpes au Centre
sont nécessairement compatibles entre eux. Deredec offre une structure unique de repre-
sentation des données, les EXFAD (EXpressions de forme admissible au Deredec). Tout
systeme écrit en Deredec fonction n.. avec des EXFAD ec produit a son tour des EXFAD. Cela
permet une parfaite integration de toutes les descriptions ou explorations produites en Deredec et
rend possible leur utilisation d'une application a l'autre. Nous favorisons ainsi la double stratégie de
modularisation et d'intégration. Nous dévelop)ons les elements des systemes et les systemes eux-
mêmes sur une base modulaire, nous assurant ainsi de leur productivité et nous sommes des lors eli
mesure de les intégrer sans modifier leur code. 11 existe une interface entre SATO et Deredec, qui
rend possible le transfert des données d'un systeme a l'autre.

2.3 L'implantation

Le Deredec est écrit en Le_Lisp et est compatible principalement avec Macintosh (Plus, SE, Mac
II). Une version est aussi implantée sur VAX-VMS. Deredec-EXPERT est egalement compatible avec
Macintosh (Plus, SE, Mac II). Enfin, SATO est compatible avec PCXT-AT, VAX-VMS, Amdhal
et est en développement sur Macintosh.

3. Les axes de développement et de recherche

Il faut distinguer les axes de recherche, fon&mentale ou appliquée a des domaines, du develop-
pement proprement dit des environnements de programmation. On peut facilement resumer les orien-
tations du Centre en trois volets : les deux premiers sont de nature fondamentale et le troisieme, de
la recherche app"quée. Nous aPpellerons les elements du premier volet «Modules de Dgscription
Linguistique» (MDL) pour designer rensemble des programmes destines a la description proprement
linguistique du texte avec l'objectif traccroitre le caractere automatique de la comprehension de la
langue. Nous rgroupous daub IE JetAnid vela iS ttiviredUles d Repieseatatiou ties Cutmaissances et
d'Inférence» (MRCI). Il s'agit des systemes consacrés a la construction de bases de connaissances
relationnelles sous forme de structures arborescentes et pouvant etre l'objet de l'application de proce-
dures descriptives ou exploratoires en Deredec, ainsi que des modules d'inférence, comme on en
rencontre dans les systemes-experts. Le troisieme iolet, qui regroupe les «Modules d'Analyse de
Textes» (MAT`, renvoie aux deux premiers parce qu'il utilise leurs modules en les combinant dans un
systeme integre d'analyse de contenu assisté par ordinateur.

3.1 Modules de description linguistique

CBSF

Le premier module est un algorithme de «Categorisation de Base Syntaxique du Francais
(CBSF), dév..doppé au Centre par Lucie Dumas. Il .'agit d'un progiciel qui reconnait automatiquement
la categorie syntaxique de la plupart des forme, lexicales de la langue francaise. Il constitue une
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étape préalable a l'utilisation du progiciel de lemmatisation et de caracterisation morphologique dunt ii
sera question ci-apres. 11 est egalement nécessaire au développement on a I'application d'analyseurs
syntaxiques. CBSF travaille a partir d'un ensemble de -egles morpric!ogiques et d'un dictionnaire
d'exceptions. Une analyse morphologique permet d'assic4er la terminamon graohique d'unités lex.cales

leur catégorie syntaxique respective. Par exemple, le suffixe -able correspond a des qualificatifs
dans 1 380 des 1 432 formes qui se terminent ainsi en frangais. Notre dictionnaire répertorie 52
exceptions a cette regle, pour lesquelles ii :'agit soit d'un nom, seiL d'un nom/adjectif, soit encore
d'un nom/verbe conjugné. LI existe 250 regles semblables et le dictionnaire d'exceptions comprend 3
000 entrées. Ce systeme arrive a catégoriser entre 85% et 90% des mots d'un texte, selon son niveau
de difficulté. Les mots restants regoivent, si désir6, leur catégorie en interactivité avec un opérateur
humain. Les travaux actuels visent a réduire cette proportion de mots qui échappent a la categori-
sation et il est permis d'espérer une performance de l'ordre de 95%.

LCMF

Lc progiciel de «Lemmatisation et Caractérisation Morphologique du Frangais» (LCMF) a éte
également développé par Lucie Dumas. 11 s'agit d'un programme permettant de regrouper automati-
clement autour d'un meme lemme tomes les formes flexionnelles qui y sont associées. La notion de
lemme dans LCMF se définit comme l'unité minimale de representation pour une forme lexicale don-
née, telle qu'elle se présente normalement dans un dictionnaire. Ainsi, par exemple, toutes les dési-
nences verbales sont représentées par l'infinitif et les formes fléchies des noms et des adjectifs, par
le masculin singulier (ou le féminin singulier pour les défectifs). Les adverbes sont représentes par
l'adjectif masculin singulier leur correspondant (ex. la forme lemmatisée de brillamment sera brillant).
En plus de ce travail sur la lemmatisation, LCMF fournit egalement une categorisation morphologique
(genre, nombre, personne et temps) pour environ 90% des unites lexicales d'un texte. Ce pourcentage
sera augmenté dans une version ultérieure.

La figure 1 illustre les elements d'information obtenus a l'aide de CBSF et de LCMF sur
la phrase : Pour les rdacteurs a neutrons, on dressera un bilan nEgatif. On y retrocve les categories
syntaxiques pour chaque mot, le lemme pour les noms, le qualificatif et le verbe, ainsi clue la cate-
gorisation morphologique pour chaque forme lemmatisée.

FIGURE 1

Sortie de CBSF et de LCMF
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«L'Analysetr Lexico Syntaxique du Frangais (ALSF) est un programme d'analyse automatique de
francais, developpe dans le cadre d'un projet de cooperation franco-quebécois de recherche univer-
sitaire. Jean-Marie Marandin, de l'Institut national de la langue frangaise (INaLF), travaille sur la
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partie linguistique et Pierre Plante, du Centre &AID, soutient la programmation. Cet analyseur
construit les structures syntagmatiques projetées par les categories majeures du français : les noms,
les verbes, les adjectifs et les prepositions. Ii construit egalement les relations qu'entretiennent
entre elles ces categories dans des unites sequentielles : les propositions, les phrases et les segments
du texte. La stratdgie de developpement consiste a favoriser une complete modularité, theorique et
computationnelle, favorisant Papplication effective des niveaux de description atteints et permettant
l'expansion de 4a coquille initiale. Ii s'agit d'un analyseur qui doit executer son traitement en regard
de textes effectif4 sans bloquer et sans produire d'analyses errondes pour les structures qu'il ne peut
traiter. Des modules additionnels devraient pouvoir etre développes en vertu de différentes hypo-
theses linguisiiques. Ecrit en Deredec, ALSF s'a,puie sur les sorties CBSF et LCMF et comportera
des modules de surcatdgorisation.

La figure 2 présente la descaption syntaxique produite par ALSF de la meme phrase que celle de
la figure 1.

FIGURE 2
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3.2 Modules de representation des connaissances et d'inférence

SAGA

Le <Systeme d'Analyse Grammaticale Assistée» (SAGA) est avant tout un systeme permettant la
construction d'une structure de representation des connaissances et l'instanciation de cette structure
a. partir d'objets ls. Un SAGA se présente sous la forme d'un arbre de decision contenant des
branches et des feailles et servant représenter des connaissances sur un ob jet donne. Le SAGA
comporte deux etapes. La premiere est celle de l'écriture. L'utilisateur construit sa structure de
representation a. partir d'un systeme assisté qui lui propose des choix dans des menus et qui construit
pour lui les automates et les modeles constitutifs de ce SAGA. Construire un SAGA ne consiste
énoncer dans l'ordre hierarchique les ncms des membres et la nature (conjonctive ou disjonctive) de
lcur domaine, les liens pouvarit teller les membres, ainsi que le type de feuilie pouvant pousser a ia
fin des branche3, c'est-4-dire a fournir le type d'information qui servira l'instanciation. L'utili-
sateur d'un SAGA n'exécute que deux types d'opérations : il aiguillonne l'algorithme a cheque dis-
jonction de membres et il remplit les feuilles des branches.
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Le SAGA construit, la deuxime etape consiste a l'appliquer a des cas concrets. Le systeme
assiste alors l'utilisateur dans l'instanciation a l'aide de menus. II y a donc deux types d'arbres
produits par SAGA : l'arbre general de decision, construit lors de la conception du systeme et l'arbre
instancié, reflétant les choix effectues lors de l'application du SAGA a des objets reels.

Les SAGA s'appuient sur une stratégie inverse de celle des analyseurs dont le principe même est
l'automnticite des procedures. Ici, les seuls automatismes sont contenus dans l'aide a l'écriture et a
l'instanciation des SAGA. Autrement, toutes les decisions sont prises par l'usager au moment de
l'exécution d'un SAGA.

Les SAGA permettent de décrire des objets complexes a partir de n3mbreuses dimensions. Ces
objets peuvent aussi bien etre des comportements observes dans une garderie, des comportement
delinquants consignés dans des dossiers de la cour ou encore, des contenus d'entrevues semi-dirigées.
Ce systeme permet de décrire ces objets et de définir les relations entre ses diverses dimensions.
Toute la panoplie des automates ou des modeles d'exploration Deredec peut etre appliquee a ces
structures (EXFAD) écrites en Deredec. De plus, des strategies d'inférence peuvent etre associées a
l'analyse des résultats obtenus des modeles d'exploration appliquee a ces bases de connaissances.

Les figures 3 et 4 présentent respectivement l'exemple d'un arbre de decision et d'un arbre
instanció. L'exemple est tire d'un SAGA écrit pour enregistrer l'information a propos d'une inscrip-
tion quelconque dans un dossier judiciaire2. En general, chaque domaine structurant d'un SAGA peut
eh° soit une conjonction () de membres, soit une disjonction (/) de membres. Dans l'exemple donne,
une inscription est composee d'une con jonction de membres obligatoires (c'est-a-dire dont la presence
est obligee) ou facultatifs (c'est-a-dire dont la presence n'est pas obligatoire). Dans la figure 3, les
membres facultatifs se voient accoles d'un point d'interroga:ion (?). Certains membres peuvent etre
relies a d'autres SAGA. Ainsi, le membre «acteur principal» est rend aux SAGA «fiche-acteur» et
«fiche-tranche de vie». Cela implique la capacite du systeme d'établir des relations entre des bases
de connai-Qances différentes. Les membres peuvent etra soit une branche (comportant elle- même
d'autres membres, comme le membre «intervention»), soit une feuille, comme «acteur principal»,
«jugeo, etc. (Chaque branche comporte une ou plusieurs feuilles a son extrémité).

Une feuiiie sera une express;on atomique (valeur nominale), une quête au clavier, une quete au
clavier avec apprentissage (confection d'une liste de valeurs), une quete dans une base de donnees,
une quote dans un document (texte) ou encore un reseau de feuilles.

La figure 4 nous montre un exenipie d'instanciation du SAGA «Inscriptiono a propos d'un cas. II
s'agit d'une dénonciation par l'infirmiere de l'école, Garde Nantel, d'une eune fille, Mademoiselle
Turcotte, le 21 avril 1964. Le juge Lalonde sera assigné au dossier et la zonséquence de cette de-
nonciation sera une comparution a venir a la cour de Montréal.

Deredec-EXPERT

Nous avons deja defini le Deredec-EXPERT. II faut retenir ici que ce generateur de systemes-
experts peut etre utilise a partir des representations cognitives produites par SAGA. Cela permet
d'appliquer la logique de l'inference dans le traitement de l'information qui est contenue dans les
SAGA. Il est d'ores et deja prevu que le moteur d'inference de Del edec-EXPEIT sera utilise dans le
"nrlra rich eiretl.mete rPonnlitcA tAvtlIAllA

2 Cet exempla est tire de la recherche . gDelinquance juvenile et psychiatrie, 1910-1945o, dirigée par DEnielle
Laberge et Jules Duchastel, financée par le CRSH.

I II.... (4-
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FIGURE 3

Arbre de decision : fiche-inscription
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FIGURE 4

Arbre instancié : fiche-inscription
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Le «Systeme d'Analyse de Contenu Assistée: par Ordinateur» (SACAO) vise a repondre au pro-
bleme de l'aide informatisée a la lecture de données textuelles. Devant le volume considerable de
textes qu'un nombre croissant de personnes sont appelées a acrypter dans le cadre de leur activité
professionnelle et en raison du caractere peu svstematique des méthodes existantes, nous voulons
generaliser les applications découlant de certains modules de description, d'exploration et d'analyse
tPxtnelIPQ dAvemppés au reatre.

Les procedures de lecture de SACAO sont destinées a des applications particulières. Tout en
conservant leur valeur d'application generale, elles permettent sins '. un transfert methodologique entre
différents contextes. En somme, il s'agit d'un systeme integre de lecture de textes comportant une

11G
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variété de modalités descriptives et exploratoires. La compatibilité de l'ensemble des modu-
les écrits en Deredec et l'interface avec SATO permettent l'intégration des modules de description
(morphologique, syntaxique, sémantique, cognitive, textuelle), d'exploration des données décrites et
d'analyse des résultats. Le but recherché est de permettre a l'utilisateur du systeme de paramétrer
les procedures en fonction de son approche, soit en lui laissant le cho:x des modules pertinents pour
son objet, soit en lui permettant de définir certains parametres particuliers de nature lexicale, mor-
phologique, sémantique ou cognitive pour l'un ou l'autre modele, soit en lu: fournissant des options
différentes pour l'analyse des données.

Outre la mise au point des procedures d'integration et de modularisation du systeme, une atten-
tion particulière est portée a trois axes de développement de systemes d'analyse de contenu. Nous
voulons ainsi incorporer des modules de descriptions textuelles allant au-dela de la syntaxe ou de la
morphologie. II existe présentement des prototypes ti*znalyse de l'argumentation d'un texte ou encore,
de segmentation discursive. Nous construisons egalement de nouvelles procedures de dictionnail e3
sémantiques structures mettant en oeuvre les possibilités de programmation offertes par SAGA. Nous
élaborons enf in des procedures pour le repérage et l'analyse de la reference dans le discours (etude
de la citation, du discours rapporté, du discours indirect libre).
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CORRECTEUR ORTHOGRAPHIQUE DEVELOPPE AU QUEBEC'

Richard Kromp
IBM Canada

Dans cette communication, nous décrirons l'experience d'IBM Canada dans le développement
d'un correcteur orthographique du frangais. 11 s'agit de SCOT, acronyme pour Systeme de correction
orthographique et textuelle. Apres la description de l'historique du projet, nous donnerons un aperçu
de la contribution des services linguistiques.

Etude du projet

Le point de depart du projet est un systeme américain d'aide a la redaction appelé PROOF. Ce
systeme identifie les fautes d'épellation dans un texte anglais de nature generale, propose des mots
hien orthographies en tenant compte des variantes orthographiques entre l'usage américain et "Iisage
anglais, repere certaines expressions maladroites ou superflues et isole les mots qui dépassent un
niveau de langue donne, en fonction des niveaux de scolarité. Par exemple, ii fait la distinction
entre teacher, d'un usage commun, et tutor, beaucoup plus relevé. Le systeme était destine a etre
integre aux progiciels de traitement de textes pour venir en aide aux employes appelés, dans le cadre
de leur fonction, a faire de la correspondance commerciale.

Des pourparlers entre le Centre de recherche de Gaithersburg qui avait développe PROOF et les
services linguistiques d'IBM Canada ont commence en avril 1982. Le responsable du projet (le Dr
Rosenbaum, directeur du groupe Technologie bureautique de pointe) était alors a la recherche d'une
.equipe de linguistes capables de mettre au point lc pendant frangais du produit.

Apres les discussions d'usage, nos services linguistiques obtenaient le mandht de développer le
système.

L'equipe

L'équipe de recherche etait constituée de six spécialistes canadiens. II s'agissait d'une equine
multidisciplinaire formée de quatre employes d'IBM (Johar-ne Boucher, traductrice, Vivianne Cohen,
directrice de la traduction, Marylêne Le Deuff, documentaliste et Gaston Robitaille, informaticien).
Une étudiante en iinguistique de l'universite de Montréal, France Boucher, a alors été engagée sur
une base contractuelle, et le Dr William Mackey, lexicographe de Puniversité Laval, servait de con-
sultant a l'equipe.

1Communication presentee lora de la Deuxième Conference des chefs d'Etat et de Gouvernement de
conunun l'usage dt franca's, sous le theme : Industries de la itngue, Quebec, 5 septembre 1987.

11

PaYs ayant en



www.manaraa.com
1

120 Richard Kromp

Etapes

Le développement s'est fait en trois étapes :

1- recherche documentaire (pour faire le point sur l'état de la question);
2- atab'iissement du vocabulaire;
3- tests.

Phase I - recherche documentaire

L'objectif de la recherche documentaire était d'identifier les publications existantes en frangais,
sur lesquelles le travail de l'équipe pouvait reposer. A la lumière de ces résultats, il fallait ensuite
identifier les fonctions du programme américain qui pouvaient (ou devaient) atre mises au point en
frangais.

La documentaliste a établi une bibliographie détaillée des articles, etudes, rapports, theses,
dictionnaires (techniques et généraux), grammaires, guides de correspondance disoonibles iusqu'alors.
De rexamen de toute cette documentation l'équipe a pu tirer quatre conclusion:

1-. Personne n'avait jusqu'alors produit d'atude de la langue frangaise par rapport aux niveaux
de scolarité, comparable A ce qui existe pour ranglais.

2 - On n'a pas trouvé d'études de fréquence du vocabulaire francais portant essentiellement sur
la correspondance commerciale moderne (d'ob la nécessité de constituer un corpus original).

3- Contrairement A l'anglais britannique et l'anglo-américain, il y a peu de differences entre
l'usage orthographique ea frangais hexagonal et en fraagais québécois. Les differences
lexicographiques se situent principalement sur le plan sémantique. Si aux yeux du Quebe-
cois, le mot cabaret évoque un plateau, il signifie pour le frangais nightclub ou dancing.
Mais d'une rive a l'autre de l'Atlantique, on s'entend sur sa graphie. Les e-ceptions sont
relativement banales; il y a bien quelques accents sur des majuscules qui t attent un peu
plus dans les interlignes hexagonaux, mais les differences s'arrêtent 1A.

4- Finalement, la documentation permettant de réaliser pour le frangais les fonctions dt,
programme américain existe bel et bien, mise A part l'identification du vocabulaire par
niveau de scolarité. Qui plus est, le nombre de dictionnaires et de lexiques spécialisés
est impressionnant. Le projet visera done d'abord A développer les fonctions de correction
orthographique, les fonctions textuelles devant faire. l'ohjet de :eche:T.110s subsquantes.

Phase 2 Constitution du vocabulaire

Il fallait, au point de depart, constituar un corpus original, compte tenu du contexte commercial
dans lequel le correcteur allait atre utilisé. Il fallait depouiller la correspondance d'affaires. Pour ce
fairC, IBM beneficiait de milliers de documents stock& sur médias électroniques (disquettes, cartes et
bandes magnetiques). Ces documents avaient déjà été recueillis chat les clients d'IBM France en
1977. Les données apparaissant sous des formats multiples, 11 fallait O'abord les convertir en format
standard. De ces textes, un corpus de 150 000 entrées frangaisa a éta compile et les entrees clas-
sees par ordre de fréquence. Par souci d'économie et de performance, les entrées devaient être
inscrites sous forme de racines et de désinences. L'équipe a alors dit développer une structure de
derivation particulière au franclis pour tenir compte des spécificités de !a langue franca:se (declinai-
sons verbales, formes adjectivales, etc.). Il a egalement fallu modifier les programmes americains pour
qu'ils reconnaissent les caracteres frangais accentués.
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Une revision initiale s'imposait cependant, dans le but d'dliminer les mots mal orthographies,
certains hapax sans intéret et des initiatives malheureuses de rdquipe américaine qui nous zuggerait
des formes complémentaires de type hommes enceints et tu pleuvals. Il fallait aussi ajouter a la liste
lexicale certains mots du français fondamental rnalheureusement absents de réchantillonnage (certains
titres par exemple), des formes verbales et adjectivales complémentaires, des element,. ..irds d'un
corpus parallele établi a. Paris dans le cadre d'un projet de recherche de transcription sténographique.

Ajout des noms propres

L'equipe de recherche était alors relativement satisfaite de la liste établie, mais un probleme
subsistait tou jours : la liste des noms propres était lacunaire.

Pour la completer, on a ajouté les noms de lieux géographiques les plus usuels en France, au
Canada et aux Etats-Unis, 1)3 noms des 500 plus grandes sociétes francaises et canadiennes, les
prenom3 les plus courants, les noms de famille occupant plus de deux pages dans rannuaire télépho-
nique de Montréal et de Paris (comme Boucher, mais pas Kromp) ainsi que les noms de villes et de
pays irrinnrtants.

Une fois tout ce tr. :ail effectué, ies fichiers ont ête conet4.1és, et la liste regroupe 20 000
mots-racines pouvant s'étendre a 205 000 mots individuels.

Phase 3 Test

Le produit a ensuite été testé, comme c'est le cas de tout produit en développemer t. On a
«scotte» (si vous me permettez ce néologisme maintenant usuel a nos services linguistiques) 55 000
mots tires de lettres-types trouvées dans huit guides de corresnondance frangaise, de la correspon-
dance du service de communications de Montréal et des p:opositions redigées par le personnel des
succursales d'IBM A Montréal. Ces textes ont tous été .saisis sans revision par une secrétaire. Le
taux d'efficacité a éte dtabli A 99,85%. Le produit pouvait donc etre remis, des nett 1983, au
Centre de recherche de Gaithersburg et integre aux logiciels de bureautique IBM (par exemple, Visio 4
et les services personnels PC).

Ce ritsilltat eSt le fruit d'un savnir-faire quehitcnis. Il faut toutefois etre honnete. et rendre A
Cesar ce qui lui revient : les programmes initiaux ont été congus par des chercheurs américains.
Mais le savoir-faire québécois conjugué a reffort de la France en a permis radaptation.

1. 41,..,
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1 Conununication pasentio lora du se Congas de l'ACFAS, Moncton, 9-13 mai 1988.
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DECOUPAGE AUTOMATIQUE DE TEXTES EN MOTS SIMPLES'

Jacques Ladouceur
Langues et linguistique

Université Laval

1. Introduction

En linguistique, ranalyse automadque implique souvent au moins deux elements : un
texte a analyser, dont la saisie a &é faite a raide d'un logiciel de traitement de texte,
et un logiciel d'analyse.

Sauf exception un texte, sous sa forme textuelle (suite de phrases), n'est pas compatible avec un
logiciel d'analyse. Pour etre en mesure d'être traité par un logiciel d'analyse, uu texte doit subir une
transformation qui consiste en un decoupage en mots simples. Voici nu texte avant (voir figure 1) et
apres un decoupage (voir figure 2) :

FIGURE 1

Sans parlor do la mar, dos &mums ou du soleil, cheque caillou a son histoire. Cheque
taillis sa forlit viergs, chaquo ruins sa muraillo de Chino, see fal 'aises d'Etrotat, et le
moindro coin de rue ass jaalins suspendus.

FIGURE 2

sans 000001 000001

parler 000001 000002

de 000001 000003

la 000001 000004

ner 000001 000005

des 0000n 000%106

feesses 000001 000007

ou 000001 000008

du 000001 000009

soleil , 000001. 000010
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2. La problematique du decoupage automatique

2.1 Caracteristiques particulières des text

Lorsqu'on observe attentivement un grand nombre de textes, du point de vue de la 1..Ase en
r;dge, on se rend compte gulls ont chacun des caractéristiques particulières. Rarement oeux textes
sont complètement identiques. Void quelques exemples :

Ex. 1

(P.1)
1PARAGRAPHE 11

SANS PARLER DE LA MER, DES FEMMES OU DU SOLEIL, CVAQUE CAILLOU A SON
HISTOIRE. CHAQUE TAILLIS SA FORST VIERGE, CHAQUE RUINE SA MURAILLE DE
CHINE, SES FALAISES D'ETRETAT, ET LE MOINDRE COIN DE RUE SFS JARDINS SUS-
PENDUS.

Ex. 2

IPA]

<LOUIS LAINE> DIS-M01 QUE TU M'AIMES ENCORE. LA NUM EST VENUE!
MAINTENANT JE SUIS LACHEI MAINTENANT JE PUIS PRONONCER DE TELLES
PAROLES! <MARTRE> IL EST TROP TARD. TU N'ENTENDRAS POINT LE MOT QUE TU
DEMANDES DE MA BOUCHE. SOI1GE A TOI SEUL! <LOUIS LAINE> Ell BIEN DONC,
MALHEUR A MOH

Ex..3

LOUIS LAINE
LOUIS LAINE
LOUIS LAZNE

LOUIS LAZNE

MARTHE
MARTHE
MARTHE
LUUIS LAINE

1P.11

DIS-MOI QUE TU M'AIMES ENCORE. LA NUIT
EST VENUE! WAINTENANT JE SUIS LACHEI
MAINTENANT JE PUIS PRONONCER DE TELLES
PAROLES!
xi. EST TROP TARD. TU SDRAS
POINT LE MOT QUE TU DEMANDES DE MA
BOUCHE. SONGE A TOI SEUL!
EL BIEN DONC, MALHEUR A mon

Dans le premier exemple, on constate la presence d'un numéro de page en haut a droite. Le
numéro de page est encadre par les signes ( et ). On constate aussi la presence d'un numero de
paragraphe qui est encadre par les signes I et 1.

Dans le deuxième exemple, un extrait de pièce de theAtre, ii n'y a pas de numéro de paragraphe.
Cependant, on peut voir un element sapplementaire : le nom de la personne qui parle. Cette informa-
tion est placée entre les signes < et >. De plus, le numéro de page se situe en haut au centre et est
place entre les signes et J.

Dans le dernier exemple, le texte est le méme que dans l'exemple precedent. Toutefois, ii y a
des differences. Le nom de la personne qui pule n'est encadré par aucun signe. II est place ft des
endroits fixes de chaque ligne de texte a l'intérieur d'une zone de quatorze caracteres.
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2.2 Exigences particulieres d'un logiciel d'analyse

D'une facon generale, tous les logiciels d'analyse ont chacun des exigences particulières. Ces
exigences portent principalement sur deux plans. D'une part, un texte découpé doit etre place dans
un fichier qui a une structure adaptée au logiciel d'analyse. D'autre part, le fichier doit contenir
tous les Clements d'informatiun que le logiciel d'analyse exige (ex. numéro de ligne, ordre du mot
dans la ligne, numero de paragraphe, etc.) et ces elements doivent etre places dans un ordre précis.
Voici quelques exemples de structures2 de fichiers que des logiciels d'analyse pourraient exiger :

Ex. 1

pendant 000001 000001

Ex. 2

PENDANT P. 1 000001 00001

Ex. 3

DIS LOUIS LAINE P.1 00001 1

gx. 4

[pENDANT P.1 01 1 F 000

Dans le premier exemple, on voit que la fiche est composée de quatre zones. La premiere zone
contient le mot, la seconde, un signe de ponctuation, la troisième, le numéro de la ligne d'ou provient
le mot et, finalement, la derniere contient l'ordre du mot dans la ligne d'ot ii provient. Remarquons
aussi que ie mot est en caracteres minuscules.

Dans le deuxieme exemple, la fiche est constituée de cinq zones. La premiere zone, qui est plus
courte que dans Pexemple precedent, contient le mot, qui cette fois apparalt en caracteres majuscules.
La seconde zone contient un numero de page. Les troisième et quatrieme zones contiennent respecti-
vement un numéro de ligne et l'ordre du mot dans la ligne oü il est.

Dans le troisième exemple, la fiche est constituée de neuf zones. La premiere contient le mot,
qui cette fois n'a été converti ni en caracteres minuscules ni en caracteres majuscules. La seconde
zone contient le nom de la personne qui parle (dans le cas d'une piece de theatre, par exemple). La
troisieme zone contient un numéro de page. Les zones quatre et cinq contiennent un numéro de ligne
et Pordre du mot dans la ligne dont il provient. Remarquons aussi que la longueur de ces deux

2144S exempla qua nous presentons tont fictifs. En geueral, les structures qu'exigent les logiciels d'analyse sont
beaucoup plus complexes. Cat structures ont dt6 credes afin de simplifier la presentation.

i 2
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dernières zones n'est pas la mime que dans les exemples precedents. Les trois zones suivantes con-
tiennent des elements d'informations qui ne sont pas lies A un texte mais qui peuvent etre exigés par
un logiciel d'analyse. Finalement, la neuvieme zone contient un signe de ponctuation.

Le dernier exemple montre les fiches qui sont constituées de quatre zones. On peut voir que la
zone réservée pour le mot est beaucoup plus longue que dans les exemples precedents et qu'il n'y a
pas de zone réservée pour un signe de ponctuation.

2.3 Contraintes

Etant donne qu'un texte posséde des caracteristiques particulières et qu'un logiciel d'analyse a
des exigences precises, nous sommes confrontes A la .;ituation suivante : un programme de decoupage
peut lire un texte de type X, et seulement de type X, et le transformer en X', et seulement en X'.

Lors de la mise au point d'un programme de decoupage de textes, la forme des textes A saisir et
la forme des textes apres decoupage doivent être établies. Cela entraine un certain nombre de con-
traintes.

D'abord, les MY '.s non conformes au programme de decoupage qu'on ache utiliser doivent etre
remaniés. Ensuite, si pour une raison quelconque on decide de modifim la forme de nouveaux
textes A saisir, on doit alors modifier ou refaire le programme de decoupage. Bref, s'il n'y a pas de
compatibilité entre un texte et un programme de decoupage, on doit, soit modifier le texte, soit
modifier le programme de decoupage.

2.4 Solution proposee

La solution qui pourrait etre apportée au probleme de decoupage est la suivante : un logiciel de
decoupage automatique de textes en mots simples pourrait lire un texte dont la saisie a été faite
selon n'importe quelle convention et le transformer sous n'importe quelle forme.

3. D.A.T., an logiciel de decoupage automafique de textes

Lorsqu'on procede au decoltage automatique d'un texte, on doit '...nir compte d'une certaine
quantité d'informations qui varient d'un texte A l'autre. De plus, on doit pré voir la possibilité de
générer un résultat qui peut prendre une infinite de formes. Pour cela nous avons créé un système
de decoupage D.A.T., qui fonctionne en utilisant les directives qui proviennent de l'utilisateur.

Les direcfives de decoupage peuvent etre , .tenues A l'aide d'un module d'interrogadon qui fait
pal-tie du systeme de decoupage. Le modtle inu. .oge l'usager afin d'obtenir une description du texte
a découper et de la forme sous laquelle le texte sera transformé. L'information transmise par l'uti-
lisattur est acheminée dans un fichiel de directives. Au moment du decoupage, le systeme de decou-
page active un module de generation. Ce dernier procede A une lecture du fichier de directives et
génere une série de regles de dec.. ?age, une fiche tampon, qui correspond A la forme désirée pour le
résultat, et finalemInt un index permettant d'acheminer correctement l'information tirde du texte A
l'intérieur de la fiche tampon. A l'intérieur du systeme de decoupage, il y a finale ment un module de
decoupage qui fonctionne en utilisant les regles de decoupage et qui transmet ses résultats via la
fiche tampon et l'index A l'intérieur du fichier de sortie.

1 :
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Void le schema du système de decoupage :

Voici le schema du système de decoupage :

richier de directives

Synth:se le decoupage

A

Module d'in-
terrogation

Module de ge-
neration des
regles, de la
fiche tampon
et de Pied=

riche tampon

Index

Regles de decoupage

Module de decoupage

3.1 Le lancement du module d'interrogation

Pour activer le module d'interrogation, 11 suffit de fournir a l'ordinateur, a partir du D.O.S.,
rinstruction suivante : DAT <ram du fichler structure>/s. DAT est le nom du logiciel de décou-
page. Le signe /s indique au logiciel qu'on desire activer le module d'interrogation afin de créer ou
modifier le fichier structure dont le nom est précisC juste avant le trait oblique. Par exemple, si on
veut crCer ou modifier le fichier structure lemme.str on donne l'instruction DAT lemme.str/s.

Lorsque le module d'interrogation a été active, un premier menu apparait a l'ecran
(voir figure 3).

f4. 4 0
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FIGURE 3

A T

STRUCTURE

I. (MEER UNE NOUVELLE STRUCTURE

2. ArEicher la structure

3. Retourner au DOS

Le menu offre trois options. La premiere permet de creer Un fichier structure lorsqu'il s'agit
d'un fichier qui n'existe pas. Si le fichier est deji cree, le module d'interrogation choisit automa-
tiquement I- MODIFIER UNE STRUCTURE. On peut choisir l'une ou l'autre des trois options a
raide des touches fleches haut et fleches bas du clavier. L'option sélectionneeapparalt ei caiacteres
majuscules. Par exemple, si on appuie sur la touche fleche has l'option 1 se reecrit en caracteres
minuscules et roption 2 se réécrit en caracteres majuscules.

3.2 La creation d'une structure

Si on choisit la premiere option, creer une nouvelle structure, alors récran affiche un tableau
qui s'intitule CREATION D'UNE STRUCTURE (voir figure 4).

Ii y a deux fenetres a Pinterieur du tableau. La premiere s'intitule Message (s) et la seconde
Longueur. Dans la fenetre Message (s) deux indications sent inscrites. La premiere, Zone I/F,
montre a Putilisateur qu'il decrit la premiere zone et que cette zone est la dernitre de la fiche. Il
est tout a fait normal que la premiere zone soit la dernière puisque rétape de creation commence. Si
Putilisateur etait en train de modifier une structure composee de huit zones il verrait affiche le
message Zone 1/8. Le second message indique a. Putilisateur qu'il peut mettre fin a retape de crea-
tion d'une structure en appuyant sur la touche d'echappement Esc.

vscITirbr A
.1' At/ IV EN.J1:4

CREATION D'UNE STRUCTURE

----- MESSAGE (SI

Zone 1/e

(Esc) pzur terminer

r------- LONGUEUR

I , \/:

1
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La seconde fenetre, longueur, indique a rutilisateur qu'il doit preciser Ia longteur de la zone
indiquee dans la fenetre des messages. Dans l'exemple, il s'agit de la zone 1. La presence des deux
tie,zhes sert a indiquer qu'on peut faire augmenter ou diminuer le chiffre, place a droite des fleches,
en utilisant les touches Melte bas et Melte haut du clavier. Le chiffre eorrespond a la Ion-
gueur de la zone. Lorsqu'il determine la longueur de la zone, rutilisateur appuie Jur la touche retour
et le module d'interrogation modifie le tableau. La fenetre longueur se déplace sous la fenetre des
messages. Ensuite, une nouvelle fenetre qui s'intitule contenu apparalt (voir figure 5).

FIGURE 5

CREATION D'IINE STRUCTURE

MESSAGE (S)

Zone 1/P

LONGUEUR

A . %/: 20

CONTEND
1- MOT

2- Ponctuation

3- Numéro de ligne

4- Ordre du mot dans la ligne

5- Référence

6- Vide

7- Constante

En faisant apparaltre la fenetre contenu, le module d'interrogation indique a l'utilisateur qu'il
doit preciser le contenu de la zone dont le numero apparait dans la fenetre des messages. Sept types
de contenus sont possiblés : un mot, un signe de ponctuation, un numero de ligne, l'ordre du mot
dans la ligne, une reference, un vide ou une constante. L'utilisateur peut choisir un des types en
utilisant les touches fleche bas et fleche haut du clavier. Le choix apparalt toujours en carac-
at-es majuscules. Lorsque le contenu a ete precise, on appuie sur la touche retour. Nous choisirons,
en guise de contenu, "'option mot. Une nouvelle fendtre apparait, séparateurs, sous la fenêtre con-
tenu (voir figure 6).

1 4(3
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FIGURE 6

CREATION D'UNE STRUCTURE

- MESSAGE (5)

Zone L/F

FLONGUEUR

, V: 20

CONTENU
1- MOT

2- Ponctuation

3- Numdro de ligne

4- Ordre du mot dans la ligne

5- Réfdrence

6- Vide

7- Constante

SEPAIIATEURS

En faisant apparaitre la fenetre séparateurs le module passe au second plan d'interrogation et
indique a l'usager qu'il a besoin d'un supplement d'information. En d'autres mots, il demande a
l'utilisateur comment le module de decoupage devra faire pour reconnaltre les mots dans le texte qu'il
decoupera. Sachant a l'avance que le decoupage des mots simples se fait en consultant une liste de
separateurs, ii presente donc une liste gendrale de separeteurs que l'utilisateur peut modifier. L'uti-
lisateur peut, par exemple, sélectionner un separateur a l'aide des touches fleche droite et
fleche gauche ou le faire disparaltre avec la touche fleche Vas ou encore, le faire réapparaltre avec
la touche fleche haut.

Lorsque l'utilisateur a selectionné les séparateurs qu'il veut utiliser, il appuie sur la touche
retour. La fenetre separateurs est déplacee vers la gauche pour faire place a Line nouvelle fenétre
qui s'intitule conversion des mots (voir figure 7).

La fenetre conversion des mots permet a l'utilisateur d'indiquer s'il desire que les mots soient
convertis en caracteres minuscules, majuscules ou gulls demeurent tels qu'ils apparaissent dans le
texte. Lorsqu'il a fait son choix, l'utilisateur doit appuyer sur la touche retour. Le module revient
alors au premier plan d'interrogation et passe a la zone suivante (voir figure 8).

La fenetre des messages indique qu'il faut décrire la zone 2. Si l'utilisateur desire une seule
zone dans la fiche, il faut appuyer sur la touche Esc et le module d'interrogation met fin a la séance.
Pour la demonstration, nous allons continuer et la longueur de la seconde zone sera d'un seul carac-
are (voir figure 9).
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FIGURE 7

CREATION D'UNE STRUCTURE

----- MESSAGE (S)

Zone 1/F

IANGUEUR

1-----

/\ \/: 20

SEPARATEURS

CONTENU
1- MOT

2- Ponctuation

3- Numeto de ligne

4- Ordre du mot dans la ligne

5- Réfifirence

6- Vide

7- Constante

)31"()#-//::?str_11(>

CONVERSION DES MOTS

1- MINUSCULES

2- Majuscules

3- Aucun changement

Maintenant, nous allons indiquer au module d'interrogation que le contenu de la zone est un
signe de ponctuation. Pour cela nous choisissons la deuxième option clans la fen8tre contenu. Comme
ie module n'a pas besoin &autre information, ii ne passe pas au second plan &interrogation. II
presente a nouveau la fenetre longueur et indique, dans la fenetre des messages, que la troisième
zone devra etre décrite (voir figure 10).

FIGURE 8

CREATION D'UNE STRUCTURE

MESSAGE (S)

Zone 2/P

(Esc> pour terminer

LONGUEUR

\/:

(71

Lorsque le contenu d'une zone est un signe de ponctuation, un numéro de ligne, un numéro de
mot ou un vide le module réagit toujours de la même facon. Il passe immédiatement a la zone sui-
vante. Cela s'explique par le fait que le systeme de decoupage n'a pas besoin d'indkation afin de
trouver ces elements clang le texte a d4couper.

Lorsque l'utilisateur indique que le contenu d'une zone est une reference, une nouvelle fenetre
apparalt a l'écran (voir figure 11).

1 2 ;'$)
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FIGURE 9

CREATION D'UNE STRUCTURE

FMESSAGE IS)

Zone 2/F

LONGUEUR

r-,' . %,.

CONTENU
1- MOT

2- Ponctuation

3- Numero de ligne

4- Ordre du mot dans la ligne

5- Référence

6- Tide

7- Constante

Lorsque le contenu d'une zone est une réference, le module s'informe a savoir s'il s'agit d'une
référence a position variable ou num référence a position fixe. Pour répondre, ii s'agit de sélec-
tionner une option a l'aide des touches fleche haut et fleche bas. Le choix apparait en caracteres
majuscules.

FIGURE 10
CREATION D'UNE STRUCTURE

MESSAGE IS)

Zone 3/F

(Esc> pour terminer

LONGUEUR

k/: 0
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FIGURE 11

CREATION D'UNE STRUCTURE

MESSAGE (S)

Zone 3/F

LONGUEUR

F/-
' \/: 06

REFERENCE

POSITION F/XE

CONTEND
1- Mot

2- Ponctuation

3- Numaro de ligne

4- Ordre du mot dans la ligne

5- REFERENCE

6- Vide

7- Constante

Position v*riAblo.

Si la reference est a position fixe, le module fait apparaltre une nouvelle fenetre qui s'intitule
debut de la reference (voir figure 12).

A cette etape, l'usager indique, en utilisant les touches fleche haut et fleche jilts
la Position b. laquelle commence cette reference a chaque liane de texte, En guise d'exemne, chni-
sissons la position 1. Lorsqu'on appuie sur la touche retour le module &place la fenetre vers la
gauche, en la superposant a la fenetre reference, et fait apparaltre une nouvelle fenetre qui s' intitule
longueur de la reference (voir figure 13).

Ce faisant, le module indique qu'il desire connaltre la longueur des references qui
commencent a la position 1 a chaque ligne de texte. Nous choisirons une longueur de 6.

FIGURE 12
CREATION D'UNE STRUCTURE

MESSAGE (S)

Zone 3/F

FLONGUEUR

A , \/: 06

REFERENCE

CONTENU
1- Mot

2- Ponctuation

3- Numero de ligne

4- Ordre du mot dame la ligne

5- REFERENCE

6- Vide

7- Constante

POSITION FIXE

Position variable

!HUT DE LA REFERENCE

\/ :
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Lorsqu'on indique au module qu'une reference est du type position variable alors, a la place de
la fenetre debut de la reference, ii fera apparaltre une fenetre qui s'intitule délimiteur gauche (voir
figure 14).

Deux Clements apparaissent dans la nouvelle fenetre : une valeur ASCII et un caractère. La
vdeur ASCII est le code decimal ASCII qui correspond au caractere place en dessous.

FIGURE 13

CREATION D'UNE STRUCTURE

- MESSAGE (S)

Zone 3/F

LONGUEUR

I , CZ

DEBUT DE LA REFERENCE

CONTEND
1- Mot

2- Ponctuation

3- Numhro de ligne

4- Ordre du mot dans la ligne

5- RtFtRENCE

Vide

Constante

, : 1

LONGUEUR DE LA REPERENCE

:
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Lorsqu'on appuie sur la touche flèche haut, le code decimal augmente et le caractere corres-
pondent au code apperalt en dessous. Lorsqu'on appuie sur la touche fitche bas, le code ;tecimal
diminue et le caractere correspondent au code apparalt en dessous. On peut done choisir le care:16re
qui est utilise dans le texte en guise de délimiteur gauche de la reference. Choisisms le
caractere ( qui a la valeur ASCII 40.

FIGURE 14

CREATION D'UNE STROCTORE

MESSAGE (S) r--CONTENO--1
10:1 4!! I 1- Hot

2- Ponctuation

3- Numéro de ligne

4- Ordr2 du mot dans la ligne

FLONGDEOR 5- REFERENCE

, %/: 06 6- Vide

7- Constants

D O OOO

Position Eire

POSITION VARIABLE

i

ntLuarlum CACCGC

Vtleur ASCII:

Caractère:

Lorsque le choix a éte fait et qu'on appuie sur la touche retour, la fenétre est déplacée vers la
gauche pour faire place a une nouvelle fenétre qui s'appelle délimiteur droite (voir figure 15).

Avec la fenétre delimiteur droite nous procédons exactement de la meme fagon qu'avec la fene-
tre ddlimiteur gauche. La seule difference est que nous choisissons le caractere utilise en guise de
delimiteur droite pour la reference dans le texte. Choisissons le caractère ) qui a la valeur ASCII 41.
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FIGURE 15

CREATION D'UNE STRUCTURE

MESSAGE CS)

Zone 4/F

F----- LONGUEUR

A , \/: 06

DELIMITEUR GAUCHE

Valeur ASCII: 40

Caracthre:

CONTEND
1- Mot

2- Ponctuation

3- Nuehro de ligne

4- Ordre du mot dans la ligne

5- REFERENCE

6- Vide

7- Constante

Faleur ASC/I: 33

Caractère:

DELIM/TEUR DROITE

Lorsque le delimiteur droite a ete identifie, le module retourne au premier plan d'interrogation
et demande Ia description de la zone suivante. Pour l'exemple, ii s'agit de la cinquieme zone. Pour
cette zone, nou.s indiquerons que nous voulons y placer une constante. Le module fait apparaitre une
nouvelle fenetre qui s'intitule constante (voir figure 16).

FIGURE 16

CREAT/ON D'UNE STRUCTURE

HEiakGE CS)

I---

Zone 5/F

LONGUEUR

, Ws 10

CONTEND
1- Mot

2- Ponctuation

3- Nuehro de ligne

4- Ordre du mot dans la ligne

5- Référence

6- Vide

7- CONSTANTE

CONSTANTE
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En faisant apparaltre cette fenetre, le module demande de faire la saisie de la constante
p!acer dans ,:ette zone. 11 suffit d'en faire la saisie, de la mime fagon qu'on le ferait avec un logi-
ciel de traiternent de texte. Pour l'exemple, la constante sera : 0000000000.

Jusqu'a maintenant cinq zones ont éte définies. La premiere contient un mot, la seconde un
signe de ponctuation, la troisierne une reference a position fixe, la quatrieme une reference a position
variable et la dernière una constante. Pour mettre fin a la séance de creation d'une structure on
appuie sur la touche Esc du clavier. Le module nous ramene donc au menu principal (voir figure 17).

3.3 L'affichage d'une structure

Comme on peut le voir, la premiere option du menu n'est plus Creation d'une nouvelle structure,
mais plutat Modifier une structure. Puisque nous avons deka cite une structure nous ne pouvons que
la modifier ou la faire afficher (voir figure 18).

FIGURE 17

D A T

STRUCTURE

1. MODIFIER UNE STRUCTURE

2. Afficher la structure

3. Retourner au DOS

Pour l'affichage, il y a deux fenetres. Dan^ p.cmiere, celle du haut, figure l'information
qui a eté obtenue avec le premier plan d'inter .4un : le contenu et la taille des zones. Dans la
seconde fenetre apparalt l'information qui eté obtenue avec le second plan d'interrogation. Le
contenu de la seconds fenetre correspond t . ::one dont le contenu est écrit en caracteres majus-
cules. Dans l'exemple, le conteml de la seconde fenetre correspond a la zone 1, qui contient le mot.
11 est possible de voir l'information complementaire qui est rattachée aux autres zones en utilisant les
touches fleches haut et fleches has. Par exemple, en choisissant la quatrieme zone appa-
raissent les informations suivantes : le délimiteur gauche ( et le délimiteur droite, qui est ) (voir
figure 19).

1 3 F.:,
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FIGURE 18

AFFICEAGZ

DAT

Zone contenu taille

1 MOT 20
2 Ponctuatien 1
3 Rdfdrence 6
4 Rdfdrence 6
5 conatante 10

INFORMATIONS COMPLEHENTAIRES

Sdp.:

Converaion % minuaculea

4. Le decoupage

La séance &interrogation de Putilisateur est sans centeste l'étape la plus delicate du systeme
de decoupage. La qualite du résultat depend directement de cette operation. Le processus de de-
coupage s'active d'urs fawn tits simple. Afin de proceder au decoupage, ii faut donner au systeme
deux instructions.

FIGURE 19

LINFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Ddlimiteur gauche: I

Ddlimiteur droite: )

:41FFICIAGE

D A T

Zone contenu tai11e

1 Mot 20
2 Ponctuation 1
3 Réfdrence 6
4 RtFERENCE 6
5 constante 10

3
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La premiere instruction sert a indiquer au système le nom du fichier de directives qu'on desire
utiliser pour le decoupage. Supposons que le nom du fichier de directives qu'on desire utiliser est
lemme.str. II s'agit de donner l'instruction suivante : DAT lemme.str/c.

Lorsqu'on a indiquô le nom du fichier de directives on peut alors procéder au decoupage. Sup-
posons que le nom du fichier a découper soit texte.txt et que le résultat doive etre place dans un
fichier du nom de resultat.txt. II faut donner l'instruction suivante : DAT texte.txt resultat.txt.
Le module de decoupage se met alors en marche et le travail se fait a très grande vitesse.

5. Développement a 'enir

Certaines modifications seront apportées au système de decoupage afin qu'iI puisse lire un dic-
tionnaire, dont la saisie a été faite a l'aide d'un logiciel de traitement de texte, et le découper de
fawn a permettre son automatisation.

Avec un fichier de directives apptopriées, le systeme de decoupage sera en mesure de distinguer
la micro-structure de la macro-strwture et de distinguer egalement tous les élêments constituant la
micro-structure. II constituera une fiche par entrée du dictionnaire. Dans chaque fiche il y aura une
zone pour le mot et une zone par 616ment de la micro-structure.

Un dictionn- re ainsi découpé pourra être transmis a un logiciel de gestion de banque de données
qui permettra un acces direct a chacun des éléments de la macro-structure et de la micro-structure.
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UN MODULE LINGUISTIQUE
POUR L'INFORMATIQUE GOUVERNEMENTALE DES ANNEES 19901

Richard Parent
Ministere des Communications

Gouvernement du Québec

Le pale important que la langue française est appelée a jouer dans les systemes informatiques de
nos organisations constitue l'objet de cette communication. Nous allons d'abord préciser la vision
prospective d'un module d'informatique linguistique de fawn théorique, puis nous donnerons
l'exemple de ce qui a été entrepris avec des moyens encore expérimentaux au sein de l'administration
publique quebecoise.

1.0 Prospective

Dans une perspective generale, la figure 1 illustre l'évolution des principaux usages de l'infor-
matique dans une grande organisation nord-américaine typique :

FIGURE 1

Avolution de l'usage de l'informatique dans une grande organisation.

Annees Objet du traitement Méthodes et t^chniques

1965 DONNEES - eramagasinage, classement, calcul
1880 INFORMATION - reseaux, interfaces, transactions,

SGBD2, telernatique, genie logiciel
1995 CONNAISSANCES - systimes-experts et traitement de

la langue naturelle, moteurs d'infe-
rences, analyseurs et dictionnaires.

Les perspectives a long tenhe evoquees ci-apres s'inspirent des visions de chercheurs reputes
(Sowa 1984; Johnson 1985 et Tenenbaum 1987). Johnson parle d'un «système de langage corporatifD
qui sera base sur le vocabulaire défini par son domaine particulier, ca.. able d'accommoder diverses
vues externes selon les besoins des usagers, mais ayant une structure conceptuelle définie via des ou-

'Communication presentee lors de la Deuxieme Conference des chefs &Etat et de Gouvernement de pays ayant en
commun Punt &anvils, sous le theme : Industries de la langue, Quebec, 5 septembre 1987.

2SGBD = Systeme de gestion de bases de donnies.

f
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tits communs l'ensemble de l'organisation. Puur sa part Tenenbaum, en se réfdrant aux barrières
actuelles de complexité des systèmes experte, parte du besoin de se donner des outils de develop-
pement plus puissants, en particulier des outils specialises pour certains domaines d'application avec
des banques de connaissances specialisées et d'autres banques plus generates. Pour ces dernieres, ii
mentionne l'importance des concepts et des relations de temps, d'espace, de causalite comme outils
utilisables de fagon profitable dans le developpement d'applications.

1.1 Place du module linguistique

La figure 2 pr6sente la place éventuelle d'un module linguistique dans les systemes informatises
de la rm du siecle. Le schema compte ft.ois grandes boites interreliées et interdépendantes : le
module linguistique et le module d'inférence sont encore inexistants, sauf a l'état experimental dans
quelques grandes organisations comma Bolt, Beratit.!: & Newman, Boeing et quelques autres.

Ainsi, l'ensemble des systèmes exi3tants se retrouve dans la bc2+1 SGBD, dans l'esprit de ce qui
existe pour des systemes multi-programmes, multi-usagers, de grand volume etavec des mécanismes de
contrôle pour la sécurite, la mise en réseau, etc.

FIGURE 2

Place du module linguistique

LANGAGE

MODULE LINGUISTIQUE

traiternent de la league natu-
rails.

analyse des structures linguis-
tiquea : lexiques, syntax. et
simantique.

structures d'interpnitation.

analyseurs gramniaticaux et
dictionnaires.

AMIMIMOMIIISImMil

SYMBOLE

1 SGBD : système de gestion de
basta de données.

Uti110.

PENSEE

MODULE D'INFERENCE

systernes experts.

reprUentation des connaissan-
CeS structures conceptuelles,
cognitives, de raisonnement.

o grammaires cognitives, moteur
d'inférence et bases de con-
naissances.

CONCEPT

OBJET DU
REEL

hisses données numeriques
e.

dictionnaires des donnks.

programmu stir mesure.
progiciels de traitement de
communication, etc.

I REFERENT

A
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Le module linguistique décrit les structures et les matériaux que la langue frangaise (y compris
les anglicismes) fournit A nos processus mentaux : lexique, syntaxe et semantique sont combines pour
représenter rinformation (données) dans le SGBD, ainsi que l'information (connaissances) dans le
module d'inference. La mise en correspondance des mc des se fait grace a un langage formel
coxnmun (maintenu invisible aux usagers grace a l'interface pour un dialogue écrit en un frangais
qui devra toujours subir certaines contraintes).

1.2 Composantes du module linguistique

Essayons maintenant de décrire un peu plus précisement ce que pourrait contenir un module
linguistique. Trois types de composantes sont plausibles :

1- Un analyseur grammatical du frangais contenant des informations sur le lexique, la morphologie
et la syntaxe (sorte de «moteur linguistique», par analogie au moteur d'inférence des systemes
experts).

2- Des dictionnaires de la langue frangaise comprenant les informations et les connaissances lexi-
cales mentionnées plus haut, mais aussi des informations, des connaissances et des structures
d'interprétation semantique. II y aura au mains deux types de dictionnaires du frangais :

a) le dictionnaire de langue generale (ex. : Le Robert) avec des definitions, des classifications
et des hierarchies conceptuclles, se pretant A divers usages (sémantique, synonymie, asso-
ciations, variations regionales);

b) le dictionnaire de langue spcialisee: terminologies scientifiques et techniques, langues de
spécialité, vocabulaires de domaines (ex. administratif).

Ces divers dicionnaires auront 11T1 double usage : certaines suites de symboles sont
destinées a etre lues par l'ordinateur eted'autres sont destindes a l'affichage pour etre lues
par 1"utilisateur.

3- Des outils de programmation pour la prise en compte du langage (administratif et autre) propre
une organisation. Cette composante sera ajoutée au module linguistique pour inclure le vo-
cabulaire du domaine d'activite se rorganisation, les structures conceptuelles, les regles de
fonctionnement, les normes administratives, les liens semantiques avec les bases de données, etc.

1.3 Applications Hies au module linguistique

Dans «Potentiel d'application de Déredec dans le contexte de la bureautique», Pierre Plante
(1986) avait cavisé les applications en deux grandes categories, soit les situations d'ecriture et
les situations de lecture. La liste qui suit provient en grande partie de cette etude, mais
quelques elements ont eté ajoutés, particulierement en ce qui concerne les liens les plus directs avec
les systemes-experts.

noter que la disti.action entre lecture et écriture n'est p oujours évidente. Quand on écrit,
on se lit et se relit forcement, mais l'écriture est considéré: ;omme dominante. II faut voir la
distinction comme étant relative, puisqu'ii y a presque toujours ur. mélange des deux types d'actiN it
dans lc 3 situations réelles.

Voici donc une liste representati,,e, mais non-exhaustive, d'applications potentielles du module
linguistique a l'informatisation du travail de bureau. L'aide apportée a l'usager porterait sur .

14G
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- l'écriture :

- correction orthographique et grammaticale;
- verification de termes (uniformisation);
- recherche d'analogies (ex. le Petit Robert est un dictionnaire analogique;

preparation de résumés;
établissement d'un thesaurus (repertoire alphabétique des termes normalises);

- indexation de documents;
mesures de lisibilité, de redondance lexicale et remarques sp: le style;

- verification de coherence de certaines structures sémantiques;
redaction d'un document «norme» (rapport, contrat, mémoire, compte-rendu);
«completion» d'un formulaire «intelligent» (capable de s'adapter grace aux réponses
antérieures de l'usager avec l'aide du module d'inference);

- interfaces pour l'interrogation des bases de données de rorganisation et A l'exterieur,
pour l'usage de progiciels statistiques et autres, pour certains systèmes de transaction
dans les bureaux, pour les services télématiques grand public;
éditews pour la modelisation et la programmation de systèmes d'information et de syste-
mes experts au moyen de grammaires cognitives, d'ensembles terminologiques, de regle-
ments et normes maison, d'outils pouvant etre relies au SGBD, etc.

2- la lecture :

repérage dans les bases de données numériques et textuelles a partir d'éléments lexicaux
ou de contraintes syntaxiques ou sémantiques;
exploration et analyse de contenu d'un corpus donne de textes en vue, par exemple, d'en
faire une synthése, ou de les comparer entre eux, ou de relever les principaux propos
sur divers themes et de les analyser;

- classification documentaire selon un thesaurus pre-Crabli ou selon des criteres lexico-
semantiques mesurés a Dartir des textes memes.

2.0 Exemple de Padministration publique québecolse

La vision prospective des applications peut etre prise comme une série d'obotifs A long terme
en vue d'accroltre la productivite dans raftinistration publique. C'est ce qui inspire 'as actions du
Bureau central d'informatique, en raison de son rOle de coordination dans le secteur public, qui est de
favoriser rapprentissage de nouvelles méthodes et l'application de nouvelles techniques dérivées des
recherches en intelligence artificielle. L'attention a surtout porte sur les systemes experts, mais les
applications linguistiques font robjet de travaux importants sur le point d'être amorcés. Dans les
deux cas, les objectifs :lilt les mémes :

identifier les types et les zones d'application 'les plus prometteuses;
contribuer a la conception de modeles et A la mise au point d'outils pour adapter ailleurs ces
premiers modeles;
viser a faciliter la combinaison entre des outils logiciels pour l'analyse linguistique et ceux
pour la representation des connaissances, et a l'interaction requise avec les systèmes infor-
matiques existants.

La concrétisation de ces objectifs se fait par l'intermédiaire de projets-pilctes ou l'on tente de
réaliser des modeles generaux sous fcrme de progiciels repondant a des besoins specifiques, mais
combinables grace a un systeme formel commun (Deredec). C'est ainsi qu'a ete mis au point un

;
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Progiciel de Generation de Systeme Expert (PGSE) qui fait l'objet d'un perfectionnement continu,
principalement par contrat avec des chercheurs universitaires. L'interet de cet outil est de préfigurer
le module d'inférence appele a interagir étroitement avec le module linguistique.

Les pro jets relevant du module linguistique sont déja importants :

un progiciel de correction orthographique et grammaticale, utilisable en mode interactif, et
congu pour des éleves de 6° armee (ministere de l'Education);

- un systeme d'aide au dépouillement terminologique (Office de la langue frangaise);
- groupe d'étude interministeriel dont les participants identifient un corpus de textes

significatifs pour leur organisation en vue d'en mieux connaitre le lexique et d'évaluer les
possibilités d'applicatiou de modeles d'enrichissement sémantique par rapport au vocabulaire
de leur domaine et a leur contexte en termes de systeme d'information. Le titre de ce projet
juxtapose deux phases . «Projet lexical et sémantique de domaines». Trois choix importants
ont guide la conception du projet : le niveau de langage, les domaines d'application, les
logiciels utilises.

2.1 Choix du niveau langage

Le choix des «zones» de langage a etudier en vue de les représenter en priorité dans l'admi-
nistration publique releve dans un premier temps des niveaux de contenu. Ce n'est pas dans l'admi-
nistration publique que doit etre effectué le travail sur le vocabulaire de base et general du frangais.
L'évaluation doit porter sur des domaines bien circonscrits, a partir de criteres semblables a ceux
qu'on utilise pour juger de la faisabilité d'un systeme expert.

II est evident qu'on peut se perdre dans l'immensité du langage si on cherche a tout couvrir.
Comme pour les systemes-experts, on doit se limiter a des vocabulaires restreints (quelques centaines
ou quelques milliers de mots) dont la representation automatisée en dictionnaire évolutif permet
d'envisager des applications rentables. Une approche étapiste ainsi que des resultets «intermediaires»
utilisables constituent des moyens pour explorer concretement des hypotheses sur le module linguis-
tique pourra alors s'intéresser notamment a la taille des vacabulaires, a l'importance du chevau-
chement des domaines, aux aspects cognitifs des structures se. antiques d'un domaine, etc.

2.2 Choix des domaines d'application

Le choix des domaines d'application qui suit a éte fait progressivement au cours des derniers
mois grace a des echanges avec des professionnels de la fonction publique interesses aux systEmes
experts. Le résultat provisoire de ce processus de consultation a permis d'identifier six domaines
ci'application qui apparaissent intéressants pour differentes raisons.

1- L'informatiqhe : analyser des dictionnaire de donndes des SGBD relationnels existant dans la
fonction publique et d'autres modeles Ge données en vue d'aider a la modélisation et a
l'administration conceptuelle des données.

2- La gestion documentaire : analyser les plans de classification d'organismes du secteur public
et du ministere en vue d'aider a la classification et au reperage des documer-.s.

2- Les normes administratives : analyser les reglements, les normes, les procedures et formu-
laires dans un secteur intéressant le Conseil du Tresor.

1 .4 f2;
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4- Le calcul et l'analyse statistique : analyser la terminologie du domaine de la statistique et
des elements de données dans deux ministeres, en vue de favoriser l'acces aux outils statis-
tiques ainsi qu'aux donmies emmagasinées dans leurs banque de données.

5- L'environnement : analyser le vocabulaire administratif et reglementaire de l'environnement
en usage dans ce ministere (reglements, orientations, politiques) ainsi que le vocabulaire
relatif a l'administration d'un programme hautement scientifique (Systeme d'aide a la gestimi
des evaluations environnementales.

6- Les municipalités : analyser le vocabulaire des Systemes d'information urbains a references
spatiales ou celui d'un guide d'information sur les municipalités prepare récemment.

Pour les trois premiers domaines, (informatique, gestion documentaire et normes administra-
fives), on peut viser le développement d'outils horizontaux qui seraient adaptés localement tout en
onservant une coherence d'ensemble : ce sont d'importants champs d'application pour l'adminis-
tration publique.

Le quatrieme domaine (calcul et analyse statistique) est en partie une affaire de langage d'une
spécialité scientifique, mais il constitue aussi un acces aux bases de données d'une organisation en des
termes iamiliers pour «quelqu'un du domaine».

Les deux derniers domaines (environnement et municipalités) constituent des secteurs d'activités
determines de l'administration publique; ils ont éte choisis parce qu'ils présentaient des possibilites
d'application interessantes en bureautique et en telematique. Ils sont toutefois différents : avec
l'environnemeni, l'accent est mis sur une terminologie scientifique et sur la bureautique (systemes
experts) alors qu'avec les municipalites, l'accent est semblable pour les S.LU.R.S., mais la terminologie
est plus vulgarisante dans le guide d'information.

Diffe.rents principes ont donc inspire le choix des domaines d'application. Le tout constitue un
premier échantillon exploratoire de la langue de i'administration publique.

2.3 Choix des logiciels wills&

Deredec est choisi en tant qu'outil forme!, en tant que système existant de description lin-
guistique du francais et parce qu'iI est compatible avec les structures de representation requises par
les systemes exrerts. Cela n'exclut abso'itment pas sa combinaison éventuelle avec d'autres produits
existants. Le choix de Deredec comme outil principal de support se comprend facilement eu égard
au developpement en cours de Deredec-EXPERT, ainsi que des projets qui seront bientOt entrepris sur
l'Ecritoire (avec le ministere de l'Education) et sur un systeme d'aide au depouillement termino-
logique (avec l'Office de la langue francaise).

Conclusion

Ce qu'il faut comprendre pour croire a cette démarcha, c'est que la langue francaise est en train
de devenir un objet d'information. Il faut prevoir une croissance rapide du marche au cours des
annees 1990 et ne pas investir la ot des efforts dans des domaines ou sur des aspects trop universels
seraient inutiles compte tenu de produits commerciaux existants. Une organisation doit plutot investir
dans retude de ses particularités, de fawn a devenir complementaire aux produits qui existent déjà ou
qui sont susceptibles d'apparaitre sur le marche : c'est l'esprit du «projet lexical et sémantique de
domaines». Cette démarche permettra en même temps de commencer a explorer les contraintes et les
capacites d'un éventue! «module linguistique» en interaction avec un «module d'inférence» et les
SGBD accessibles sur réseau ou localement.

f
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